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INTRODUCTION 
 
Le développement du Web 2.0, de la globalisation ainsi que des réseaux sociaux ont permis 
d’offrir à de nombreuses entreprises des outils en ligne de communication, et de déploiement 
de stratégies marketing. En effet, selon Duffett (2017), le 21e siècle s’est caractérisé par une 
innovation des médias traditionnels et par l’implémentation des réseaux sociaux. 
 
De ce fait, le marketing d’influence est devenu partie intégrante de la stratégie marketing de 
nombreuses entreprises dans tous secteurs confondus. D’après Lin et al. (2016), les compagnies 
ont commencé à déployer leur stratégie d’influence marketing sur l’application d’Instagram au 
travers d’influenceurs qu’ils payaient pour faire la promotion de leurs produits ou services. 
Bien qu’au début les grandes marques se tournaient généralement vers les influenceurs ayant 
un grand nombre d’abonnés, aujourd’hui, d’autres facteurs sont pris en compte. Parmi ceux-ci, 
l’authenticité, la crédibilité ainsi que la puissance de leur communauté. 
En matière de cosmétique, il se trouve que l’attraction des marques du cosmétique pour 
Instagram est presque naturelle. En effet, la plateforme fournit un écosystème idéal à ces 
dernières pour pouvoir promouvoir leurs produits, et susciter ainsi le sentiment de désir auprès 
de potentiels consommateurs.  
Cependant, avec l’essor de nouveaux réseaux sociaux, comme TikTok, il semblerait peut-être 
opportun pour les marques de revoir leurs stratégies et l’adapter en fonction de la cible qu’elles 
souhaitent atteindre.  
En effet, selon certains marketeurs, comme Chaffey et Ellis-Chadwick (2012), même si les 
réseaux sociaux permettent d’engranger de nombreux bénéfices commerciaux, le choix de la 
plateforme doit se faire de manière prudente. 
Ce mémoire a donc pour objectif de répondre à la question suivante : dans quelles mesures les 
multinationales du cosmétique pourraient-elles entraîner un comportement d’achat positif des 
consommateurs grâce au marketing d’influence en Belgique auprès des jeunes femmes ?  
 Afin de répondre à la question de recherche, ce mémoire abordera des concepts théoriques clés 
qui nous permettront d’apporter des éléments de réponse à la problématique qu’il tend à étudier.  
 
Ensuite, il sera complété d’une étude qualitative réalisée à l’aide de jeunes influenceuses belges 
afin de comprendre au mieux le déroulement des partenariats avec les marques de cosmétiques. 
Cette dernière nous permettra, par ailleurs, de déceler quels sont les mécanismes utilisés par 
ces influenceuses afin de garder leur communauté active. 
 
Pour effectuer ce travail, une étude quantitative sera également réalisée, et ciblera 
spécifiquement les jeunes femmes âgées entre 15 à 35 ans, afin de comprendre leurs ressentis 
vis-à-vis de la communication des marques de cosmétique au travers d’influenceuses, ainsi que 
leurs besoins. Cette étude nous permettra également de mettre en évidence les réseaux sociaux 
où les jeunes femmes belges se sentent le plus à l’aise et le plus en confiance à l’égard des 
influenceuses. 
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Enfin, nous clôturerons ce mémoire par l’analyse des hypothèses émises initialement, et des 
recommandations seront données aux entreprises du cosmétique souhaitant optimiser leurs 
partenariats d’influence, et ainsi influencer positivement le comportement d’achat des 
consommatrices belges.  
 

MÉTHODOLOGIE 
 
La recherche visée par ce mémoire servira dans un premier temps à souligner l’impact que 
peuvent avoir les influenceurs sur le processus de décision du consommateur à entreprendre un 
achat.  
Ensuite, dans un second temps, ce mémoire aura également pour ambition de donner certains 
plans d’action et recommandations aux multinationales du cosmétique afin d’optimiser au 
mieux leurs partenariats d’influence marketing, et ainsi parfaire leur communication au travers 
des réseaux sociaux auprès d’une cible préétablie. 
Pour ce faire, l’étude sera faite auprès de jeunes femmes âgées entre 15 à 35 ans, et utilisatrices 
de réseaux sociaux. Il a été décidé de limiter notre enquête à cette cible-ci, car le taux 
d’utilisateurs de cette tranche d’âge est le plus important pour tous les réseaux sociaux. L’accent 
sera notamment porté sur le réseau social Instagram qui est un véritable outil marketing pour 
de nombreuses marques. Le choix de ce réseau social a été fait pour deux raisons :  

- Il s’agit du réseau social le plus prisé par les jeunes. En effet, selon une étude réalisée 
par BDM, 82% des jeunes disent préférer Instagram (BDM, 2021, site web). 

- Instagram pourrait être un acteur clé dans un futur proche pour le s-commerce1. 
Afin d’apporter des éléments de réponse à la question de recherche posée ci-dessus, deux 
approches méthodologiques spécifiques et différentes ont été choisies : 
 

- La méthode de travail, dite qualitative, qui se manifestera sous forme d’entretiens avec 
des influenceuses prônant des produits de cosmétique. Ces interviews nous permettront 
d’avoir le ressenti d’influenceuses par rapport aux partenariats d’influence marketing, 
ainsi que leur manière de travailler.  
 

- La méthode de travail quantitative, qui se présentera sous forme d’un questionnaire en 
ligne et qui sera destiné comme énoncé ci-dessus aux jeunes femmes belges âgées de 
15 à 35 ans. 

 
1.1.Approche qualitative 
 
Le choix d’une approche qualitative se justifie par le fait qu’il est intéressant, mais aussi 
pertinent de comprendre comment les influenceurs opèrent pour atteindre les objectifs imposés 
par la marque, et comment ils perçoivent les interactions avec les internautes qui les suivent. 

 
 
1 Le s-commerce, ou le social-commerce, est le fait d’acheter ou de vendre des produits sur les réseaux sociaux 
en s’appuyant sur l’interaction que les utilisateurs peuvent avoir sur la plateforme. 
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Cette approche nous permettra également de relever les facteurs essentiels aux yeux des 
influenceurs afin d’augmenter l’effet d’engagement de leur communauté. 
Les informations récoltées sont de nature descriptive.  
1.2.Démarche de compilation des données 

1.2.1.  Guide d’entretien 
Le questionnaire pour l’étude quantitative a été publié sur Facebook, ainsi que sur Instagram. 
Il a également été envoyé par e-mail à certaines personnes.  Ce questionnaire a été 
exclusivement conçu pour les jeunes femmes belges âgées de 15 à 35 ans (cf. infra Annexe1). 
Cette méthode d’analyse a été choisie, car il s’agit du meilleur moyen d’obtenir des données 
sur la cible que ce mémoire tend à étudier. 
Toutefois, l’étude qualitative a été réalisée auprès d’influenceuses belges. Le choix de celles-ci 
a été fait via le réseau social Instagram. Les critères de sélection étaient les suivants : Nombres 
d’abonnés (nano, micro, macro-influenceuse), posts sur les produits de skin care. L’étude 
qualitative s’est déroulée sous forme d’entretiens sur Teams/Zoom. Les questions de l’entretien 
avaient été soigneusement préparées (cf.  infra Annexe 3, 4 et 5). 
 

1.2.2. Choix du terrain et de l’échantillon 
 
Étant donné que ce mémoire tend à étudier les habitudes de consommation des jeunes femmes 
belges, l’échantillon se basera sur les jeunes femmes belges âgées de 15 à 35 ans (cf. supra. 
p.6). Pour essayer de joindre ces jeunes femmes, le sondage a été partagé sur les réseaux sociaux 
d’Instagram et Facebook. 
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PARTIE I : REVUE DE LITTÉRATURE 
 

CHAPITRE 1 : LES RÉSEAUX SOCIAUX, PROMOTEUR DE PUBLICITÉ 

DIVERSIFIÉE 
 
Ce chapitre a pour objectif d’éclairer l’importance des réseaux sociaux ainsi que de leurs 
principales caractéristiques, et les enjeux qui s’y rapportent. Au travers de ce chapitre, nous 
tenterons de comprendre comment fonctionnent ces différents réseaux sociaux, ainsi que les 
spécificités propres à chacun des réseaux étudiés. Ce chapitre sera important pour comprendre 
et analyser dans le chapitre suivant le marketing d’influence au travers des réseaux sociaux. 
 

1.1. Notions et définitions 
 
Selon Manson et Mullaney (2021), les réseaux sociaux sont toute plateforme nécessitant l’usage 
d’internet, et regroupant au moins deux personnes qui entretiennent une connexion durable et 
qui échangent des informations.  
Ellison et Boyd vont un peu plus loin dans la définition des réseaux sociaux, et les définissent 
comme suit : « des services web qui permettent aux individus de construire un profil public ou 
semi-public dans le cadre d'un système délimité, d'articuler une liste d'autres utilisateurs avec 
lesquels ils partagent des relations ainsi que de voir et de croiser leurs listes de relations et celles 
faites par d'autres à travers la plateforme. ». (Cité par Cardon, D., 2011, p.141-142). 
Deux points semblent pertinents à traiter plus profondément ici : la définition des utilisateurs, 
ainsi que celle du web. 
 

1.2. Introduction sur l’évolution des réseaux sociaux 
 
Selon McIntyre, l’histoire de l’évolution des réseaux sociaux remonte en 1969 avec 
Compuserve Information Service, qui était, à l’origine, le plus important fournisseur de services 
internet (McIntyre, 2014, p. 12). En effet, ce dernier offrait la possibilité aux citoyens d’avoir 
accès à un ordinateur, facilitant ainsi la communication.  
Selon McIntyre, le premier ancêtre des réseaux sociaux tel que défini dans la section 1.1 de ce 
chapitre, remonte en 1979, lorsque la plateforme « Usenet » a été créée en Caroline du Nord 
par l’Université de Duke (McIntyre, 2014, p. 14).  Selon Edosomwan et al. (2011), cette 
plateforme était dotée d’un « bulletin board system » (BBS), permettant ainsi aux utilisateurs 
de télécharger et/ou publier des logiciels, de lire des informations, et d’échanger des messages.  
Selon Van Dijk (2013), nous sommes passés d’un réseau de communication à une plateforme 
sociale grâce à l’invention du World Wide Web en 1991 par Tim Berners-Lee, qui a su 
connecter l’HyperText technologique à l’internet. 
 
Avec le Web2.0, les services en ligne sur le marché se sont réinventés afin de ne plus seulement 
offrir des canaux de réseaux de communication, mais plutôt appeler à l’interactivité. En effet, 
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selon Tuten (2021), le web 2.0 a permis de connecter des réseaux de personnes à des réseaux 
d’information. 
Malgré les nombreuses critiques faites au sujet des réseaux sociaux, cela a permis de fournir un 
outil de taille aux organisations. En effet, les réseaux sociaux sont devenus en l’espace de 
quelques années de véritables tremplins pour les entreprises en matière de communication, de 
promotion, ainsi que de notoriété des marques.  
La prochaine étape dans l’évolution des réseaux sociaux attendue est le Web 3.0, ou ce qu’on 
appelle le web sémantique. Selon Tuten (2021), le web 3.0 s’agirait d’une itération du web 
permettant la symbiose entre les machines et les humains.  
 
1.2.1. Vers un web 3.0 grâce à l’essor des technologies du blockchain et des solutions 
décentralisées ? 
 
Le web 3.0, aussi connu sous le nom du web décentralisé ou web sémantique, représente la 
dernière génération d’applications et de services internet régis par la technologie des registres, 
dont celle du « blockchain ».  Ainsi, selon Himeur et al. (2022), les systèmes de 
recommandations ont initialement été développés afin d’améliorer l’expérience et la rétention 
du consommateur sur des sites d’e-commerce. De plus, d’après eux (2022), en intégrant la 
blockchain aux systèmes de recommandation, il a été possible de construire un système basé 
sur la confiance et la sécurité sur les portails en ligne. Selon Huang et Huang (2020), 
l’intelligence artificielle (IA) est à la base du web 3.0. Par ailleurs, grâce à la maturité d’internet 
et à son influence grandissante dans le mode de vie des consommateurs, les technologies 
utilisées sous le web 3.0 sont fort centrées sur l’intelligence, l’humain ainsi que la précision. 
En effet, selon la Binance Academy (2020), c’est grâce à l’IA et aux techniques d’apprentissage 
automatiques des ordinateurs, que le web 3.0 est en mesure de fournir du contenu personnalisé, 
pertinent, de manière abondante et à un rythme beaucoup plus soutenu. Ceci est entre autres 
rendu possible grâce à l’usage d’algorithmes puissants et à l’analyse de big data (cf. infra p.18). 
Finalement, en optant pour une décentralisation, le web 3.0 permettrait d’offrir un 
environnement plus axé sur l’utilisateur. Ainsi, la conséquence de ce changement pourrait être 
la différence de traitement concernant la monétisation des données. Or, pour les géants du 
numérique (GAFAM2), le recours au métaverse pourrait être une porte de secours. 
 
1.2.2. Qu'est-ce qui viendra après le web 3.0 ? Métaverse, porte de secours des réseaux 
sociaux ? 
 
Selon Mystakidis (2022), trois vagues d’innovations technologiques ont déjà été enregistrées 
du côté des consommateurs. Celles-ci correspondent aux suivantes : l’introduction des 
ordinateurs personnels, l’internet, et finalement les devises mobiles. Toutefois, une 4e vague est 

 
 
2 La GAFAM est l’acronyme pour Google, Apple, Facebook, Amazon et Microsoft. 



 
 
 

12  

en train de prendre du terrain autour des technologies spatiales et immersives, comme la réalité 
virtuelle (RV) et la réalité augmentée (RA).  
Le mot « métaverse » est composé de deux parties. Méta du mot grec qui veut dire après, et 
ensuite du mot anglais « universe », qui signifie l’univers. Ce concept de métaverse n’est pas 
neuf. Il a été imaginé en 1992 par Neal Stephenson dans sa nouvelle de science-fiction « Snow 
Crash » (Semain, 2021, site web). De plus, selon Semain (2021), ce type d’univers a déjà été 
développé par des communautés issues de jeux vidéo, comme Fortnite ou encore Animal 
Crossing. 
Ainsi, Mystakidis (2022) définit le métaverse comme suit : « le métaverse est un univers post-
réalité, un environnement perpétuel et persistant regroupant de nombreux utilisateurs et 
permettant la fusion de la réalité physique avec le monde virtuel numérique. » (Mystakidis, 
2022, p. 486). 
Le 28 octobre 2021, Mark Zuckerberg a annoncé le changement de nom de son réseau social 
Facebook en « Meta » (Garcia-Montero, 2021, site web). Ce changement marque la transition 
de Facebook comme étant un réseau social vers un monde virtuel complet. Pour ce faire, selon 
Semain (2021), Mark Zuckerberg veut proposer aux utilisateurs de la plateforme un monde 
complètement virtuel, qui serait accessible grâce à des casques VR et des avatars. Cette annonce 
témoigne d’une volonté du CEO de faire passer Facebook dans le monde du métaverse. 
 
1.3.Classification des réseaux sociaux 

 
Afin de mieux les analyser, et de comprendre leur utilité aussi bien pour les utilisateurs que 
pour les entreprises, il convient de procéder à un découpage pertinent des différents réseaux 
sociaux. Dans le cadre de ce travail, deux modèles seront retenus : « Les quatre zones des 
réseaux sociaux » de Tuten et « La catégorisation des 5C » de Vuori. 
 
Dans son ouvrage, Tuten (2021) dresse un diagramme de 4 zones de réseaux sociaux différents. 
Celles-ci permettent aux marketeurs de trouver le canal adéquat, ainsi que le vecteur approprié 
pour la communication à élaborer. 

Tableau 1 : Les quatre zones des réseaux sociaux 
  Les quatre zones des réseaux sociaux. 
Zone 1 : Social Community Cette zone se concentre davantage sur le côté 

relationnel entre les utilisateurs. Il peut se 
présenter sous forme de conversations binaires 
ou multiples, de collaborations, d’échange 
d’expériences, etc. 

Zone 2 : Social Publishing Cette zone consiste principalement en la 
publication active de contenu afin d’obtenir une 
audience. 

Zone 3 : Social Entertainment Cette zone englobe tout type d’évènements, 
performances et activités à des fins de plaisir 
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pour l’utilisateur. Ceci inclut les jeux sociaux, 
musiques, vidéos, etc. 

Zone 4 : Social Commerce Cette zone se réfère à l’usage des réseaux 
sociaux à des fins de ventes et d’achats des biens 
et services. Cette zone de social commerce 
permettrait aussi bien aux vendeurs, qu’aux 
acheteurs, de participer de manière active au 
marketing. 

Source : Tuten, T-L. (2021). Social media marketing. (4e édition). Londres : SAGE Publications Ltd. 
Récupéré de http://urlr.me/Gn2Lg  
 
De plus, Vuori a élaboré le modèle de « La catégorisation des 5C ». Selon Vuori et Jussila 
(2016), « La catégorisation des 5C » permettrait aux entreprises de mieux comprendre les outils 
qu’offrent les réseaux sociaux afin de parfaire leur stratégie. En effet, d’après Vuori et Jussila 
(2016), une des raisons pour laquelle les initiatives des entreprises échouent sur les réseaux 
sociaux se doit essentiellement au fait que ces dernières approchent les réseaux sociaux comme 
des outils de solutions technologiques plutôt que stratégiques. Le tableau ci-dessous, intitulé 
« La catégorisation des 5C » reprend les objectifs, ainsi que les moyens à disposition afin de 
satisfaire ces catégories des 5C. 
 

Tableau 2 : La catégorisation des 5C 
La catégorisation des 5C 

Les catégories des 5C Objectifs Outils clés Exemples 
Communicating : 
publication et partage de 
contenu 

Permet la discussion, 
la publication, le 

partage d’opinion, 
l’influence et le 

storytelling. 

Les blogs, les 
forums de 

discussion, les 
systèmes de 

partage de média, 
la messagerie 
instantanée, 

microblogging. 

YouTube, Twitter, 
Instagram. 

Collaborating : création de 
contenu global 

Permet la création de 
contenu commun, 

collaboration. 

Wikis, espace de 
travail commun. 

Wikipédia, 
GoogleDocs. 

Connecting : mise en 
réseau d’utilisateurs 

Permet la 
socialisation, le jeu, 
le divertissement, et 

l'effet de réseau. 

Communautés, les 
réseaux, les 

mondes virtuels. 

Facebook, LinkedIn, 

Completing : ajout, 
description et filtrage 

Permet l’ajout de 
metadata, description 

de contenu. 

Les tags  
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Combination : mélange et 
appariement  

Permet 
l’appariement 

d’autres outils et 
technologies en 
fonction de la 

situation et des 
besoins. 

Mash-ups, 
plateformes. 

GoogleMaps 

Source : Vuori, V., & Jussila, J. (2016). The 5 C categorization of social media tools. Proceedings of the 20th 
International Academic Mindtrek Conference on - AcademicMindtrek ’16. doi:10.1145/2994310.2994367 
 
1.4.Les réseaux sociaux, comme tremplins des stratégies marketing des entreprises 

 
Selon Appel et al. (2019), les réseaux sociaux sont devenus des outils vitaux aussi bien en 
matière de marketing, que de communication auprès des entreprises, et des institutions. 
D’après Li et al. (2020), les réseaux sociaux ont généré trois changements radicaux sur le marché. 
Premièrement, ces derniers permettent de connecter les entreprises aux consommateurs d’une 
manière nouvelle. 
Ensuite, ces plateformes sociales ont véritablement changé le mode d’interaction entre les firmes 
et les consommateurs, impliquant l’action à part entière, soit au travers de la communication, soit 
au travers d’observations permettant d’influencer le choix d’autres personnes. Selon Nair et al. 
(2010), ces interactions peuvent être qualifiées de « word-of-mouth » effect (WOM). 
Finalement, le dernier point se réfère à l’importante base de données des réseaux sociaux, 
permettant aux entreprises de mieux connaître le consommateur, et ainsi prendre de meilleures 
décisions stratégiques. 
 
Selon Li et al. (2020), les réseaux sociaux ne sont plus uniquement des outils marketing pour 
les firmes, ils se sont convertis en véritables sources d’intelligence marketing.  Selon 
Thiraviyam (2018), le corps business du marketing est resté identique. En revanche, la manière 
dont on communique aujourd’hui a eu des répercussions sur le marketing. En effet, grâce aux 
learning machines3 déployées par les réseaux sociaux, les entreprises ont la possibilité de 
directement analyser et prédire les comportements de consommation des utilisateurs suite aux 
traces numériques qu’ils laissent sur ceux-ci. 
Ainsi, Thiraviyam (2018) a développé une série de stratégies marketing dans le monde digital 
du 21e siècle. Pour une question de pertinence, seules les stratégies qui peuvent être 
d’application pour les réseaux sociaux seront illustrées ci-dessous : 
 

• La création de contenu de manière régulière : cela permettrait de renforcer le « brand 
awareness » du consommateur, et il est également important à ce que le contenu 
divulgué soit dans l’air du temps, pour que cela puisse susciter des interactions entre les 
internautes sur les réseaux sociaux. 

 
 
3 Les learning machines sont une sous-catégorie de l’intelligence artificielle, qui permettent aux machines 
d’apprendre et d’améliorer les processus de manière automatique par expérience. 
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• Le marketing personnalisé : le recours aux machines learning et à la collection de big 
data, permet aux entreprises de déceler les messages et les préférences des 
consommateurs. Ainsi, il convient que les entreprises utilisent ces données afin de 
proposer du contenu personnalisé aux consommateurs. 

• Le marketing digital intégré : il convient de s’assurer que toutes les stratégies de 
messages et de communication soient centrées sur le consommateur. 

• Susciter le Viral : finalement, Rupalee (2022) souligne l’importance d’opter aussi pour 
le marketing viral. Ce type de marketing est utilisé par de nombreuses entreprises d’une 
part pour son caractère « gratuit », et ses fortes répercussions en matière de « brand 
awareness ». Ce type de stratégies consiste à ce que l’utilisateur d’une plateforme 
quelconque reçoive un message sous n’importe quelle forme (texte, image, vidéo, etc.), 
et la transfère à d’autres en échange d’incentives (cadeau, rémunérations, etc.).  
 

Toutefois, les réseaux sociaux sont en constante évolution. Dès lors, il convient de s’interroger 
sur la question de l’avenir de ceux-ci. Celui-ci sera traité dans la section suivante. 
 

1.5. L’avenir des réseaux sociaux au vu des entreprises 
 
D’après Appel et al. (2019), il convient d’envisager le futur des réseaux selon 3 angles 
différents : le futur immédiat, le futur proche et finalement, le futur lointain. Chacun de ces 
angles sera traité au vu du consommateur, et de l’entreprise. 
Toutefois, l’auteur nous met en garde sur la terminologie choisie pour qualifier ces différents 
futurs. Il annonce d’ailleurs dans son écrit que des pratiques qui seront développées dans la 
section du futur lointain par exemple sont peut-être déjà d’application aujourd’hui. 
 
1.5.1. Le futur immédiat : 
 
Selon Appel et al. (2019), en ce qui concerne les consommateurs, les réseaux sociaux seront 
caractérisés par une « présence omnisociale ». En effet, aujourd’hui, les consommateurs vivent 
dans un monde berné par la présence des médias sociaux dans différents aspects de leur vie. 
Nous utilisons les réseaux sociaux pour écouter de la musique, pour choisir un bon restaurant, 
ou encore pour se décider du dernier mascara que l’on va acheter. D’un point de vue marketing, 
il s’avère aussi que l’environnement actuel propice à la présence omnisociale des réseaux 
sociaux a poussé ces dernières à développer l’interaction de leur business avec les 
consommateurs au travers de l’influence, permettant ainsi leur présence dans tout le processus 
de décision du consommateur. Initialement, selon Knoll & Matthes (2017), ces partenariats 
d’influence marketing se faisaient auprès de célébrités, ou encore de leaders d’opinion publique 
(cité par Appel et al., 2019, p.5).  
Ensuite, étant donné que les plus petites firmes ne pouvaient pas se payer ce luxe, elles ont 
décidé de faire appel à des plus petites « personnalités publiques, que l’on appelle les micro-
influenceurs. Ce concept sera traité en profondeur dans le chapitre suivant de ce travail (cf. infra 
p.22). 
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1.5.2.  Le futur proche : 
 
Selon Appel et al. (2019), les consommateurs recourraient aux réseaux sociaux afin de 
combattre l’isolement et la solitude. En effet, bien que les réseaux sociaux aient permis de 
connecter les gens entre eux d’une manière sans précédent, il en résulte tout de même une 
hausse significative d’isolement et de solitude. D’ailleurs, selon Cigna (2018), ces 50 dernières 
années ont été témoins d’un doublement des taux de solitude et d’isolement chez les jeunes aux 
États-Unis, faisant ainsi de la génération Z (né entre 1995 et 2010) la génération la plus seule 
(cité par Appel et al., 2019, p. 6).  
Cependant, les avis concernant cette « épidémie de l’isolement » causée par les réseaux sociaux 
divergent énormément selon les auteurs. En effet, certains auteurs affirment que les réseaux 
sociaux nuisent au bien-être des consommateurs. De fait, selon Yavich et al. (2019), une étude 
cherchant les liens entre l’usage d’internet et le bien-être psychologique, a dévoilé que les 
personnes qui passaient beaucoup de temps sur les réseaux sociaux éprouvaient un niveau de 
solitude ainsi que de stress important durant la journée.  
Toutefois, d’autres auteurs, comme c’est le cas de Kross et al. (2013), ajoutent une nuance à 
ceci, en rapportant que c’est l’usage massif des réseaux sociaux qui a été relié à ce sentiment 
d’isolation, de solitude et de dépression (cité par Appel et al., 2019, p. 6). 
D’un point de vue des entreprises, les réseaux sociaux représenteraient un tremplin de taille 
pour l’intégration du « customer care » dans leur stratégie. Appel et al. affirment : « dans le 
futur, il est attendu à ce que le service client basé sur les réseaux sociaux, soit plus customisé, 
personnalisé, et omniprésent. » (Cité par Appel et al., 2019, p. 7). Haenlein (2017) affirme que 
le CRM de demain ("Customer Relationship Management") pourrait être qualifié de « CRM 
invisible ». Ce dernier le définit comme suit : « futur système qui rendra l’engagement du 
consommateur simple et plus accessible pour les consommateurs. » (Cité par Appel et al., 2019, 
p. 7). En effet, cette nouvelle technologie, liée à l’évolution des réseaux sociaux, permettrait 
aux entreprises de directement communiquer avec le consommateur via un système de 
messagerie instantanée par exemple, et ainsi effacer les barrières qui peuvent s’ériger entre 
l’entreprise et le consommateur. 
 
1.5.3.  Le futur lointain :  
 
Toujours d’après Appel et al. (2019), dans un « futur lointain », les consommateurs seraient 
sollicités à une sensibilité sensorielle augmentée. En effet, dans les débuts des réseaux sociaux, 
la majorité des posts se présentaient sous forme de textes, alors qu’au fil du temps, on a 
clairement assisté à une transition des réseaux où l’on préfère poster un contenu sous forme 
d’image ou vidéo. Cette transition s’est par ailleurs accompagnée d’une nouvelle technologie 
appelée « la réalité augmentée » (RA). Very (2020) définit la RA comme suit : « D’abord 
pensée uniquement au service du divertissement, la réalité augmentée, superposant le virtuel à 
notre monde réel, est aujourd’hui un outil pragmatique » (Very, 2020, site web, para 2). 
Snapchat, ayant été le réseau social pionnier dans la RA à l’aide de ses filtres, a poussé les 
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autres réseaux sociaux comme Instagram et Facebook à également développer ces outils au sein 
de leur plateforme. 
Étant donné que ce mémoire étudie l’industrie du cosmétique, nous pouvons citer en guise 
d’exemple, le groupe L’Oréal, qui a déjà développé plusieurs applications mobiles destinées 
aux consommateurs afin de tester du maquillage ou encore des couleurs de cheveux à l’aide de 
filtres (Appel et al., 2019, p. 10). Ainsi, nous pouvons par exemple citer l’exemple de 
l’application « Style My Hair Pro », qui est toujours active sur les appareils Android et Appel, 
et qui permet l’essayage de différentes colorations sur cheveux (L’Oréal Professionnel Paris, 
s.d, site web). Toutefois, le groupe L’Oréal n’est pas le seul à avoir investi dans les applications 
mobiles afin de tester les produits.  
 
Bien que la RA permette aux utilisateurs de plateformes d’interagir avec leur propre 
environnement, la réalité virtuelle (RV) leur permet de s’immerger dans de nouveaux 
environnements. 
 
Ce travail de recherche s’intéressera principalement aux réseaux sociaux Instagram et TikTok, 
et ce pour différentes raisons. Tout d’abord, comme expliqué précédemment, Instagram fournit 
un écosystème adéquat pour le monde de la beauté. Selon MediaKix (2019), Instagram est un 
des réseaux sociaux les plus performants en matière de marketing d’influence (Abraham et al., 
2022, p.107). En outre, plus de 70% des utilisateurs d’Instagram sont âgés de 13 à 34 ans, et il 
s’agit justement de l’échantillon de la population que ce mémoire a pour ambition d’étudier 
(Statista, 2021, site web). Toutefois, une abstraction du réseau social TikTok serait une erreur, 
puisque l’application a été la plus téléchargée en 2021, et plus de 50% de ses utilisateurs sont 
âgés de moins de 34 (Businessofapps, 2022, site web). Il est donc intéressant de comprendre si 
nous assistons à une transition des internautes vers un nouveau réseau social, ou si les deux 
réseaux sociaux peuvent coexister et avoir des rôles différents en matière de marketing digital 
pour les entreprises de cosmétiques. 
 

1.6. Le réseau social d’Instagram  
1.6.1. Historique : 

 
Le début d’Instagram remonte à 2010 (Ting et al., 2015, p.16). Il s’agit d’une application mobile 
pour smartphone disponible sur l’App Store et sur Google Play. À ses débuts, cette application 
mobile se vouait essentiellement aux partages de photos d’utilisateurs au travers du monde 
entier. Dès sa création, la plateforme a pu attirer beaucoup d’utilisateurs. En outre, l’acquisition 
du réseau social par Facebook en 2012 a permis à cette dernière de devenir encore plus attractive 
et d’attirer des millions d’utilisateurs (Ting et al., 2015, p.16). 
 
En 2016, Instagram a été nommé la plateforme la plus influente du monde entier (Alassani, R., 
Gôretz, J., 2019, p.253). En octobre 2021, Instagram est élué 4e au classement des réseaux 
sociaux les plus actifs dans le monde entier (Datareportal, s.d, site web). 
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Ce réseau social a pu également charmer les entreprises et les marques, qui le perçoivent comme 
un véritable outil de communication et de marketing, et une opportunité de faire de la publicité 
dite « gratuite ».  
Ce succès se doit au nombre grandissant de blogueurs sur la plateforme, promouvant des 
produits et des marques et donnant des conseils, qui ont suscité l’intérêt de marques (Jin et al., 
2019, p.567). En effet, nombreuses sont les marques qui se sont aperçues de l’efficacité de 
l’influence de ces blogueurs au travers de leurs contributions, et depuis lors, ces célébrités 
d’Instagram sont appelées les « Instafamous » (Jin et al., 2019, p.567). 
 
À ce jour, Instagram est un des réseaux sociaux les plus utilisés et les plus puissants dans le 
monde entier. À présent, Instagram compte plus de 500 millions d’utilisateurs qui sont actifs 
sur la plateforme quotidiennement (Omniscore, 2021, site web). La plateforme a 
particulièrement un succès auprès d’une cible plus jeune. Au total, en octobre 2021, 70,2% des 
utilisateurs d’Instagram étaient âgés de 13 à 34 ans (Statista, 2021, site web). 
 
Figure 1 : Distribution des utilisateurs d'Instagram à l’échelle mondiale suivant leur âge 

 
Source: Statista. (2021). Distribution of Instagram users worldwide as of October 2021 by age group. Récupéré 
de https://es.statista.com/estadisticas/575710/tiempo-de-uso-diario-empleado-en-las-redes-sociales-en-espana/  
 
Cette attention particulière portée par la jeunesse au réseau social d’Instagram peut s’expliquer 
par leur utilisation massive des appareils mobiles, mais aussi par leur envie de prendre des 
photos afin de les partager avec leurs amis sur les réseaux (Ting et al., 2015, p.18).   
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1.6.2. Instagram, précurseur du s-commerce : 
 
Bien qu’Instagram ait été une plateforme de partage de photos et de vidéos entre utilisateurs, 
elle s’est ensuite convertie en l’un des réseaux les plus influents dans l’influence du 
comportement d’achat impulsif du consommateur (Handayani et al., 2018, p.50). 
En ce qui concerne les entreprises, Instagram leur fournit également des outils tels que des 
boutons de publicités promotionnelles, des fonctions analytiques afin de promouvoir leurs 
produits à de potentiels clients. 
En 2016, Instagram a lancé son bouton “Call-to-Action” (CTA) (cf. infra figure 2) dans le but 
de susciter un plus grand flux d’e-commerce au travers de la plateforme (Handayani et al., 2018, 
p.49). 

Figure 2: Call-to-action @Lancôme 

 
Source : Instagram. (2022). Lancomeofficial. Récupéré le 18 avril 2022 de 
https://www.instagram.com/lancomeofficial/?hl=fr  

 
De l’autre côté, les influenceurs sur la plateforme Instagram n’hésitent pas à mettre sur le 
marché leur propre profil à des fins publicitaires pour d’autres marques et entreprises. 
 

1.6.3. Algorithme d’Instagram : Jeux de visibilité : quand les influenceuses et les 
algorithmes négocient l’influence 
 
Selon Agung et Darma (2019), l’algorithme d’Instagram a adopté l’intelligence artificielle et 
des systèmes de travail liés au big data. Cet algorithme permet entre autres d’éviter les fraudes 
sur le réseau social qui consisterait à recourir aux autolikes, auto-comments, auto-follow et 
auto-unfollow. Pour se faire, d’après Ezarfelix et al. (2018), Instagram recourt à un algorithme 
de « machine learning » qui s’appuie sur la reconnaissance d’image et de langage. Celui-ci est 
utilisé également pour bannir ou non un compte de la plateforme. En 2016, la plateforme a 
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connu un changement important suite à une hausse importante des souscriptions sur le réseau 
social (Zenuacademy, 2022, site web). En effet, au départ les publications étaient publiées sur 
le fil d’actualité des utilisateurs de manière chronologique. Toutefois, cette manière d’agencer 
le feed d’actualité n’était plus adéquate avec l’augmentation croissante des utilisateurs de la 
plateforme, car seuls 30% des publications en moyenne n’étaient visualisées pas l’utilisateur 
(Zenuacademy, 2022, site web). 
Finalement, Adam Mosseri (CEO d’Instagram) avait promis plus de contrôle en ce qui concerne 
le choix d’affichage des publications sur Instagram fin 2021 (Zenuacadémie, 2022, site web). 
C’est chose faite, puisque le début du trimestre 2022 s’est marqué par une nouvelle 
fonctionnalité sur l’application qui consiste à ce que l’utilisateur du réseau social choisisse la 
manière dont il souhaite organiser son fil d’actualité. Ainsi, l’utilisateur a le pouvoir de 
manipuler son feed d’actualité selon 3 manières : 

- « Following » : cette option correspond à l’affichage chronologique tel que nous 
l’avions connu en 2010 (Raffin, E., 2022, site web). 

- « Favorites » : cette alternative permet à l’utilisateur de faire afficher sur son feed 
uniquement le contenu des comptes qu’il a établi dans ces favoris. Comme vous pouvez 
le voir sur l’image ci-dessous (cf. infra. p.20), il y a également un bouton sur la liste qui 
permet à l’utilisateur de gérer de manière personnelle les comptes qu’il souhaite mettre 
en favoris. 

- « Home » : cette dernière option qui s’offre à l’utilisateur correspond à un contenu qui 
aura été sélectionné par les algorithmes d’Instagram en fonction des données de 
l’utilisateur retenues par l’algorithme. 

 
Figure 3 : Choix de l’affichage des publications pour les utilisateurs d’Instagram 

 
Source : BDM. (2022, 6 janvier). Tout est fait pour ne pas perdre le fil ! [Photographie]. Récupéré le 16 février 
2022 de https://www.blogdumoderateur.com/instagram-tout-savoir-nouvelles-options-fil-actualite/  
 

1.6.4. Influence d’Instagram sur les consommateurs en matière de cosmétiques 
 
Selon Haenlein et al. (2020), Instagram attire le plus les personnes âgées autour de la trentaine. 
Les études en matière d'impact publicitaire sur les consommatrices de cosmétiques sur 
Instagram sont très peu nombreuses. Ceci est entre autres dû à la jeunesse du réseau social. 
Toutefois, une étude réalisée par le réseau social en 2015 a montré qu’au moins 60% des 
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utilisateurs ont appris au sujet de nouveaux produits et services (cité par Duh, 2021, p. 10). Une 
autre étude montée par Instagram dévoile que 50% des utilisateurs sont intéressés par une 
marque lorsqu’ils voient des publicités de la marque sur le réseau social (Instagram, s.d., site 
web).  D’après Haenlein et al. (2020), il semblerait qu’Instagram soit plus efficace pour poster 
des posts sous forme de photo, ou sous forme de story pour présenter comment des produits 
intègrent notre vie quotidienne. 
 

1.7. Tiktok et son boom sur le marché 
 
TikTok est un réseau social qui a été créé en 2016 par la société chinoise ByteDance (Croquet, 
2018, site web). Tiktok est une application pour smartphones dédiée à la création et au partage 
de courtes vidéos musicales. TikTok a été l’application la plus téléchargée en 2018-2019 (hors-
jeu), et c’est l’application la plus téléchargée au premier semestre 2021 avec environ 383 
millions de téléchargements (Asselin, 2021, site web). Aujourd’hui, cette application est 
présente dans 155 pays et 75 langues, et il s’agit de la première application hors groupe 
Facebook (Instagram, WhatsApp, Messenger) à avoir atteint autant de téléchargements (Zuo & 
Wang, 2019, p.1). Selon Zuo et Wang (2019), la plateforme est également une forme émergente 
dans la culture populaire. En effet, d’après les auteurs, la fonction première de la culture 
populaire est le divertissement. C’est d’ailleurs la raison pour laquelle la majorité du contenu 
présent sur la plateforme est du contenu basé sur l’exagération, l’humour, et la spiritualité. 
C’est par ailleurs pendant le confinement dû à la pandémie du COVID-19 que le réseau social 
a connu un succès sans précédent. 
Aujourd’hui, la plateforme est un outil publicitaire de taille. En effet, 66% des utilisateurs de 
TikTok affirment que l’application les aide dans leur choix de consommation, et 74% des 
utilisateurs rapportent que le réseau social les inspire à découvrir davantage au sujet de produits 
(Tiktok, 2021, site web). 

Figure 4 : Les téléchargements globaux de l’application TikTok dans le monde par 
trimestre 

 
Source: SensorTower. (2020, avril). TikTok crosses 2 billion downloads after best quarter for any app ever. 

Récupéré de https://sensortower.com/blog/tiktok-downloads-2-billion   
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En s’attardant sur les données démographiques de l’application, on s’aperçoit que 53% des 
utilisateurs sont des hommes, alors que 47% sont des femmes (Omniscore, 2022, site web). En 
outre, plus de 50% de l’audience globale de l’application est âgée de moins de 34 ans, et 41% 
des usagers du réseau social sont âgés de 16 à 24 ans (Omniscore, 2022, site web). Finalement, 
le temps moyen passé sur l’application par les internautes est de 52 minutes par jour 
(Omniscore, 2022, site web). 
 

1.7.1 TikTok et son algorithme 
 
Très peu d’études scientifiques ont été menées sur les algorithmes de recommandations de 
TikTok. Contrairement à Facebook, Instagram ou encore YouTube, TikTok ne recommande 
pas de feed vidéo en fonction des comptes que ses utilisateurs suivent. En effet, selon Klug et 
al. (2021), les algorithmes de recommandations de TikTok proposent des contenus vidéo 
personnalisés pour chaque utilisateur de la plateforme de manière personnelle au travers de la 
page « For you ». Le contenu divulgué sur cette page dépend de l’engagement et du 
comportement de l’utilisateur envers les vidéos qu’ils lui ont été précédemment proposées 
(likes, commentaires émis, temps passé sur la vidéo, partage, etc.). De plus, l’usage de 
"hashtags" et de légendes sous les vidéos permet également l’évaluation du contenu 
vidéographique dans l’évaluation de la vidéo par les algorithmes. Selon Presley et al. (2022), 
la conséquence de ceci serait que le taux d’engagement sur TikTok serait plus élevé que celui 
d’autres réseaux sociaux comme YouTube et Instagram. D’après Ranpariya et al., TikTok a un 
taux d’engagement 5 fois plus élevé que celui d’Instagram, et est devenu une source 
d’information en matière de dermatologie (Ranpariya et al., 2022, para 1). 
Selon Klung et al. (2021), les nouvelles vidéos chargées sur la plateforme sont d’abord 
présentées à un petit groupe d’utilisateurs, et ensuite en fonction de l’interaction et des réactions 
suscitées par le contenu, la vidéo est proposée à un plus grand nombre de personnes. 
Selon Klung et al. (2021), des usagers experts de TikTok partageraient des conseils afin 
d’augmenter leur visibilité sur TikTok. Ceux-ci consisteraient à faire des vidéos plus courtes, 
en utilisant les sons et les hashtags populaires du moment, en intégrant des teasers et des 
questions, et finalement, en publiant du contenu à des heures où les vues sont plus actives. 
 
1.7.2. Influence de TikTok sur les consommateurs en matière de cosmétiques 
 
Haenlein et al. (2020) affirment que TikTok attire le plus les personnes dans la vingtaine. Selon 
Zuo et Wang (2019), l’attraction de TikTok est notable auprès des jeunes de moins de 24 ans, 
avec une éducation secondaire, ou haute école. En outre, selon Dewi (2021), TikTok séduirait 
particulièrement les étudiants, ainsi le contenu publicitaire s’y trouvant, cible particulièrement 
ce segment démographique. 
Ensemble, les utilisateurs de la plateforme forment une communauté et participent activement 
à l’élaboration de la culture dite populaire. En effet, selon Zuo et Wang (2019), il existe 
différents profils d’utilisateurs de la plateforme : 
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- On a ceux qu’on appelle les créateurs de contenu, c'est-à-dire ceux qui participent 
activement à la création de contenus. 

- Ensuite, on a les disséminateurs. Ceux-ci sont les personnes qui vont partager du 
contenu de la plateforme avec autrui directement sur la plateforme ou un autre réseau 
social. Toutefois, un utilisateur est considéré également comme disséminateur lorsqu’il 
aime ou commente du contenu sur TikTok, car cela permet d’alimenter l’algorithme du 
réseau social.  

- Finalement, on a les consommateurs. Ce sont les utilisateurs de la plateforme qui 
recourent à la fonction payante « shake+ » pour augmenter le trafic sur leur contenu. 
Cette catégorie englobe également les utilisateurs qui achètent directement du contenu 
intégré aux vidéos. 
 

Une étude menée par Dewi (2021) a également montré que les internautes utilisaient la 
plateforme pour obtenir de l’information, déployer du contenu marketing, trouver du contenu 
éducatif ainsi que des conseils. Ainsi, selon Presley et al. (2022), de nombreuses personnes 
utilisent TikTok afin de découvrir des informations dermatologiques. En effet, d’après Presley 
et al., 70% du contenu présent sur TikTok a un caractère éducatif, alors que sur Instagram, seuls 
50% sont considérés comme tels (Presley et al., 2022, p. 3).  En outre, l’étude a affirmé que les 
consommateurs de la plateforme percevaient de manière positive le contenu promotionnel 
généré sur TikTok. 
 
En guise de conclusion pour ce chapitre, selon Haenlein et al.  (2020), il semblerait qu’il est 
important de bien choisir la plateforme sur laquelle ou lesquelles les entreprises comptent 
déployer leur stratégie de marketing d’influence. Pour ce faire, Haenlein et al. (2020) conseille 
vivement aux entreprises de sélectionner des influenceurs présents sur différents réseaux 
sociaux pour différentes raisons. Certes, cela permettrait d’augmenter l’étendue de l’audience 
par rapport au post, de diminuer la dépendance à un seul réseau social, mais aussi d’équilibrer 
les différents types de contenus postés. 
 
 
Après avoir défini, et compris le développement des réseaux sociaux, nous allons aborder dans 
ce chapitre 3, dédié au marketing d’influence, différents concepts théoriques qui nous seront 
clés plus tard dans notre étude de cas. Au travers de ce chapitre, nous tenterons de comprendre 
les bases des partenariats de marketing d’influence, ainsi que la force du bouche-à-oreille dans 
le monde digital. En effet, bien qu’au début, les marketeurs avaient un rôle important à jouer 
en matière d’engagement et d’influence du consommateur, cette tendance s’est vue à la baisse 
notamment avec l’apparition des réseaux sociaux. Aujourd’hui, ce sont les consommateurs qui 
s’influencent l’un l’autre au travers de l’e-WOM. Dans ce chapitre également, la notion 
d’engagement sera abordée. Ce chapitre sera capital dans ce mémoire, puisqu’il nous permettra 
d’évaluer si les campagnes marketing dressées sur les réseaux sociaux par les firmes de 
cosmétiques sont toujours aussi pertinentes, mais il nous permettra aussi de voir comment cela 
pourrait évoluer dans un futur proche. 
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CHAPITRE 2 : LE MARKETING D’INFLUENCE, TREMPLIN DU E-WOM 
2.1.Révolution dans le marketing de communication : Du marketing traditionnel vers 

le « social media marketing »  
  
Les révolutions technologiques ayant permis aux réseaux sociaux de voir le jour ont 
profondément touché les entreprises dans leur marketing de communication auprès des 
consommateurs. 
Selon Tuten (2021), il existe différentes évolutions dans le marketing : « le marketing 
traditionnel », « le marketing tradigital », et le « social media marketing ». 
Le marketing traditionnel se concentre sur une communication unilatérale, souvent à l’aide 
de « push message ». Pour ce faire, le marketing traditionnel recourt essentiellement à la 
publicité imprimée, à la télédiffusion, à la radio et campagne d’emailing (Tuten, 2021, p.19). 
Khurramov et Fayzieva (2020) ajoutent que les organisations qui recourent au marketing 
traditionnel fournissent aux consommateurs les informations qu’ils pensent nécessaires aux 
consommateurs. Selon Bhayani et Vachhani (2018), le taux de réaction vis-à-vis du marketing 
traditionnel oscillerait entre 0,5% à 2% (Bhayani & Vachhani, 2018, p.53). 
 
Ensuite, bien que les marketeurs aient toujours utilisé la méthode des 4P4 du marketing mix, le 
développement technologique et l’arrivée d’internet ont permis d’offrir un nouvel 
environnement pour la promotion ainsi que la distribution des produits. En effet, d’après Tuten 
(2021), l’expansion de l’E-commerce a permis à de nouvelles formes de promotion de produits 
de voir le jour. Selon Khurramov et Fayzieva (2020), contrairement au marketing traditionnel, 
la toile invite les consommateurs à chercher et vérifier par eux-mêmes les informations dont ils 
ont besoin. Par ailleurs, Khurramov et Fayzieva (2020) rajoutent que l’avantage majeur de 
l’internet réside dans le fait qu’il ait permis d’accroître l’implication du consommateur dans le 
processus de la création de l’image de la marque. Khurramov et Fayzieva (2020) affirment que 
le consommateur n’est plus un simple sujet soumis à l’application du marketing, mais un 
véritable partenaire de l’entreprise. Ainsi, le tradigital marketing est né, reliant le marketing 
traditionnel au digital avec pour but l’interaction et la mesure des données. 
 
Finalement, le social média marketing (SMM) est selon Tuten (2021), une opportunité pour 
le consommateur d’interagir, mais aussi de s’engager auprès de certaines marques. En effet, 
Tuten (2021) décrit les réseaux sociaux comme étant des canaux de communication, permettant 
un accès sans égal aux consommateurs afin de discuter, de collaborer et de partager avec les 
marques. De plus, Palalik et al. (2020) assurent qu’il est important que les marketeurs soient 
impliqués émotionnellement dans la vie quotidienne des consommateurs s’ils veulent jouir 
d’une relation profitable et maintenir la loyauté des consommateurs vis-à-vis de la marque.  
 
Pour les entreprises de cosmétiques, l’usage des réseaux sociaux est important. En effet, les 
jeunes femmes millénales sont fort présentes sur ceux-ci. D’après Kumar et al. (2005), les 

 
 
4 Les 4P est un acronyme pour produit, place, promotion, prix. 
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entreprises de cosmétiques se battent de plus en plus afin d’atteindre une cible féminine toujours 
plus jeune (cité par Duh, 2021, p.2). De plus, les grandes firmes de cosmétiques comme 
L’Oréal, Estée Lauder, Maybelline, MAC et Clinique se sont tournées vers le social média 
marketing pour différentes raisons. En effet, selon Duh (2021), le passage vers le SMM serait 
premièrement dû à la promotion de leurs produits, mais aussi afin d’accroître la fidélité vis-à-
vis de leurs produits, et finalement afin d’attirer de nouveaux produits. 
 

2.2.Définition du concept de « Marketing d’influence 
 
Campbell et Farell définissent le marketing d’influence comme suit : « le marketing d’influence 
se définit comme une pratique visant à rémunérer des individus pour poster des produits ou 
services sur les réseaux sociaux. » (Campbell, C., Farrell, J-R., 2020, p.1). Cependant, 
Martinez-Lopez et al. (2020) ont apporté des dimensions supplémentaires à cette définition. 
Selon eux (2020), le marketing d’influence se caractérise par le recours à certains leaders 
d’opinion influents et avec un grand nombre d’abonnés sur les réseaux sociaux pour susciter 
un comportement positif des consommateurs à l’égard de la marque. 
Ces dits leaders d’opinion sont appelés « influenceurs ». Selon Jaakonmaïki et al. (2017), ces 
derniers ont le rôle de façonner l’opinion et le comportement d’achat des consommateurs.  
D’après Maiz-Bar et Fontenla Pedreira (2021), les influenceurs sont des personnalités ayant un 
compte avec un certain nombre d’abonnés qui les suivent pour le contenu qu’ils divulguent. 
Cette notion d’abonnés est de nos jours remise en question, puisque certains auteurs comme 
Jaakonmaïki et al. (2017) préviennent sur le fait que la popularité d’un influenceur et son haut 
taux de connectivité ne garantissent pas automatiquement le fort degré d’influence de ce 
dernier.  
  Pour arriver à leurs fins, ces derniers n’hésitent pas à recourir à la technique du e-WOM5. Par 
ailleurs, selon Bakker (2018), le marketing d’influence peut être considéré comme une forme 
digitale du WOM. Ce concept sera abordé dans le point suivant (cf. infra p.25). 
 

2.3.Du WOM vers le E-WOM 
 
Kotler et al. (2002) ont défini le « word-of-mouth influence » comme : « une forme personnelle 
de communication à propos d’un produit qui atteint le consommateur au travers de canaux qui 
ne sont pas directement contrôlés par la compagnie. » (Cité par Bakker, 2018, p.80).  
Sahelices-Pinto et Rodriguez-Santos (2014) ajoutent que les communications WOM peuvent 
aussi bien porter sur des expériences positives que négatives au sujet d’un produit, d’un service, 
ou d’une marque. À ceci, ils rajoutent que les communications WOM paraissent comme un 
échange d’informations dans un cadre informel. 
 
Ces dernières années, les avancées technologiques ont permis aux consommateurs de partager 
des informations sur les produits, les marques et services. Ainsi, le contenu généré par 

 
 
5 Bouche-à-oreille 
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l’utilisateur (CGU) sur les réseaux sociaux est devenu un facteur clé dans le processus 
d’influence du comportement d’achat.  
Selon Bahtar et Muda (2016), ce CGU est également plus connu sous le nom d’e-WOM. Selon 
eux, l’e-WOM fonctionne exactement de la même manière que le WOM, à l’exception près de 
le faire via un moyen en ligne (Bakhar & Muda, 2016, p.338). D’après les auteurs, le CGU peut 
se résumer comme étant toute sorte de texte, de contenu audiovisuel ou opinion générée par des 
membres actifs dans le but de les publier sur internet. Par ailleurs, Duh (2021) affirme que le 
contenu reçu sur les réseaux sociaux aussi bien sous forme de CGU que d’e-WOM, a une 
influence positive sur l’intérêt porté aux produits cosmétiques, comme le suggère le modèle 
« AIDA ». Ce dernier sera exploité dans le chapitre suivant (cf. infra.p.35). De plus, une étude 
réalisée par Tang, Fang et Wang (2014) a montré que les produits qui avaient fait l’objet de 
critiques positives et négatives par les consommateurs détiennent un pourcentage plus élevé sur 
le plan des ventes contrairement à ceux qui n’ont que des avis positifs ou négatifs (cité par 
Boxin Mou, 2020, p.14).  
 
Lopez et Sicilia (2014) soulèvent tout de même les différences entre le WOM traditionnel et le 
e-WOM. Selon elles, la différence majeure réside dans les canaux de communication utilisés 
afin de transmettre l’information. Pour le WOM, cela se fait de manière simultanée et lors d’une 
conversation bidirectionnelle. À l’inverse, avec le e-WOM, il n’est nullement question de 
simultanéité et de conversation bidirectionnelle. En effet, un leader d’opinion ou un simple 
consommateur pourrait rédiger un avis sur un produit, le partager sur internet, et celui-ci 
pourrait rester longtemps sur le net, et ainsi être vu par plusieurs personnes. De plus, toujours 
selon Lopez et Sicilia (2014), la source d’information dans le e-WOM est anonyme, ce qui rend 
le facteur crédibilité de la source très important. Ce point sera étudié ultérieurement. 
 

Figure 5 : WOM Vs e-WOM source 

 
Source: WOM vs e-WOM source (Lopez & Sicilia, 2014). 

 
De plus, le WOM a également un impact considérable sur le marché puisqu’il s’agit d’un moyen 
de toucher aussi bien l’aspect cognitif qu’émotionnel des consommateurs. Il permet également 
d’élever la notoriété de la marque et/ou du produit. Finalement, il permet aussi de stimuler une 
réponse de la part du consommateur qui se manifestera soit par l’achat du produit ou alors par 
son rejet (Sahelices-Pinto, C., et Rodriguez-Santos, C., 2014, p.245). 
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De plus, selon Palalic et al. (2020), le WOM et l’e-WOM peuvent également être influencés 
par d’autres outils marketing comme : des conversations informelles entre individus, ou encore 
des groupes où des utilisateurs font part de leur satisfaction ou de leur non-satisfaction par 
rapport à un produit, un service ou encore une marque. Ainsi, nous pouvons considérer le WOM 
comme étant le produit de communications formelles et informelles, influençant le 
comportement d’achat du consommateur positivement ou négativement. 
 

2.4.Différence entre le CGU, le CGC et le contenu sponsorisé 
 
Nous avons évoqué dans le paragraphe précédent le contenu généré par l’utilisateur. Cependant, 
les firmes publient également du contenu sur les réseaux sociaux, aussi connu sous l’acronyme 
suivant : CGC. Ainsi selon Boxin Mou (2020), le contenu marketing représente le contenu créé, 
partagé sur les RS par les compagnies pour promouvoir des produits et services. La différence 
entre le CGC et le marketing traditionnel réside dans le fait que le contenu marketing s’attarde 
davantage sur les intérêts du consommateur, et est donc moins centré directement sur la vente.  
 
Selon Duh (2021), les publicités d’entreprises sur les réseaux sociaux (sous forme de CGC) 
seraient moins efficaces que le contenu créé par les utilisateurs (CGU, aussi connu sous le nom 
d’e-WOM). En effet selon une étude réalisée par Nielsen, 92% des répondants auraient affirmé 
que les recommandations venant d’amis/ famille auraient un plus grand impact sur eux (cité par 
Duhl, 2021, p. 6). De plus, Duhl annonce (2021) que le CGU serait plus crédible d’un point de 
vue du consommateur puisqu’il présenterait toutes les facettes du produit/ service (positif 
comme négatif). Alors que les compagnies ne présenteraient leurs produits que sur les attributs 
positifs de ceux-ci. 
Finalement, il existe aussi ce qu’on appelle le contenu sponsorisé. Ainsi, Boerman et al. (2014) 
définissent le contenu sponsorisé comme étant : « l’incorporation intentionnelle de marques, de 
produits, ou de messages persuasifs dans du contenu éditorial traditionnellement non 
commercial. » (Cité par Boxin Mou, 2020, p.14). Ce type de contenu se ferait par 
l’intermédiaire d’influenceurs. 

2.5.Les différents types d’influenceurs 
 
Il existe différents types d’influenceurs dont la typologie est définie selon la communauté.  
 

Tableau 3 : Tableau explicatif des différents types d’influenceurs 
Types 

d’influenceurs 
Taille de la 

communauté 
Définition et présentation 

Mégas-influenceurs et 
célébrités 

+1M Cette catégorie reprend des influenceurs 
avec un nombre très élevé d’abonnés, 
mais un taux d’implication très faible : 
entre 1 à 5% (BIBIni, R., Gôretz,J., 
2019,p.253). Cette catégorie englobe les 
stars et les grandes célébrités. Selon 
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Yilmaz et al. (2020), l’engagement 
moyen des internautes par post 
d’influenceur oscillerait entre 2 et 5% 
(Yilmaz et al., 2020, p. 3035). 

Macros-influenceurs +100K=> 1M Pour les macro-influenceurs, le degré 
d’implication est moins élevé que pour 
les micros et les nano- influenceurs. En 
effet, leur degré d’implication oscille 
entre 5 et 25% seulement (Alassani, R., 
Gôretz,J. 2019, p.253). Cette catégorie 
d’influenceurs se caractérise également 
par un degré élevé de publication de post 
afin de créer une sorte de relation 
artificielle avec leur communauté, et être 
à l’heure du jour. D’après Yilmaz et al. 
(2020), ce type d’influenceurs ont un 
taux d’engagement moyen de 5 à 25 % 
(Yilmaz et al., 2020, p. 3035). 

Micro-influenceurs 1K=> 100K Les micro-influenceurs sont caractérisés 
par la crédibilité, leur engagement à 
travers des réseaux sociaux, mais surtout 
leurs interactions avec leurs abonnées. 
(Alassani, R., Gôretz,J. 2019, p.252). En 
effet, selon Yilmaz et al. (2020), ces 
influenceurs peuvent se permettre une 
communication dite « one-to-one » avec 
leurs abonnés. Par ailleurs, d’après les 
auteurs, le taux d’engagement moyen 
des internautes par post publié par ce 
type d’influenceurs oscillerait entre 25 et 
50% (Yilmaz et al., 2020, p. 3035). 

Nano-influenceurs  1K Selon Alassani et Goretz (2019), les 
nano-influenceurs ont une portée limitée, 
un niveau d’autorité assez élevé, et 
surtout un haut degré d’implication 
envers leur communauté. Certains de ces 
nano-influenceurs sont appelés les 
« persuadeurs », car ils sont fans et 
défenseurs du produit ou de la marque. 

Source :  Amire, 2021, site web. 
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2.6.Les dermatologues, nouveaux influenceurs du cosmétique ? 
 
De plus en plus de dermatologues sont présents sur les réseaux sociaux, comme TikTok et 
Instagram. Ranpariya et al. (2022) encouragent les dermatologues ainsi que les organisations 
dermatologiques à s’engager sur les réseaux sociaux en créant du contenu de qualité. 
Aujourd’hui, selon Presley et al. (2022), les dermatologues utilisent TikTok pour divulguer du 
contenu éducationnel et social auprès d’une nouvelle audience. De plus, la fonction unique 
appelée « duet » sur TikTok leur permet également de répondre directement et de manière 
publique à certaines vidéos. Selon Presley et al. (2022), la présence des dermatologues sur les 
réseaux sociaux peut-être un atout de taille puisque cela permet d’avoir un avis professionnel 
et pertinent, d’apporter des clarifications par rapport à un certain produit et/ ou pratique, ainsi 
que de corriger les informations erronées. 
 

2.7.La notion de communauté 
 
Selon Papadopoulos et al. (2012), la notion de communauté est apparue premièrement dans les 
travaux sociaux. Ce travail s’intéressera spécifiquement aux communautés virtuelles. Étant 
donné la complexité du concept, il existe une panoplie de définitions. La définition qui sera 
retenue dans cette section sera celle de Hagel et Armstrong, car elle est en phase avec le 
marketing d’influence que ce mémoire tend à étudier. Ainsi, Hagel et Armstrong définissent la 
CV6 comme suit : « les communautés virtuelles sont des espaces médiatisés par des ordinateurs 
où il y a du potentiel pour l’intégration de contenu et de communication avec une accentuation 
du contenu généré par les utilisateurs » (cité par Lee et al., 2003, p.51). 
Selon eux, les communautés virtuelles reposent essentiellement sur la volonté et le désir de 
personnes à satisfaire 4 besoins essentiels : « l’intérêt, la relation, la fantaisie, et les 
transactions. » (Lee et al., 2003, p.48). 
Le besoin « d’intérêt » se réfère à l’intérêt commun et l’expertise dans un domaine prédéfini 
d’un groupe divers. Ensuite, le besoin de relation se manifeste par le rapprochement de 
personnes qui ont des expériences différentes de rentrer en contact et entretenir des relations 
personnelles. En ce qui concerne le besoin de fantaisie, il se caractérise par la volonté de 
personnes d’entrer en contact afin de découvrir de Nouveaux Mondes de fantaisie et de loisirs. 
Finalement, le besoin de transaction se traduit par une volonté de se rencontrer en ligne afin 
qu’au travers d’échange, il y ait un échange d’informations entre les participants de la 
communauté. 
Il est donc indispensable pour un influenceur de répondre à ces 4 besoins primaires s’ils veulent 
satisfaire leur communauté. Dans le chapitre suivant (cf. infra, p.33), nous aborderons les 
différents facteurs qui peuvent influencer le comportement d’achat du consommateur et son 
engagement vis-à-vis d’une marque et d’un influenceur. 
 

 
 
6 Communauté virtuelle  
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2.8.Techniques du marketing d’influenceur 
 
Les techniques de marketing d’influence permettent aux marques de profiter de la notoriété 
ainsi que du pouvoir de persuasion de leader d’opinion, généralement appelé "influenceur 
digital". Comme expliqué ci-dessus, une stratégie de marketing d’influence consiste à susciter 
un comportement positif de l’internaute vis-à-vis de la marque, mais aussi à façonner son avis 
vis-à-vis de cette dernière. Donc, une certaine marque collabore avec un influenceur digital afin 
que ce dernier puisse échanger au sujet de la marque auprès de sa communauté.  
La collaboration qui peut unir une certaine marque à un influenceur peut prendre différentes 
formes. Parmi celles-ci, une liste des techniques les plus utilisées a été dressée ci-dessous :  

§ L’unboxing : 
Il s’agit d’une technique fortement utilisée dans l’industrie du cosmétique. Selon Bour (2018), 
cette pratique consiste à ce que l’influenceur déballe le produit en question en direct, face à la 
caméra sur les réseaux sociaux auprès de ses abonnés, afin de partager ses premières 
impressions sur ce dernier. De plus, selon Concilium (2021), l’unboxing est une pratique qui 
va venir directement jouer sur le côté émotionnel de la communauté, qui va indirectement 
vouloir rechercher les mêmes sensations par rapport au produit, et donc sûrement procéder à 
l’achat de ce dernier. 

§ Le buzzkit : 
D’après Consilium (2021), le buzzkit est apparent à la technique de l’unboxing, à une différence 
près : le temps. Ici, en effet, la marque envoie le produit en question à l’influenceur, qui devra 
tester le produit pendant un certain temps, afin de partager dans un second temps son expérience 
avec le produit. 

§ Le takeover de compte social : 
Selon Bour (2018), dépendant l’objectif et la portée de la campagne, une entreprise ou une 
marque peut décider d’octroyer le contrôle de son compte sur un réseau social à un influenceur 
pendant une période de temps déterminé. Toujours d’après Bour (2018), cette pratique 
permettrait de tirer l’attention sur un produit, un service, un évènement, etc. 

§ La sponsorisation de contenu 
Selon Consilium (2021), la sponsorisation du contenu est une variante plus spécifique du 
placement de produit. En effet, l’influenceur va créer du contenu, pour donner suite à la 
demande de la marque avec qui il collabore, et ensuite publier ce contenu de manière publique 
sur les réseaux sociaux. D’après Bour (2018), cette technique permettrait avant tout de gagner 
en visibilité auprès des internautes. 

§ Le placement de produit : 
Selon Natividi (2019), le placement de produit est une technique utilisée par les influenceurs, 
et permettant de mentionner un produit, un service, une marque sur toute plateforme sociale au 
travers de contenus audiovisuels (Instagram, Facebook, YouTube, Snapchat, etc.). D’après 
Concilium (2021), l’objectif premier du placement de produit est d’apporter davantage de 
visibilité, de visite et de vente. 
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§ L’invitation à un évènement : 
Selon Woznica (2021), l’invitation d’influenceurs à certains évènements permettrait également 
d’augmenter la visibilité autour le marque, par le partage en direct de contenu par l’influenceur 
sur les réseaux sociaux. 

§ Les jeux concours :  
D’après Concilium (2021), le « giveaway » sur les réseaux sociaux est une pratique très 
répandue par les marques qui souhaitent faire mettre en avant certains de leurs produits aux 
internautes. Pour ce faire, la marque invite activement les internautes à participer à des jeux, 
quizz, défis, ou encore des concours par l’insu d’un influenceur mandaté par la marque. De 
plus, toujours d’après Concilium (2021), les jeux concours représenteraient une occasion inouïe 
pour les marques de créer du lien auprès de leurs consommateurs, mais cela permettrait 
également de susciter de la curiosité auprès de potentiels nouveaux clients. 
 

2.9. Choix de l’influenceur : Entre micro et macro-influenceur, quelle différence pour 
une campagne de marketing d’influence ? 

 
Le choix entre micro et macro-influenceurs peut s’avérer compliqué. D’après Haenlein et al. 
(2020), les micro-influenceurs ont un taux d’engagement plus grand comparé au nombre total 
de leurs abonnés. Toutefois, les auteurs s’accordent sur le fait qu’avant de procéder au choix 
du type d’influenceurs, 3 facteurs doivent être pris en considération :  
 

- L’objectif de la campagne marketing : D’après Haenlein et al. (2020), si une marque 
nationale ou internationale veut créer de l’intérêt vis-à-vis d’un nouveau produit sur les 
réseaux sociaux, il serait plus judicieux pour elles d’opter pour des macro-influenceurs. 
En revanche, si cela est pour atteindre une audience dans une région géographique plus 
restreinte, il serait plus intéressant d’opter pour un plus petit influenceur. 

- Le coût lié à la gestion d’influenceur(s) : le coût relatif à la gestion d’une dizaine, 
centaine ou millier d’influenceurs pour une campagne marketing varie fortement. Ainsi, 
selon Haenlein et al. (2020), les macro-influenceurs ont souvent des managers pour 
gérer leurs activités, ce qui facilite en quelque sorte l’interaction entre la marque et 
l’influenceur. De ce fait, les micro-influenceurs pourraient être moins expérimentés 
d’un point de vue stratégique et opérationnel dans le déploiement de la campagne 
marketing. 

- La sélection de la bonne niche d’influenceurs : Ici, Haenlein et al. (2020) font 
référence à l’expertise de l’influenceur, à sa créativité, mais aussi à la connaissance de 
son audience. 
Malgré la prise en considération de ces facteurs, les auteurs (2020) affirment qu’il n’y 
a pas de réponses correctes à cette réponse, et que le choix de l’influenceur doit se faire 
de manière prudente, en pesant le pour et le contre. 
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2.10. Crédibilité de l’influenceur, clé d’une bonne stratégie de marketing 
digitale ? 

 
Selon Lee et Kim (2020), la crédibilité envers la source est un facteur non négligeable en 
matière de publicité, et d’efficacité par rapport à cette dernière. 
Ohanian (1990) définit la crédibilité de la source comme suit : « la crédibilité de la source est 
un concept qui exprime toutes les caractéristiques positives qui influencent l’acceptation d’un 
message par le destinataire et les caractéristiques utilisées pour affecter l’individu. » (Cité par 
Yilmazdogan et al., 2021, p.2). De plus, la crédibilité de la source montre également à quel 
point le destinataire accorde sa confiance en « la source », ici en l’occurrence l’influenceur. 
Zha et al. (2018) explique que pour qu’un producteur de contenu soit perçu comme fiable, il 
faut impérativement que son destinataire soit digne de confiance, bien informé et crédible (cité 
par Yilmazdogan et al., 2021, p.2). 
Par ailleurs, Yilmazdogan et al. (2021) affirme que l’attractivité du producteur de contenu, sa 
fiabilité ainsi que son expertise sont des sous-dimensions pouvant influer la crédibilité de la 
source.  
Lee et Kim (2020) expliquent l’expertise comme la capacité du producteur de contenu d’avoir 
un certain nombre de connaissances sur le sujet qu’il aborde régulièrement, la fiabilité comme 
l’honnêteté perçue et la plausibilité de la source, et finalement, l’attractivité du producteur de 
contenu se réfère à sa sympathie et sa familiarité envers le destinataire. 
 

Figure 6 : Modèle de recherche sur la crédibilité de la source 

Source : Lee, S., Kim, E. (2020). Influencer marketing on Instagram: How sponsorship disclosure, influencer 
credibility, and brand credibility impact the effectiveness of Instagram promotional post. Journal of Global 
Fashion Marketing, vol. 11 No3, pp. 232–249. Doi :10.1080/20932685.2020.1752766  

 
Toutefois, selon Schouten et al. (2020), les études en matière de marketing ont également 
démontré que l’identification à l’influenceur, avec la crédibilité perçue de ce dernier par 
l’internaute, permettait d’augmenter l’efficacité du contenu publicitaire de la marque. 
D’après Schouten et al. (2020), il est indispensable que les consommateurs partagent avec 
l’influenceur un certain nombre d’intérêts, de valeurs communes, ainsi que des caractéristiques 
pour pouvoir adopter leur croyance et habitude. 
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2.11. Les célébrités : influenceuses « old style » ? 
 
Dans la section précédente (cf. supra. p.31), nous avons insisté sur le besoin d’identification du 
consommateur vis-à-vis de l’influenceur comme étant un facteur indéniable. 
Les célébrités ont été les premières formes d’« influenceuses ». Aujourd’hui, nombreux sont 
les auteurs à remettre en doute l’efficacité de ces dernières dans l’efficacité d’une campagne 
d’influence marketing. 
En effet, d’après Schouten et al. (2020), le support des célébrités par les consommateurs se fait 
souvent pour satisfaire un besoin de souhait d’identification., dans le sens où ils aimeraient 
pouvoir leur ressembler. Selon les auteurs, ce n'est pas suffisant pour permettre aux 
consommateurs d’accepter les produits qui ont été présentés ou promus par ceux-ci.  
En effet, Schouten et al. (2020) expliquent pour justifier ces propos, que les influenceurs (de 
plus petite taille) ont cette propriété de se présenter comme ordinaires, plus approchables, et 
finalement plus authentiques. Ceci étant, inéluctablement, le consommateur se sentira plus en 
confiance auprès d’un influenceur, et sera par conséquent plus propice à avoir une attitude 
positive vis-à-vis du contenu publicitaire, et adoptera donc un comportement d’intention 
d’achat d’autant plus positif. 

2.12. Post et créativité : quel bon équilibre pour une campagne marketing 
réussie? 

 
Selon une étude menée par Drèze et Hussherr (2003), les consommateurs ne montrent que très 
peu d’intérêt vis-à-vis des bannières publicitaires sur internet (cité par Aydin et al., 2021, p.4). 
Il existe différentes manières de partager du contenu au travers des réseaux sociaux : image, 
vidéos, texte, etc.  
De plus, selon une étude menée par Lu & Chang (2014), les internautes accepteraient de 
manière plus positive les posts sponsorisés lorsque les produits promus ont un grand « brand 
awareness » (cité par Abraham et al., 2022, p.107). De plus, selon Abraham et al. (2022), la 
valeur de l’information créée par les influenceurs, leur attractivité, ainsi que la confiance qu’ils 
dégagent ont un impact positif sur les posts pour une marque par l’influenceur. 
 
Par ailleurs, Abraham et al. (2022) ajoutent que le texte et l’image rajoutés au post peuvent 
avoir une répercussion sur la crédibilité de la source et la perception du produit. Toutefois, 
Aydin et al. (2021) apportent une clarification à ce sujet. Selon eux (2021), la vivacité du 
contenu est un facteur clé pour évaluer la créativité du contenu. Ainsi, ils appuient leur propos 
en expliquant que si un contenu touche plus d’un sens, il sera susceptible d’avoir plus 
d’attention.  
En guise de conclusion, d’après les auteurs (2021), les animations et les vidéos sont plus vives 
que les contenus avec photos ou texte uniquement, ce qui les pousserait à être perçues plus 
positivement par les internautes. 
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CHAPITRE 3 : HABITUDES ET COMPORTEMENTS D’ACHAT DU 

CONSOMMATEUR 
 

3.1.Caractéristiques du marché des cosmétiques et habitudes des consommatrices 
« millenials » vis-à-vis des cosmétiques  

 
Selon Duh (2021), la demande de produits cosmétiques a diminué globalement. En revanche, 
elle croît davantage auprès de jeunes femmes, qu’on appelle les « Millenials ». Celles-ci sont 
âgées de 18 à 35 ans. Pour les firmes de cosmétique, ce segment de consommateurs représente 
un marché lucratif, puisque les jeunes femmes de ce dernier perçoivent des revenus. De plus, 
les « millenials » sont aussi connus comme étant des personnes flexibles et aimant se recréer. 
Selon Duh (2021), les jeunes femmes se situant dans cette tranche d’âge sont aussi de grandes 
utilisatrices de nombreux réseaux sociaux. Selon Hogue et Mills (2019), contrairement aux 
hommes, les femmes utiliseraient plus les réseaux sociaux afin de visualiser les photos des 
autres et afin de se comparer à eux. D’après Roberts et al. (2014), ces jeunes femmes passeraient 
plus de 10h/jour sur les réseaux sociaux (cité par Duh, 2021, p. 2). Il est donc important selon 
elle que les firmes de cosmétiques analysent les valeurs et le mode de vie de ces femmes de 
manière globale pour pouvoir répondre à leurs attentes de la manière la plus proactive possible. 
Selon Darmatama et Erdiansyah (2021), au moins 70% des consommateurs affirment lire des 
revues de consommateurs avant d’acheter un produit, alors que 81% d’entre eux se disent 
influencé par le contenu posté par leur proche (Darmatama, R., Erdiansyah, R., 2021, p. 888). 
 

3.2.Habitudes de consommation des produits cosmétiques : différence entre pré et post 
Covid-19 ? 

Dans un premier temps, nous allons nous attarder sur les habitudes précovid. D’après Ma et 
Kwon (2021), la majorité des femmes avaient opté pour la routine suivante : l’usage de 
démaquillant, l’application de crème de jour, et finalement l’utilisation de maquillage coloré. 
 
Toutefois, les auteurs Ma et Kwon (2021) ont souligné que le confinement aurait poussé de 
nombreuses femmes à changer d’habitude par rapport à l’usage de cosmétiques. En effet, la 
plupart d’entre elles se seraient plongées dans des routines de skin care, auraient perçu des 
résultats positifs, ayant pour conséquences l’implémentation de nouvelles habitudes en matière 
de soins. Ceci s’est traduit par une recherche accrue au sujet de skin care parc le biais de 
l’internet. Les auteurs ont par ailleurs précisé que l’accès à l’information est devenu d’autant 
plus accessible au travers de plusieurs activités sur internet. 
De plus Gerstell et al. (2020) ont indiqué qu’avec la crise sanitaire, les produits dits de 
« toilette » sont devenus les plus populaires auprès des consommateurs. Parmi ceux-ci, nous 
pouvons citer : les gels désinfectants, gel douche ainsi que les produits pour le lavage des 
cheveux. 
 
Les recherches de Ma et Kwon (2021) ont également dévoilé que les consommatrices étaient 
davantage en quête d’une routine de skin care saine, et portant l’accent sur la prévention du 
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vieillissement de la peau. Ils ont par ailleurs annoncé que les jeunes femmes éviteraient les 
produits teintés après le Covid. Selon Choi et al. (2022), cet intérêt grandissant des routines de 
skin care pourrait s’expliquer par le port du masque, et des problèmes cutanés causés par celui-
ci. 
En guise de conclusion, d’après Choi et al. (2022), les situations épidémiologiques, comme 
celle du Covid-19, affecte d’une manière ou d’une autre la sensibilisation des consommateurs 
à l’égard des produits cosmétiques. Ils expliquent par ailleurs que l’intérêt vis-à-vis des produits 
de skin care a considérablement augmenté, alors que pour les produits de maquillage, c’est 
plutôt la tendance inverse qui a été notée, mis à part pour les eyeliners. 
 
Après avoir évoqué de manière assez brève le contexte, ainsi que les habitudes des 
consommatrices de cosmétique pendant et après le Covid, il convient également d’analyser 
quelles sont les raisons qui pourraient les influencer à agir de la sorte, ainsi que les mécanismes 
qui régissent leur intérêt. 

 
3.3.Les motivations du shopping du consommateur 

 
Selon Kim et al. (2016), les motivations incitant un comportement d’achat positif varient entre 
le besoin de trouver un produit et/ou service adapté tout en prenant compte des aspects 
suivants : la consommation du temps, les sorties sociales avec les amis et la famille, les 
émotions, et finalement la méthode d’attraction. Les facteurs cités précédemment sont par 
ailleurs souvent classifiés soit comme utilitaires soit comme hédonistes (Kim et al., 2016, 
p.139). 
En ce qui concerne les motivations utilitaires, elles sont axées sur les objectifs et résultats. Pour 
ce type de motivations, le consommateur n’hésitera pas à procéder à une comparaison des prix 
(Hoffmann & Novak, 1996). De ce fait, la valeur utilitaire est plus instillée dans les aspects 
cognitifs des attitudes alors que les motivations hédonistes sont quant à elles intégrées aux 
aspects affectifs des attitudes (cité par Kim et al., 2016, p.140). 
De l’autre côté, les motivations hédonistes sont caractérisées comme des comportements de 
consommation en quête de bonheur, de fantaisie, sensualité, d’éveil, et de satisfaction (cité par 
Kim et al., 2016, p.140).   
En matière de cosmétiques, Song et al. (2002) affirment que la protection de la peau est l’attribut 
le plus important auprès des jeunes femmes adultes (cité par Park et al., 2009, p. 57). Une autre 
étude développée par Weismuller et al. a démontré qu’il était indispensable pour les utilisateurs 
d’Instagram âgés de 18 à 34 ans d’avoir confiance envers la source et son expertise, pour 
augmenter l’intention d’achat du consommateur (cité par Abraham et al., 2022, p. 107). 
 

3.4.Conversion de l’internaute en consommateur expliqué par le modèle AIDA 
 
D’après Patard (2020), le modèle AIDA a pour objectif de convertir un simple prospect en 
consommateur, en développant un certain tunnel de conversion. 



 
 
 

36  

Toujours d’après Patard (2020), AIDA est un acronyme publicitaire regroupant 4 phases par 
lesquelles un message publicitaire doit passer afin de finalement enclencher un comportement 
d’achat. 
Les 4 phases évoquées ci-dessus sont les suivantes : 

- Attention : cette phase consiste à contracter l’attention du consommateur. 
- Intérêt : cette deuxième phase permet de susciter l’intérêt du consommateur. 
- Désir : cette troisième étape, qui est sans doute une des plus critiques, permet 

d’enclencher le désir auprès du consommateur. 
- Action : finalement, cette dernière phase consiste à pousser le consommateur à procéder 

à l’achat du bien. 
 
Il serait dès lors intéressant d’établir des relations entre le e-WOM, et l’impact que peut avoir 
ce dernier sur le modèle AIDA. 
 

3.5.L’engagement du consommateur face aux contenus divulgués sur les réseaux 
sociaux 
 

Avant de s’intéresser à l’engagement du consommateur en tant que tel, il est pertinent dans un 
premier temps de discuter du consommateur actuel. Tarute et al. (2017) ont dit : « le 
consommateur moderne est souvent référé comme étant social, local, et mobile. » (Cité par 
Tarute et al., 2017, p.145). 
L’engagement du consommateur est : « un concept récent dans la littérature marketing. » (Cité 
par Makloul et al., 2018, p.454). « L’engagement représente un concept multidimensionnel 
comprenant des dimensions cognitives, émotionnelles, et comportementales pertinentes » (cité 
par Makloul et al., 2018, p.455). En ce qui concerne Tarute et al. (2017), ils postulent 
que l’engagement consommateur est : « une manifestation comportementale d’un 
consommateur vis-à-vis d’une marque ou une entreprise qui va au-delà du comportement 
d’achat. » (cité par Tarute et al., 2017, p.146).  
D’ailleurs, selon Cheeung et al. (2011), il existe 3 approches différentes à l’égard de 
l’engagement : 

- L’engagement du consommateur sous forme d’une manifestation comportementale 
envers une marque et/ou entreprise qui va au-delà du comportement d’achat. 

- L’engagement du consommateur comme processus psychologique qui mène à la 
formation de loyauté. 

-  L’engagement client qui se manifeste comme un état d’esprit psychologique qui se 
caractérise par différents degrés : la dédicacions, l’absorption d’informations et 
finalement l’interaction. 

Pour essayer de comprendre comment fonctionne l’engagement du consommateur, nous allons 
nous appuyer sur le « PEER model ». Nous allons également le faire appliquer spécifiquement 
au contexte digital. 
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Figure 7 : Représentation du modèle PEER. 

 
Source : Leonidas et al., (2017). The PEER Model for Consumer Engagement in e-WOM via social 
media, 2015, p.2 

 
Ce modèle s’appuie sur 4 différents types d’engagements différents. Ceux-ci seront développés 
dans les points suivants : 
 

3.5.1. La participation (engagement comportemental) 
 

L’engagement client est défini : « comme l’intensité de la participation d’un individu dans la 
connexion avec des offres d’une organisation, peu importe que ce soit le client ou l’organisation 
qui l’ait initiée. » (Cité par Tarute et al., 2017, p.146). 
 
À partir de cette définition, nous pouvons affirmer que l’engagement consommateur vis-à-vis 
d’une marque au travers des techniques de l’e-WOM commence à partir du moment où un 
utilisateur du net participe à un dialogue quelconque en recherchant des informations, en 
répondant à certaines questions, en donnant des avis sur certains produits, etc. 
 
D’après Kumar et al. (2010), ces comportements de la part de ces utilisateurs vont créer de la 
valeur pour les entreprises, car leur comportement aura permis d’influencer d’autres personnes 
(valeurs des recommandations clients) au sujet de la marque, mais par le même biais ils offrent 
une série de feedbacks aux entreprises (valeur de la connaissance du client). 
 
De ce fait, la participation au travers de l’e-WOM est un prérequis incontestable pour 
l’engagement cognitif, émotionnel et social (Leonidas et al., 2017, p.3). 
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3.5.1.1. L’émergence de la co-création poussée par les RS 
 
Boxin Mou (2020) explique la co-création de produits comme le fruit du travail de deux parties 
essayant d’innover un nouveau produit. Selon le même auteur, la co-création augmenterait 
l’engagement du consommateur, mais cela permettrait également d’amplifier le sentiment de 
propriété vis-à-vis du produit. 
 

3.5.2. Absorption (engagement cognitif) 
 
D’après Leonidas et al. (2017), l’absorption peut s’expliquer comme étant l’intensité de l’intérêt 
des consommateurs à l’égard des annonces émises par les marques, ainsi que leurs nouvelles 
caractéristiques (Leonidas et al., 2017, p.4). Selon Leonidas et al. (2017), il est aussi du devoir 
des entreprises, à ce stade, de veiller et de contrôler les informations qui circulent sur eux afin 
d’atténuer les rumeurs et augmenter l’engagement cognitif des consommateurs au travers de 
l’e-WOM. 

3.5.2.1. Les divulgations de parrainage 
 
Les campagnes marketing nécessitent d’étiqueter certains contenus publiés sur les réseaux 
sociaux afin de montrer de manière explicite ou implicite qu’il s’agit en quelque sorte de 
contenu à des fins publicitaires. D’après Lee et Kim (2020), les divulgations de parrainage 
permettraient d’activer la connaissance en matière de persuasion. Ils expliquent par ailleurs que 
la connaissance en matière de persuasion se réfère aux expériences précédentes des 
consommateurs face aux différents types de messages et leurs aptitudes à comprendre, et 
critiquer les nouveaux messages publicitaires auxquels ils sont confrontés.  
 
Ainsi, selon Abraham et al. (2022), ces étiquetages peuvent impacter la manière dont les 
consommateurs vont percevoir les méthodes de persuasion utilisées par les marques et les 
influenceurs. Ainsi, d’après Abraham et al. (2022), une divulgation de parrainage impartiale 
dans une campagne marketing diminuerait la perception de crédibilité vis-à-vis de celle-ci, 
contrairement à un post avec une explication détaillée. 
 
De plus, selon Abraham et al. (2022), la simple mention « ce post n’est pas sponsorisé » 
permettrait d’éliminer les risques de suspicion vis-à-vis du post. 
 

3.5.3. Le partage d’émotions (engagement affectif) 
 

Le partage d’émotions vis-à-vis de la marque peut se faire de différentes manières : 
engagement, enthousiasme, inspiration et fierté (Leonidas et al., 2017, p.4). Thelwall et al. 
(2010) a par ailleurs affirmé que l’organisation d’évènements (aussi bien sur TV, sur internet 
ou sous forme de live) est extrêmement importante puisque cela pourrait créer un taux de 
participation très élevé, qui se traduira par une augmentation d’émotions positives et/ou 
négatives.   
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3.5.3.1. Organisation d’évènements entre les influenceurs, leurs followers et la 
marque 

 
Il a été expliqué ci-dessus que les consommateurs sont en quête d’authenticité et d’honnêteté. 
Selon Haenlein et al. (2020), dans leur quête, les consommateurs seraient intéressés par la 
rencontre de leur influenceur préféré. C’est d’ailleurs la raison pour laquelle de plus en plus 
d’entreprises invitent les influenceurs à rencontrer leurs abonnés en direct. 
 

3.5.4. La construction de relation (engagement social) 
 

Avec l’arrivée des réseaux sociaux, l’engagement social est un cycle qui peut être caractérisé 
de continu. En effet, après un évènement proposé par la marque, les consommateurs vont 
continuer à être engagés au travers de la communication e-WOM. 
 

3.6. Influence des médias sociaux dans le comportement d’achat du consommateur 
 
Selon Palalic et al. (2020), il est primordial d’analyser les différents types de consommateurs 
lorsqu’il s’agit d’étudier le comportement d’achat de ceux-ci. En effet, il existe une variété de 
consommateurs avec des comportements de décision d’achat différents. Le comportement de 
décision d’achat est basé sur le niveau d’engagement, ainsi que la capacité de percevoir les 
différences significatives entre les différentes marques. Hawkins et Mothersbaugh (2010) 
définissent « la participation d’achats comme étant le degré d’intérêt du consommateur à 
posséder lorsqu’il s’agit d’acheter un produit ou un service » (cité par Palalic et al., 2020, p.4). 
Par ailleurs, Kotler et Amstromg (2011) décrivent le modèle d’Assael sur les différents types 
de comportements de décision d’achat des consommateurs et les établissent de manière 
suivante : 

- Comportement d’achat complexe : Ce dernier fait référence à la forte implication des 
consommateurs dans l’achat et à leur capacité à percevoir des différences significatives 
entre les marques. 

- Comportement d’achat réduisant la dissonance : Cette catégorie fait référence à la 
forte implication des consommateurs dans les achats et à leur incapacité à percevoir des 
différences significatives entre les marques. 

- Comportement d’achat habituel : Ici, les auteurs font référence à la faible implication 
des consommateurs dans les achats et à leur incapacité à percevoir des différences 
significatives entre les marques. 

- Comportement d’achat axé sur la variété : Les auteurs font allusion à la faible 
implication des consommateurs dans les achats et à leur capacité à percevoir des 
différences significatives entre les marques. 

 
Nous allons analyser ces différents comportements au travers des facteurs suivants : la théorie 
des réseaux sociaux, WOM, la crédibilité du contenu de l’utilisateur en ligne. 
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3.6.1. La théorie des réseaux sociaux 
 
Selon Palalic et al. (2020), la théorie des réseaux sociaux s’intéresse à la société des groupes de 
personnes en tant qu’acteurs sociaux connectés entre eux. D’après une théorie développée par 
Wasserman et Faust (1994), ces acteurs sociaux sont appelés des nœuds et les relations qui les 
relient portent le nom de lien ou d’arêtes.  
Les réseaux sociaux ont le pouvoir de transformer un simple individu en communauté en 
présence d’amitié ou encore d’intérêt commun. Selon Palalic et al. (2020), les réseaux sociaux 
sont devenus les canaux de communication en ligne les plus populaires, permettant ainsi aux 
utilisateurs de partager de l’information, des intérêts communs, des activités ou encore des 
opinions sur les marques ou des expériences qu’ils ont vécues. 
D’après Palalic et al. (2020), les chercheurs en réseau ont établi de nombreux types de liens qui 
unissent les différents utilisateurs des réseaux sociaux. La liste suivante les énumère et donne 
une brève explication de chacun d’eux. 

a) Les liens formels : lorsqu’un utilisateur répond à un autre. 
b) Les liens de communication : lorsqu’un utilisateur parle à un autre, et lui donne des 

conseils. 
c) Les liens affectifs : Lorsqu'un utilisateur aime l’autre et lui fait confiance. 
d) Les liens matériels ou outils de travail : l’un des utilisateurs finance et approvisionne 

l’autre. 
e) Les liens de proximité : lorsqu’un utilisateur est proche géographiquement parlant de 

l’autre. 
f) Les liens cognitifs : connaissance réciproque des utilisateurs. 

 
En se référant à la théorie de Granovetter sur les liens (1973), on peut rajouter aux liens cités 
ci-dessus, la connotation de liens forts et faibles (cité par Palalic et al., 2020, p.5). Ainsi, selon 
Granovetter (1973), les liens forts sont présents auprès de personnes qui sollicitent la confiance 
et le soutien. Pour lui, ces liens forts existent auprès de la famille et des amis. A contrario, les 
liens faibles sont les liens que l’on peut retrouver auprès de connaissances et des étrangers. 
 
Ainsi, selon Palalic et al. (2020), en combinant ces différentes théories entre elles et en les 
appliquant au contexte des réseaux sociaux, il est facile de comprendre comment un post, ou 
une vidéo peut devenir viral sur les réseaux sociaux, et influencer le comportement d’achat du 
consommateur positivement ou négativement. 
De plus, selon une étude menée par Abraham et al. (2022), le type de post et la crédibilité de ce 
dernier affectent la perception du consommateur en matière d’intention d’achat quand il s’agit 
de produits cosmétiques. Cela implique donc que plus la communication est fiable, plus elle 
sera convaincante pour le consommateur. Dans le cas contraire, toujours d’après Abraham et 
al. (2020), si la crédibilité du post est pauvre, il sera difficile de persuader le consommateur. 
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3.6.2. Crédibilité du contenu en ligne et de l’utilisateur 
 
Selon Sussman et Siegal (2003), la crédibilité de la source et la perception de la qualité du 
contenu sont deux facteurs importants pouvant influencer la perception et la décision du 
consommateur. 
D’après Palalic et al. (2020), une communauté est créée lorsque plusieurs utilisateurs entrent 
en contact et partagent des intérêts communs. Pour eux, certaines de ces communautés peuvent 
avoir un impact sur la familiarité du consommateur vis-à-vis d’une marque en particulier. Ceci 
pourrait donc avoir des effets positifs sur la relation client-produit, client marque, client société, 
clients-clients. Une étude menée par Chang et al. en 2004 a permis de souligner que les 
consommateurs préfèrent les produits pour lesquels les avis sur les attributs essentiels de ceux-
ci sont très cohérents (Palalic et al., 2020, p.7).  
Ils suggèrent par ailleurs aux entreprises de mettre en place un espace où il serait possible de 
faire une revue sur les attributs des produits, et ensuite de l’utiliser comme une stratégie 
marketing future. 
 

CHAPITRE 4 : INDUSTRIE DU COSMÉTIQUE 
 

4.1.Analyse de l’industrie du cosmétique 
 
En 2019, la valeur de l’industrie globale du cosmétique s’élevait à 523.4 milliards de dollars et 
bénéficiait d’un taux de croissance constant de 7.14% (Lee, 2019, p.238). 
Par ailleurs, l’industrie du cosmétique est saturée et dominée par des firmes implantées en 
Europe et aux États-Unis. 
 
Bien que certains ne réfèrent le marché du cosmétique qu’aux produits de soin et de maquillage, 
cette industrie englobe 5 subdivisions différentes : le make-up, les soins pour cheveux, les soins 
dermiques, les fragrances et parfums, et finalement les produits de toilette (Kumar, 2005). Ces 
produits peuvent également être départagés entre différentes gammes de produits : les produits 
de consommation de masse, les produits dits de luxe, et finalement les produits professionnels. 
 
Bien qu’au départ les pays occidentaux (Europe et États-Unis) étaient les pays générant le plus 
de revenus globaux dans le marché des cosmétiques, la tendance s’est retournée au début du 
siècle. En effet, les BRIC (Brésil, Russie, Inde, Chine) ont connu une croissance importante en 
2010, qui s’est par ailleurs traduite en une hausse considérable des marchés de soins et de 
beauté. Ceci a eu une répercussion à l’échelle globale, puisque cela a permis d’enregistrer une 
croissance dans l’industrie du cosmétique à l’échelle globale. En 2010, les BRIC ont compté à 
eux seuls pour 21% du marché global de la beauté (Lopaciuk, A., Loboda, M., 2013, p.1082). 
En 2015, leurs parts de marché se sont vues augmentées de 25% de la valeur totale du marché 
(Lopaciuk, A., Loboda, M., 2013, p. 1080). 
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Selon le rapport annuel 2020 du groupe L’Oréal, le marché du cosmétique se répartit comme 
suit : le marché du soin de la peau représente 42% du marché de la beauté, suivi du capillaire 
(16%), maquillage (16%), parfums (10%), et finalement l’hygiène (10%) (L’Oréal, 2020, 
rapport, p. 22). 
En ce qui concerne la répartition du marché d’un point de vue des zones géographiques, on 
constate également qu’il y a un renversement de situation. En effet, l’Asie pacifique se place 
en première position avec 43%, suivi de l’Amérique du Nord (24%), l’Europe de l’Ouest (16%), 
l’Amérique latine (8%), Europe de l’Est (6%), et finalement l’Afrique et le Moyen-Orient (3%) 
(L’Oréal, 2020, rapport, p. 22). 
 

4.2.Les forces macro-économiques 
4.2.1. Analyse PESTEL 

Dimension politique 
 
L’enjeu important pour les firmes de cosmétique est ici la régulation des produits, ainsi que leur 
composition. Ainsi, comme le témoigne l’histoire, certains produits peuvent être néfastes et 
engendrer des dommages une fois en contact sur la peau (ex. : Affaire du Talc Molhange). C’est 
la raison pour laquelle, en fonction du territoire géographique, des organismes et des lois se 
chargent d’imposer des restrictions en matière de substances chimiques à utiliser pour 
l’élaboration de produits cosmétiques. Pour une raison de pertinence, nous allons nous focaliser 
sur le cas européen. 
Selon Hub.brussels (2022), les cosmétiques en Belgique ont deux cadres légaux de référence : 
le premier à un cadre supranational et été érigé par la Commission européenne ( règlement 
européen n°1223/2009), et le second a un caractère national et a été développé par le SPF Santé 
publique, sécurité de la chaîne alimentaire et environnement ( l’arrêté royal du 17 juillet 
2012). 
 
Selon le service public fédéral : santé publique, sécurité de la chaîne alimentaire et 
environnement (2016), tout produit cosmétique mis sur le marché européen doit être rattaché à 
une personne responsable établie dans l’Union européenne.  L’organisme responsable peut se 
présenter sous forme de personne physique ou morale, et ce dernier permet de garantir la 
conformité des produits ainsi que leur respect vis-à-vis des obligations légales. Toujours d’après 
le service public fédéral (2016), cette personne responsable peut aussi bien être un fabricant, un 
importateur, un distributeur ou encore toute autre personne en possession d’un mandat.  
D’après Hub.brussels (2022), toute commercialisation de produits cosmétiques en Europe ne 
peut être autorisée sans création aléatoire d’un dossier technique. Ce dossier technique doit 
pouvoir répondre de manière claire aux articles 10 et 11 du règlement européen n°1223/2009 
et fournir des informations détaillées sur le produit cosmétique en question (hub.brussels, 2020, 
site web). Ensuite, il convient de faire passer une évaluation de la sécurité du produit 
cosmétique par un responsable qualifié. Hub brussels définit les personnes qualifiées pour 
l’évaluation des produits cosmétiques comme suit : « on entend par là toute personne, externe 
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ou interne à l’entreprise, détentrice d’un diplôme belge reconnu ou équivalent européen soit en 
pharmacologie, soit en toxicologie soit en médecine » (hub,brussels, 2022, site web). 
 
Par ailleurs, la Commission européenne (s.d) renforce la protection du consommateur en 
obligeant la notification de tous les produits cosmétiques vendus sur son territoire via la base 
de données de la Commission européenne (CPNP7). Cette plateforme a été créée pour la 
l’implémentation de la régulation (EC) No 1223/2009 sur les différents produits cosmétiques. 
Cette réglementation imposée par la Commission européenne, exigerait aux organismes 
responsables des cosmétiques de fournir des informations relatives à la composition des 
produits sur la plateforme, afin de les rendre électroniquement disponibles à certaines autorités 
compétentes, aux centres de poisons établis sur le territoire européen, aux personnes actives 
auprès des produits de cosmétiques, ainsi qu’aux distributeurs de cosmétiques (European 
Commission, s.d., site web). 
Ainsi, le règlement cosmétique européen n°1223/2009 dresse une série de listes concernant les 
composants, substances, et colorants autorisés et interdits. Parmi celles-ci, il convient de citer 
à titre d’exemple les listes suivantes (Service public fédéral, 2016, site web) :  

- Une liste des composants interdits  
- Une liste de substances assorties de restrictions  
- Les listes des colorants, conservateurs et filtres ultraviolets autorisés. 

 
De plus, l’Union européenne impose également des règles assez strictes en matière d’étiquetage 
du produit cosmétique. En effet, les mentions suivantes doivent impérativement se retrouver 
sur l’étiquetage des produits cosmétiques : nom et adresse de la personne responsable, contenu 
nominal (quantité), les précautions particulières d’emploi, les ingrédients (exception pour les 
compositions parfumantes, qui elles ne doivent pas être détaillées sauf si elles utilisent des 
composants allergènes), la fonction du  produit, le numéro du lot de fabrication, la date de 
durabilité minimale pour les produits dont la durabilité est de moins de 30 mois (exemple : « à 
utiliser de préférence avant fin .. »), la durée d’utilisation autorisée après ouverture exprimée 
en mois pour les produits dont la durabilité est de plus de 30 mois. 
En outre, cette réglementation érigée par l’Union européenne impose également que la fonction 
du produit, ainsi que les précautions d’emploi relatif à ce dernier soient libellées dans la langue 
et/ou les langues de la région linguistique où le produit est commercialisé. 
 
En matière d’expérimentations animales, le service public fédéral belge affirme : « l’Union 
européenne interdit complètement à dater du 11 mars 2013 la mise dans le commerce des 
produits cosmétiques dont la formulation finale ou les ingrédients ont fait l’objet 
d’expérimentation animale après l’entrée en vigueur de l’interdiction. » (Service Public 
Fédéral, s.d., site web). La Belgique avait devancé l’Union européenne en cette matière, 
puisqu’elle interdit depuis 2005 déjà la réalisation de tests sur les animaux. 

 
 
7 CPNP est l’acronyme pour : Cosmetic products notification portal (portail pour la notification des produits 
cosmétiques) 
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Au fil du temps, plusieurs successions de directives ont vu le jour, avec un caractère toujours 
plus restreignant pour les firmes. En effet, nous pouvons illustrer ceci à titre d’exemple avec la 
Directive 93/35/CEE du Conseil du 14 juin 1993, qui revendique la réalisation obligatoire de 
tests, et permettant ainsi d’apporter les preuves nécessaires sur l’effet revendiquer sur le plan 
marketing (Coiffard, Couteau, 2017, p. 2). 
Ainsi, Pistollato et al. (2021) affirment qu’en Europe, la régulation n°1907/2006 connu aussi 
sous l’acronyme REACH8, soutient un changement dans la manière de tester des produits 
toxiques, entre autres sur les animaux. Cette régulation tend à favoriser les approches de testing 
non animales basées sur des méthodes in vitro. 
 

Dimension économique 
 
L’industrie de la beauté est extrêmement résistante aux récessions économiques, comparée à 
d’autres industries. 
En 2019, un rapport dressé par « Cosmetics Europe » a montré que les PME et les 
multinationales étaient des acteurs clés dans la croissance économique et l’innovation de 
l’industrie des cosmétiques (Cosmetics Europe, 2019, rapport, p. 6). De plus, Cosmetics Europe 
a également dévoilé en 2019 que l’Europe de manière globale était le producteur N°1 en matière 
de cosmétique, avec 78,6 milliards d’euros (Cosmetics Europe, 2019, rapport, p. 7). 
Cependant, les différentes crises qu’ont dû affronter les entreprises du cosmétique ont marqué 
le marché. 
En effet, la crise liée au COVID-19 a causé quelques changements de comportement auprès des 
consommateurs. Selon Gerstell et al. (2020), le télétravail, la distanciation sociale et le port 
obligatoire du masque ont entraîné un déclin important de l’utilisation de maquillage et de 
fragrances. À titre d’exemple, certaines marques prestigieuses ont enregistré une diminution 
d’achat de 55 et 75 % pour les cosmétiques et les fragrances, comparé à un an auparavant 
(Gerstell et al., 2020, p.4). 
Gerstell et al. (2020) affirment que contrairement au déclin des ventes de produits de maquillage 
et des fragrances, d’autres catégories de produits ont vu leurs ventes augmentées. Parmi ceux-
ci, nous avons les produits de skin care, les produits capillaires et les produits de bains et pour 
le corps. Toutefois, selon Cosmetics Europe (2019), les produits de skin care ainsi que les 
produits de toilette étaient déjà les produits les plus vendus en Europe (Cosmetics Europe, 2019, 
rapport, p.15).   Dans son rapport annuel de 2020, L’Oréal annonce par ailleurs que le marché 
des soins de la peau était le seul marché en croissance en 2020. 
Selon Biorius (2021), le télétravail ainsi que les périodes de confinement ont augmenté de 
manière considérable le nombre de ventes en ligne. Ainsi, Zalando, la plus grande plateforme 
e-commerce en Europe, a également enregistré un boom dans certaines catégories de produits 
de beauté self-care. Parmi ceux-ci, nous pouvons citer les suivants : les produits détox, les 
produits pour la peau, les ongles, et les cheveux. Selon Biorius (2021), ce changement dans les 

 
 
8 REACH est l’acronyme de registration, evaluation, authorisation, and restrictions of chemicals. 
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habitudes des consommateurs doit aussi éveiller les entreprises à revoir leur stratégie de 
communication sur les réseaux sociaux et les sites web. 
Finalement, selon Gerstell et al. (2020), la fermeture des salons et instituts de beauté ont 
entraîné la tendance du DIY (« do it yourself »), invitant ainsi les consommateurs à acheter les 
produits de beauté et à les utiliser eux-mêmes. 
Toutefois, selon ReportLinker (2022), l’industrie du cosmétique devra faire face à de nouveaux 
défis : l’inflation, les problèmes liés à la supply chain, ainsi que la faible demande du 
consommateur. Effectivement, selon CBI Ministry of Foreign Affairs (2022), le Covid-19 a 
permis de souligner aux compagnies de cosmétiques qu’il était important de diversifier leur 
source de bases pour leurs produits, mais aussi de diversifier leurs producteurs. 
 

Dimension sociologique 
 
D’après le rapport annuel de L’Oréal (2018), ce qui fait le succès de l’industrie des cosmétiques 
est dans un premier temps l’accélération de l’urbanisation dans le monde. À titre d’exemple, en 
Europe, 74% de la population vit en zone urbaine, alors que seuls 26% de la population vit en 
zone rurale. (Worldometer, s.d., site web.). D’un point de vue démographique également, nous 
pouvons souligner l’augmentation du nombre de seniors dans le monde. En 2018, près d’un 
cinquième (19,7%) de la population européenne était âgé de plus de 65 ans (Age Platform 
Europe, 2019, site web). De plus, les statistiques prédisent une augmentation des seniors d’ici 
2050 jusqu’à 28,5% (Age Platform Europe, 2019, site web). 
Finalement, selon L’Oréal (2018), la croissance des classes moyennes bénéficiant de revenus 
supérieurs vient également appuyer le succès du marché des cosmétiques.  
De plus, d’après un rapport érigé par Signifyj (s.d), les utilisateurs de cosmétiques seraient plus 
en quête de personnalisation quant à la personnalisation de produits.  
 

Dimension technologique 
 
Selon Jones (2020), les produits « sur mesure » représentent la plus grande innovation 
technologique dans l’industrie de la beauté. Pour ce faire, les entreprises de cosmétiques 
n’hésitent pas à recourir à l’intelligence artificielle pour connaître les préférences individuelles 
des consommateurs. Ainsi, d’après Jones (2020), certaines marques, comme L’Oréal, ont 
développé des objets (prénommé Perso) permettant aux consommateurs de produits 
cosmétiques de personnaliser et de produire eux-mêmes leurs soins de visage et leurs produits 
de maquillage. 
De plus, il est devenu indispensable pour une marque de cosmétique d’être présente sur les 
réseaux sociaux. Selon Muchardie et al. (2016), les réseaux sociaux sont devenus d’importants 
tremplins publicitaires pour les industries du cosmétique afin d’augmenter l’engagement du 
consommateur et sa loyauté envers la marque. Selon Haenlein et al. (2020), leur présence sur 
les réseaux sociaux a également assuré le développement de partenariats auprès d’influenceurs. 
Ceux-ci sont chargés par la marque de faire la promotion des produits et ainsi rediriger les 
potentiels consommateurs sur le profil de la marque.  
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En outre, d’après Wang et al. (2021), nombreuses sont les entreprises du cosmétique à avoir 
investi dans la réalité augmentée. L’Oréal a par ailleurs développé des outils de réalité 
augmentée (comme des filtres) pour faciliter l’achat de ces produits en ligne (L’Oréal, 2017, 
site web). Pour ce faire, les géants mondiaux de la beauté n’hésitent pas à collaborer avec des 
firmes spécialisées dans la technologie pour développer des applications mobiles. L’Oréal a par 
exemple collaboré avec l’application « YouCam make-up » pour permettre aux utilisateurs de 
l’application d’essayer virtuellement les produits de la marque, et ainsi de les acheter 
directement via l’App (L’Oréal, 2017, site web). Par ailleurs, selon Boulton (2021), Estée 
Lauder a également investi énormément dans la RA afin de mieux servir ses clients pendant la 
pandémie de COVID-19. Pour se faire, la marque a créé une plateforme logicielle afin de 
permettre aux consommateurs de tester les produits virtuellement afin de passer à l’achat en 
ligne de ces derniers. 
Finalement, le développement des technologies conjointement à celui des réseaux sociaux a 
également permis l’expansion de l’e-commerce et du social commerce. D’après le rapport 
annuel 2020 de L’Oréal, la croissance mondiale des ventes de cosmétiques en ligne s’élèverait 
à plus ou moins 40% (L’Oréal, Rapport, 2020, p.23). 
Finalement, selon Lee (2021), la pandémie liée au COVID-19 a renforcé l’importance d’espace 
virtuel, ce qui permet l’accélération de la transition vers l’ère du métaverse. 
 

Dimension écologique 
 
D’après Signifyj (s.d.), les utilisateurs de produits cosmétiques seraient de plus en plus 
demandeurs de produits à base de produits naturels. En effet, l’internet permet à ces derniers de 
vérifier la composition et les ingrédients des produits qu’ils utilisent. De plus, selon le même 
rapport déployé par Signifyj, l’industrie globale de la beauté grandit de 3.8%, mais le rapport 
dévoile également que le segment du naturel enregistre une croissance encore plus rapide, 
autour des 10% (Signifyj, s.d., rapport, p. 4). 
Selon Cinelli et al. (2019), la prise de conscience des consommateurs vis-à-vis des effets 
néfastes des packagings en plastique sur l’environnement, a poussé les entreprises au service 
de la beauté à opter pour des solutions plus durables. En effet, environ 70% des déchets émis 
par l’industrie des cosmétiques viendraient des packagings (Okafor, J., 2021, site web). Selon 
le dernier rapport de « Zero Waste week », les packagings de l’industrie de la beauté 
s’élèveraient à 120 milliards d’unités chaque année (Cité par Okafor, J., 2021, site web). En 
effet, selon Cinelli et al. (2019), l’usage de matière et de matériaux respectueux de 
l’environnement permet de rajouter une valeur ajoutée aux produits, puisque cela témoigne 
d’un comportement positif et respectueux de l’environnement aussi bien de la part du 
consommateur, que du producteur. Ainsi, selon Okafor (2021), l’huile de palme est une des 
huiles les plus utilisées dans les produits cosmétiques. Toutefois, la forte demande en huile de 
palme a conduit à une cultivation intensive, se traduisant ainsi par une déforestation massive. 
Finalement, selon Okafor (2021), il convient également de dénoncer les tests sur les animaux. 
En effet, toujours d'après Okafor (2021), Cruelty-free International affirme que les 
expérimentations sur les animaux étaient non-efficaces. En effet, 90% des médicaments ne 
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fonctionnent pas sur les humains, malgré leur succès auprès de tests sur les animaux (Okafor, 
J., 2021, site web).  

Dimension légale 
 
L’Union européenne a mis en place un ensemble de législations permettant l’évaluation, 
l’autorisation et la restriction de produits cosmétiques sur son territoire. En effet, avant de les 
mettre sur le marché, le producteur doit veiller à ce que le produit ne présente aucun danger 
pour le consommateur (cf. supra p.41). 
Pour ce faire, le législateur européen a mis en place ce qu’on appelle le Coslng. Il s’agirait 
d’une base de données pour les informations concernant les différentes substances et les 
ingrédients contenus dans certains produits (cf. supra p.41). 
 

4.3.Évolution et tendances du marché du cosmétique  
4.3.1. Importance des « Mégatrends » 

 
Il ne serait pas juste de faire l’analyse d’un secteur sans analyser les mégatrends qui touchent 
ce dernier. D’après Scharff (2021), « Diagnostiquer, c’est aussi évaluer le présent à la lumière 
du futur (Scharff, P-A, 2020,). Selon Scharff (2021), les mégatrends peuvent être comparées à 
une vague. Elles représentent des tendances de fond que personne ne peut accélérer, ralentir ou 
dévier. Comme la vague qui transforme son environnement, les mégatrends sont la métaphore 
d’un courant fort qui transforme la société. La Copenhague Institute for future studies (2020) a 
identifié 14 mégatrends. Celles-ci sont développées sur l’illustration ci-dessous. Il est tout de 
même important de souligner que chacune de ces mégatrends est indépendante de l’autre. 
Cependant, il arrive souvent que certaines d’entre elles convergent. Ensemble, ces mégatrends 
sont moteurs du changement, mais ne sont pas responsables du changement en tant que tel ! 

Figure 8 : Global mégatrends : 

 
Source: Copenhagen Institute for Futures Studies. (2020). Beyond the COVID-19: how the pandemic will shape 
our future? Récupéré de https://www.ciceron.com/wp-content/uploads/2020/03/quarantine-kit-1.pdf 
 

4.3.2. Analyse des mégatrends dans le secteur du cosmétique :  
 L’industrie du cosmétique est une industrie qui a toujours connu une croissance constante. En 
revanche, en 2020, le secteur du cosmétique a enregistré un déclin de la demande lié aux 
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produits de beauté dû aux conditions strictes imposées par le confinement (Fortune Business 
Insights, site web, para 1). En effet, le télétravail a modifié le mode de consommation de bon 
nombre de personnes. Toutefois, selon Scharff (2021), il est important de noter que le télétravail 
n’est pas une mégatrend en soi, mais qu’il s’agit en fait d’un changement résultant de la 
convergence de plusieurs mégatrends (développement technologique, développement durable, 
individualisation, immatérialisation). 
En faisant l’analyse de l’industrie du cosmétique, nous pouvons mettre en évidence les 
mégatrends suivantes : 
 

a) Le développement technologique : 
Selon Gerstell et al. (2020), de nombreux détaillants de cosmétiques ont fermé leurs enseignes 
dans la première moitié de 2020 suites au confinement imposé, ce qui a par ailleurs changé le 
comportement des consommateurs, qui se sont alors tournés vers l’e-commerce. En effet, selon 
Guthrie et al. (2021), 75% des consommateurs américains ont testé de nouvelles marques ou de 
nouveaux canaux de distribution pendant la pandémie du COVID-19, avec nombreux d’entre 
eux adoptant pour des méthodes digitales et sans contact (Guthrie et al., 2021, p.3). 
En 2020, le marché de la beauté annonce que le poids de l’e-commerce représenterait 22% des 
ventes totales (contre 14% en 2019), soit 40% de croissance mondiale de vente de cosmétique 
en ligne (L’Oréal, rapport, p.24). De plus, 31,3% des consommateurs affirment avoir acheté 
des produits cosmétiques en ligne en 2020 (Alioze, 2020, site web).  
Le boom en matière d’e-commerce peut par ailleurs se justifier par l’utilisation de la réalité 
augmentée, permettant aux consommateurs d’essayer des couleurs de cheveux, ou encore des 
produits de maquillage (cf.supra.p.44). 
 

b) L’individualisation :  
Selon Jones (2020), les consommateurs sont de plus en plus en quête de personnalisation aussi 
bien au niveau du produit, que du service. De plus, d’après Scharff (2021), ceci est rendu 
possible entre autres grâce à la convergence de 2 mégatrends : l’individualisation et les 
avancées technologiques. 
En outre, selon Chung et al. (2015), grâce aux puissants algorithmes détenus par les réseaux 
sociaux et certaines plateformes, les entreprises de cosmétiques sont de plus en plus à même de 
cibler certains types de consommateurs pour un produit en particulier, et ainsi leur proposer des 
contenus publicitaires adaptés à leurs âge, sexe, position géographique, culture, etc. 
 

c) Focus sur la santé : 
Bien que la santé soit devenue un pilier d’attention dans le quotidien de nombreux 
consommateurs, il n’en résulte pas moins que le bien-être est devenu capital pour eux 
également. En effet, on veut à tout prix éviter d’être malade, avant de se soigner. Et c’est ce qui 
se passe actuellement avec l’industrie des cosmétiques. Avant d’avoir des problèmes 
dermatologiques ou capillaires, les consommateurs en prennent soin en amont.  En 2020, c’est 
la catégorie regroupant les produits de soins (skin care) qui a eu le plus de succès auprès des 
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consommateurs. En effet, les produits skin care représenteraient à eux seuls 42% du marché 
global (Statista, site web, 2022). 

d) Sustainability :  
Amberg et Fogarassy (2019) déclarent également que les problèmes écologiques et la prise de 
conscience des produits toxiques dans les produits de beauté ont été de véritables stimuli pour 
les consommateurs à utiliser des produits plus respectueux de l’environnement, et à base de 
produits naturels.  Ainsi, selon Dini et Laneri (2021), de nombreux consommateurs ont franchi 
le cap et optent exclusivement pour les « Green Cosmetics ». Toujours d’après Dini et Laneri 
(2021), les cosmétiques verts représentent tous les produits cosmétiques plus respectueux de 
l’environnement, et ayant un impact moindre sur notre santé. 
 

e) Globalisation :  
Comme énoncé ci-dessus (cf. supra p.43), l’industrie du cosmétique est détenue 
majoritairement par des entreprises européennes et américaines. Toutefois, la globalisation a 
permis d’interconnecter le monde, et de partager certaines connaissances. Selon Lee (2019) 
avec le mouvement du « Hallye"9, les entreprises de cosmétique coréennes ont également pu 
s’accaparer quelque part de marché, et ainsi augmenter leur part de marché et leur popularité. 
En effet, Statista (2022) a relevé les différentes motivations des consommateurs face aux 
produits cosmétiques coréens. Parmi celles-ci, nous pouvons citer la bonne qualité du produit 
(24,7%), large gamme de produits différents (14,5%), prix bas comparé à la qualité du produit 
(12%) (Statista, 2022, site web). 
 

4.4.Analyse de l’industrie et de ses principaux acteurs 
L’industrie du cosmétique connaît une intensité concurrentielle forte en Europe, avec par 
ailleurs un certain degré de saturation. Selon Statista (2022), le top 3 des marques les plus 
vendues en 2021 se présente comme suit : L’Oréal Paris (8,7M), Nivea (5,3M), et finalement 
Guerlain (4,3M) (Statista, 2022, site web). 
En outre, selon le rapport annuel 2020 du groupe L’Oréal, les principaux acteurs mondiaux en 
chiffre d’affaires sont les suivants :  

Tableau 4: Les principaux acteurs de l’industrie du cosmétique 
Nom de l’entreprise Chiffre d’affaires (en milliard d’US $) 

L’Oréal 33,43 
Unilever 22,49 

Estée Lauder 15,9 
Procter & Gamble 13,9 

Shiseido 10,09 
Coty 8,65 

Source : (L’Oréal, 2020, rapport, page 24.)  
 

 
9 Le Hallyu se traduit en français par « la vague coréenne ». Il s’agit d’un mouvement se caractérisant par la 
diffusion de la culture sud-coréenne au travers de contenus comme les K-drama, les films, les K-pop et la K-
beauty. 
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Dans le cadre de ce mémoire, l’accent sera porté sur le groupe L’Oréal étant donné qu’il est 
leader dans cette industrie de taille. Les détails sur le groupe L’Oréal seront traités dans la 
section suivante (cf. infra p.49).  
 

4.5.Brève introduction du Groupe L’Oréal : 
 
L’Oréal Group, leader mondial en matière de cosmétique, a opté pour une stratégie 
d’« universalisation » (L’Oréal, s.d., site web, para 1). Selon L’Oréal : « Il s’agit d’une 
approche de la mondialisation qui saisit, comprend et respecte les différences » (L’Oréal, s.d., 
site web, para1). En effet, le leader mondial en matière de cosmétique utilise les différences de 
besoins, de cultures et de traditions de ses utilisateurs pour renforcer son positionnement sur le 
marché à l’échelle internationale. « Pour L’Oréal, l’Universalisation, c’est être présent partout 
dans le monde, mais d’une manière qui ne soit pas uniforme » (L’Oréal, s.d., site web, para 2). 
 
Le succès de la multinationale française réside également dans son large portefeuille de 
marques, complémentaires, mais surtout multiculturelles ! 
Pour ce faire, le géant du cosmétique s’est organisé en 4 divisions complémentaires : division 
produits professionnels, division produits grand public, division L’Oréal Luxe, et la division 
cosmétique active (Café de la Bourse, 2019, site web, para7). 
Aujourd’hui, si L’Oréal peut jouir de cette notoriété, c’est dans un premier temps, grâce à son 
investissement massif en Recherche et Développement qui sert à développer des produits à la 
pointe de la technologie tout en respectant les besoins des consommateurs. Dans un second 
temps, ce succès peut également s’expliquer par l’établissement d’Hub marketing de la 
multinationale sur ses marchés stratégiques (États-Unis, Japon, Brésil, Chine, Afrique du Sud) 
(L’Oréal, s.d., site web, para 3).  
Cependant, la multinationale française ne s’arrête pas là. Consciente que les consommateurs de 
cette nouvelle génération sont en quête de perpétuelle personnalisation, L’Oréal a également 
développé la digitalisation au sein de son organisation afin de récolter les données des 
consommateurs et ainsi leur proposer des publicités personnalisées.  
De plus, selon Ahssen (2019), L’Oréal a mis l’intelligence artificielle au service de la 
personnalisation en développant des machines capables de détecter certains aspects de beauté. 
C’est par ailleurs le cas du « Virtual Hair Advisor », qui permet aux consommateurs d’essayer 
différentes couleurs de cheveux, ou encore « My Little Factory » qui lui, permet de créer son 
propre fond de teint (Ahssen, S., 2019, site web, para 1). 
En effet, la marque a su trouver un équilibre entre les techniques de standardisation et 
d’adaptation en matière de marketing et de messages publicitaires. 
 
Ce mémoire a pour ambition d’étudier comment le groupe pourrait utiliser tous les outils qu’il 
a à disposition pour influencer positivement le comportement d’achat des jeunes femmes belges 
grâce au marketing d’influence. 
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HYPOTHESE(S) : 
Jusqu’à présent, seule une analyse conceptuelle a été réalisée. Celle-ci nous a permis d’établir 
plusieurs hypothèses pour tenter de répondre à notre question de recherche, qui est pour rappel : 
« dans quelles mesures les multinationales de cosmétiques pourraient-elles engendrer un 
comportement d’achat positif auprès des jeunes femmes âgées de 15 à 35 ans ? ». 
Ce travail conceptuel nous a permis de comprendre à quel point les réseaux sociaux avaient un 
enjeu de taille pour les entreprises de manière générale, et à quel point certains d’entre eux 
avaient d’autant plus d’importance pour les entreprises de cosmétiques. En effet, de nombreuses 
entreprises utilisent les réseaux sociaux afin de lancer leurs stratégies marketing. Pour ce faire, 
nombreuses d’entre elles recourent aux influenceurs, qui jouent un rôle complémentaire, et 
important en matière de stratégie de communication. 
 
Sur base de ces observations théoriques, il nous a été possible d’établir les hypothèses 
suivantes : 

-  H1 : Si les multinationales de cosmétiques font appel aux influenceurs dans leurs 
stratégies de communication digitales sur Instagram et TikTok, ils pourront engendrer 
un comportement d’achat positif auprès des jeunes femmes belges de 15 à 35 ans. 

- H2 : Si la crédibilité de l’influenceur est perçue positivement par les jeunes femmes 
belges, alors l’engagement de ces dernières vis-à-vis de l’influenceur sera plus 
important. 

- H3 : Si la marque est présente sur Instagram, cela augmentera automatiquement 
l’engagement des jeunes femmes vis-à-vis de celle-ci. 

- H4 : La consommation des produits de maquillage a diminué à cause de la pandémie 
liée au Covid-19, et celle des produits de skin care a augmenté. 

- H5 : Si les entreprises de cosmétiques décident de collaborer avec des micros et/ou 
macro-influenceurs, alors l’impact sera plus grand auprès des potentiels 
consommateurs que si c’était avec des célébrités. 

- H6 : Si les entreprises de cosmétiques décident de collaborer avec des professionnels 
de la santé (ex. : dermatologues), ils pourront profiter de leur expertise et ainsi 
augmenter l’engagement du consommateur envers la marque. 

- H7 : Si l’entreprise de cosmétique propose de la co-création de produits sur ses réseaux 
sociaux, cela leur permettrait d’accroître l’engagement ainsi que l’interaction des 
consommateurs vis-à-vis de la marque. 

- H8 : Si l’entreprise de cosmétique ouvre au grand public la possibilité de participer à 
certains de ces évènements (ex. : lancement de produits, rencontre avec des 
influenceurs, etc.), cela permettrait d’augmenter l’engagement de ceux-ci envers la 
marque. 

Dans la dernière section de ce mémoire, nous allons analyser comment le marketing d’influence 
pourrait être bénéfique aux entreprises de cosmétiques vis-à-vis du comportement d’achat du 
consommateur. Nous nous attarderons également sur le Cas de la multinationale L’Oréal. 
Finalement, nous apporterons des recommandations à cette dernière afin d’utiliser à bon escient 
cet outil stratégique. 
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ANALYSE PRATIQUE 
MÉTHODOLOGIE 

 
Ci-dessus, nous avons énoncé les différentes hypothèses qui nous occuperont tout au long des 
sections suivantes (cf. supra p.48). Bien que nous ayons un relevé de littérature plutôt complet, 
il n’est pas suffisant, à lui seul, à pouvoir valider ou réfuter ces dernières.  
En effet, vu que ce mémoire porte principalement sur le cas de la multinationale L’Oréal auprès 
des jeunes femmes belges, nous avons pris l’initiative d’opter pour la réalisation d’une étude 
quantitative (cf. infra Annexe 1 et 2) afin de récolter des données à ce sujet, étant donné que la 
littérature sur ce dernier est assez pauvre. Ce questionnaire nous permettra avant tout de traiter 
les hypothèses portant sur les habitudes de consommation des consommatrices belges, sur 
l’importance du choix du type d’influenceur, ainsi que sur les mécanismes d’action que pourrait 
mettre en place le groupe L’Oréal pour augmenter son « brand awareness » auprès des jeunes 
femmes belges. 
 
Toutefois, ce travail, portant sur le marketing d’influence, se devait absolument d’analyser le 
point de vue même d’influenceur belge, étant donné qu’ils sont le point central de la question. 
 
Afin de pouvoir analyser les hypothèses établies précédemment, sur base du relevé de 
littérature, une partie analyse des études qualitatives et quantitatives ont été dressées ci-dessous. 
 

ANALYSE ÉTUDE QUANTITATIVE  
1. Préambule 
 
Les données récoltées au travers de cette étude quantitative ont été étudiées via les graphiques 
proposés sur Google Forms, ainsi que via des analyses croisées de données via Microsoft Excell 
Statistique. Toutefois, nous aimerions souligner préalablement les limites de cette analyse, dans 
le sens où elle n’a pas été analysée via un logiciel statistique. Par ceci, nous aimerions souligner 
que nous sommes conscients de la marge d’erreur relative à cette étude. 
 
2. Présentation et objectifs de l’étude quantitative 
 
Afin de parfaire notre compréhension en matière de marketing d’influence, ainsi que l’impact 
que ce dernier peut avoir sur le comportement d’achat des jeunes femmes belges âgées de 15 à 
35 ans vis-à-vis des produits de skin care du groupe L’Oréal, une étude quantitative a été 
réalisée (cf. infra Annexe 1). 
 
L’enquête quantitative a été construite sous forme d’un questionnaire anonyme sur Google 
Forms, en français, avec un total de 50 questions (cf. infra Annexe 1 et 2). Ce questionnaire a 
été partagé sur les réseaux sociaux (Instagram et Facebook), et par e-mail entre le 3 avril 2022 
et le 20 avril 2022. En outre, ce questionnaire est destiné exclusivement aux femmes belges 
âgées de 15 à 35 ans. 
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Cette étude quantitative a plusieurs objectifs. Tout d’abord, elle nous permet de relever les 
nouvelles tendances de consommation par rapport aux produits de cosmétique suite au Covid-
19. Ensuite, elle nous permet de déceler les habitudes de consommation des répondants par 
rapport aux réseaux sociaux et aux influenceurs. Finalement, cette étude nous permet également 
de comprendre comment le Groupe L’Oréal pourrait également augmenter son « brand 
awareness » sur les réseaux sociaux, et profiter des partenariats auprès d’influenceurs pour 
augmenter les comportements d’achats positifs. 
 

2.1. Profils des personnes sondées 
 
L’enquête a été répondue par un total de 138 personnes. Parmi ceux-ci, 95,7% sont des femmes, 
contre 4,3% sont des hommes. 
La plupart des répondants (52,9%) ont entre 20 et 25 ans. Ils sont suivis ensuite par les 25-30 
ans, qui représentent 21,7% des réponses, et par les 15-20 ans qui représentent 13,8%. Pour 
finir, viennent alors les 30-35 ans, avec un pourcentage oscillant autour des 5,8%, et les 35 ans 
et plus représentent un total de 5, 8% de l’échantillonnage. 
  

 
Afin de mieux connaître le répondant, son statut social lui a aussi été demandé. Les catégories 
socioprofessionnelles ressortissantes étaient les suivantes : 61 ,6% sont étudiants, contre 26,8% 
sont des employés, et 4,3% sont ouvriers. Les 7,2% restants englobent les indépendants, les 
mères au foyer, ainsi que les sans-emplois. 
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De plus, 65,9% des répondants habitent la Région de Bruxelles-Capitale, 18,1% habitent la 
Région flamande, et 16% habitent la Région wallonne. 

 
2.2. Commentaires à propos de l’échantillon étudié 

 
Notre échantillon est représentatif de la population que ce mémoire tend à étudier dans le sens 
où nous avons recueilli majoritairement des réponses de jeunes femmes belges âgées de 15 à 
35 ans.  
Toutefois, comme expliqués ci-dessus dans le préambule (cf. supra p. 49), les chiffres présentés 
ici doivent prendre en compte un biais d’erreur pour plusieurs raisons : 

- Tout d’abord, 6 hommes (soit 4,3% de l’échantillon) ont répondu au questionnaire bien 
qu’il était mentionné que seule la participation des jeunes femmes était requise. Les 
motivations qui ont poussé ces jeunes hommes à répondre nous sont aujourd’hui 
inconnues. 

- De plus, la majorité des réponses obtenues (52,9%) proviennent des jeunes âgées de 20 
à 25 ans. Ceci laisse sous-entendre indirectement qu’il y a une inégalité dans la 
répartition des répondants d’un point de vue de leur tranche d’âge. 

- Par ailleurs, comme mentionné au début de ce travail, ce mémoire tend à étudier certains 
comportements de consommation de jeunes femmes sur tout le territoire belge. 
Malheureusement, comme signalés ci-dessus, la plupart des sondés sont originaires de 
la Région Bruxelles-Capitale (65,9%), alors qu’en chiffre absolu, c’est la région avec le 
moins d’habitants. En effet, la région compte 1,2 million d’habitants (Statbel, 2021, site 
web). 

- Finalement, d’un point de vue sociodémographique, nous pouvons également énoncer 
une limite. En effet, la plupart des répondantes étaient des étudiantes (61,6%). Ce que 
nous souhaitons souligner ici est que le pouvoir d’achat de cette catégorie de personnes 
ne sera sans doute pas aussi élevé que celles de personnes travaillant depuis quelques 
années déjà. Ainsi, la véracité des réponses obtenues par exemple pour le budget 
mensuel qui était accordé par les jeunes femmes pour les produits cosmétiques pourrait 
être remise en cause. 
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3. Le secteur des cosmétiques et ses tendances 
 

3.1. Habitude de consommation de produits cosmétique par les jeunes femmes 
belges âgées entre 15-35 ans 

 
Notre analyse quantitative au travers du questionnaire anonyme, nous a permis également de 
relever certaines habitudes de consommation des jeunes femmes belges. Les résultats détaillés 
de celui-ci se retrouvent à l’annexe 2 (cf. infra Annexe 2). Ainsi, la grande majorité des 
répondants, soit 98,6% affirment acheter des produits de cosmétiques, contre seulement 1,4% 
qui dit ne pas en acheter. 
En matière de fréquence d’achat, l’étude montre que 27,2% des répondants affirment acheter 
des cosmétiques tous les mois. De plus, 25% des sondés achètent tous les 2 mois des 
cosmétiques, et 19,9% disent en acheter tous les trimestres. Pour le reste, 14,7% des répondants 
achètent tous les 6 mois, 7,4% achètent de manière occasionnelle, 4,4% achètent tous les 15 
jours et finalement seul 1,5% se dit en acheter toutes les semaines.  
En matière de budget alloué par mois à l’achat de cosmétiques, l’étude a montré que 34,1% des 
répondants déboursaient entre 10 et 25€ par mois, suivi de 26,8% qui se dit dépenser entre 25-
50€/mois, et 19,6% d’entre eux dépensent moins de 10€/mois. 10,9% des sondés dépensent 
entre 50€ et 75€ par mois, et 7,2% d’entre eux déboursent plus de 75€ par mois pour les achats 
de produits de cosmétique. 

 
3.2. Fréquence de consommation de certains produits cosmétiques : 

3.2.1. Produits de skin care : 
Le graphique ci-dessous met en évidence que la grande majorité des sondés utilisent des 
produits de skin care tous les jours, ou souvent. Ceci est complètement vrai pour les tranches 
d’âge suivantes : 20-25 ans, et 25-30 ans. Par contre, pour les 15-20, la répartition est plus ou 
moins pareille : 8 sondés de cette tranche d’âge consomment souvent ou tous les jours des 
produits de skin care, alors que 9 d’entre eux, n’en consomment jamais ou qu’à des occasions 
spéciales. 
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3.2.2. Produit de maquillage : 
La tendance qui ressort fortement de ce graphique est que la majorité des jeunes femmes âgées 
entre 20-25 ans utilise des produits de maquillage souvent, voire tous les jours. 
 

 
 

3.3. Les types de produits les plus consommés  
 
Selon l’étude réalisée, nous pouvons mettre en évidence certains produits de skin care qui 
sont les plus utilisés par les sondés par ordre d’importance : 

- Crème de jour (76,6%)  
- Gels nettoyants (57,7%) 
- Sérums (56,2%)  
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- Masques (51,8%) 
- Démaquillants (51,8%) 
- Eau micellaire (48,9%) 
- Crème solaire (45,3%) 
- Crème de nuit (42,3%) 
- Huiles (32,8%) 
- Crème de traitement (28,5%) 
- Tonifiants (27%) 
- Peeling/scrub (24,8%) 
- Crème pour le contour des yeux (24,8%) 

 
3.4. Sources d’inspiration des jeunes femmes belges avant de procéder à un achat 

de produit cosmétique 
 
Notre relevé de littérature a souligné la puissance WOM (et de l’e-WOM), plus communément 
appelé le « bouche à oreille ». Au travers, de notre questionnaire destiné à notre étude 
quantitative, nous avons également souhaité mesurer les retombées de ce dernier. Ainsi, nous 
avons questionné les jeunes femmes belges de 15 à 35 ans sur leurs sources d’information ou 
inspiration avant de procéder à un achat de produit cosmétique. 
Sans doute aucun, le bouche à oreilles se positionne première au classement avec 58,4% des 
votes. Derrière viennent les sites internet (forums, site de la marque en question, etc.) à raison 
de 51,1%, et les « stories » ou posts d’influenceurs à 34,3%. 

 
3.5. Contenus influençant les jeunes femmes belges à acheter des produits de skin 

care 
Les recommandations des amis et ceux de la famille sont ceux qui poussent le plus les jeunes 
femmes belges à acheter de la skin care. Les recommandations d’influenceurs arrivent en 
seconde position avec 42,3% des votes. Les recommandations de spécialistes (comme les 
dermatologues, les esthéticiennes, etc.) arrivent en 3e position avec 28,5% des votes. Les 
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publicités sur les réseaux sociaux, ainsi que les publicités télévisées influencent à moindre 
mesure les jeunes femmes belges. 

 
3.6. Tendance du marché des cosmétiques et plus particulièrement du skin care  

 
Comme expliqué dans le relevé de littérature, le Covid-19, a changé nos habitudes de 
consommation. En matière de cosmétiques, 33,3% des répondants affirment utiliser plus de 
produits de skin care depuis le covid-19, et 28,3% d’entre eux recourent moins aux produits de 
maquillage. Toutefois, 32,6% des sondés affirment consommer tout autant qu’avant. 

 
De plus, les consommateurs sont aussi intéressés par des produits de cultures différentes. En 
effet, 62,6% des répondants se disent être intéressés par des produits de skin care asiatique 
(chinois, coréen, japonais), 42,6% sont intéressés par les produits de skin care oriental (Moyen-
Orient, Maroc, etc.), et finalement 31,3% sont intéressés par du skin care américaine. 
 



 
 
 

59  

4. Les réseaux sociaux et le marketing d’influence 
4.1. Les réseaux sociaux 

 
99,3% des répondants se servent des réseaux sociaux. Ceux-ci occupent une place importante 
dans leur vie. Ainsi, 24,26% des répondants disent utiliser les réseaux sociaux 3h par jour, alors 
23,53% d’entre eux utilisent 2h par jour les réseaux sociaux. De plus, 15,44% des sondés sont 
actifs sur les réseaux à fréquence de 5h à 10h/jour, et 13,24% d’entre eux, les utilisent de 4h 
par jour. 
Selon l’étude, Instagram est le réseau social préféré avec 60,6% des votes. Il est ensuite suivi 
de TikTok à raison de 15,3%, YouTube (9,5%), Snapchat (5,8%), Facebook (5,8%), Twitter 
(2,9%). 
En croisant les données, on s’aperçoit également qu’Instagram est le réseau social préféré des 
jeunes femmes belges âgées de 15 à 30 ans, toutes régions confondues. 

 
 
De plus, l’étude a également montré qu’Instagram, et YouTube étaient les réseaux sociaux 
souvent et toujours utilisés pour s’informer au sujet des produits de skin care. En revanche, 
Twitter, Snapchat et Facebook ne sont jamais utilisés par les répondants pour se renseigner au 
sujet de skin care. 
 

4.2. Le marketing d’influence : les influenceurs digitaux 
 
L’étude a mis en évidence que 73,7% des répondants suivent des influenceurs du monde des 
cosmétiques. En outre, 50% d’entre eux disent avoir procédé à un achat de produits de skin care 
à la suite de la promotion d'un influenceur. 
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De plus, l’étude a relevé que les macro-influenceurs étaient les plus suivis sur les réseaux 
sociaux à raison de 67,2%, suivi des micro-influenceurs (46%). Les méga-influenceurs 
contrairement à ce que l’on pourrait penser ne sont suivis que par 42,3%, et les nano-
influenceurs sont les moins suivis (18,2%). 
Il en a également résulté que les jeunes femmes belges n’ont aucune préférence vis-à-vis de 
l’origine de l’influenceur, et sont ouvertes à tout (70,1%). Toutefois, quelques-uns des sondés 
(16,1%) ont relevé leur préférence à suivre des influenceurs étrangers, mais en Europe. D’autres 
encore (13,9%) préfèrent suivre les influenceurs belges exclusivement, et finalement 13,9% 
d’autres répondants ont une préférence pour des influenceurs étrangers hors Europe. 
En ce qui concerne le sexe de l’influenceur, l’étude a montré que la majorité des sondés, soit 
56,2%, sont complètement indifférents par rapport au sexe de l’influenceur, et sont ouverts à 
tout. Toutefois, 42,3% des répondants ont souligné leur préférence à suivre des influenceuses, 
alors que seul 1,5% préfère suivre des influenceurs de sexe masculin. 
En matière de confiance vis-à-vis des différents types d’influenceurs, ce sont les macro-
influenceurs qui l’emportent avec 36,5% des votes, suivi des micro-influenceurs (30,7%), les 
nano-influenceurs (19,7%). Contrairement à ce que l’on pourrait croire, les derniers du 
classement sont les méga-influenceurs et les célébrités avec seulement 13,1% : 
 

4.3. Les différents types d’influenceurs, et la perception de crédibilité 
 
Dans cette section, nous allons examiner à quel type d’influenceurs, les jeunes femmes octroient 
elles le plus leur confiance en fonction de la tranche d’âge dans laquelle elles se situent. 
La majorité des sondées (soit 50 d’entre elles) affirment percevoir les macro-influenceurs 
comme étant crédibles, alors que 47 d’entre elles disent préférer la crédibilité des micro-
influenceurs. De plus, 27 d’entre elles estiment que les nano-influenceurs ont également une 
part de crédibilité. 
 Seules 18 des interrogées ont rapporté qu’elles accordaient leur confiance aux méga-
influenceurs et aux célébrités, faisant donc d’eux, la catégorie d’influenceurs la moins crédible. 
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4.4. Les influenceurs et leurs posts d’influence marketing 
 
L’étude a dévoilé que la grande majorité des répondants, soit 57,7%, préfèrent voir du contenu 
publicitaire dédié à une nouvelle gamme de produits sous forme de vidéos sur Instagram. 
Ensuite, 34,3% des sondés ont affirmé apprécier également de voir ce type de contenu sous 
forme de courtes vidéos sur TikTok. Les stories sur Instagram ont aussi la cote, puisque 
27% des répondants de l’étude disent apprécier être informé de nouvelles gammes de produits 
sous cette forme. Par ailleurs, 27% des sondés disent également préférer voir du contenu 
publicitaire sous forme de post (Image) sur Instagram, et 18,2% préfèrent recevoir ce type de 
contenu via du bouche-à-oreille sur des groupes d’intérêts. 
 
De plus, en ce qui concerne les motifs qui poussent les internautes à procéder à un achat de 
produit de skin care suite à sa promotion par l’influenceur sont les suivants :  

- Les résultats visibles du produit recommandé (ex. : photo avant/après) (67,9%) 
- L’authenticité de l’influenceuse (47,4%) 
- Promotion spontanée du produit par l’influenceuse (26,3%) 
- Son engagement auprès de la marque (11,7%) 
- La personnalisation proposée par l’influenceuse (10,2%) 
- La beauté de l’influenceuse (9,5%) 
- La renommée de l’influenceuse (8,8%) 
- Promotion du produit par l’influenceur suite à des partenariats avec la marque (5,1%) 
- L’envie de lui ressembler (2,9%) 

 
4.5. Engagement vis-à-vis du contenu de l’influenceur : 

 
Les motifs les plus importants qui poussent les sondés à suivre les influenceurs sur les réseaux 
sociaux sont leur authenticité (66,4%), suivi de leur sincérité (65,7%), les astuces et conseils 
qu’ils donnent (58,4%). Ensuite, il paraît que leur style (vestimentaire, physique, etc.) semble 
aussi influencer 49,6% des sondés, et 48,2% trouvent que leur mode de vie est un critère qui 
peut les pousser à suivre un influenceur. 
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5. Les réseaux sociaux et les marques de cosmétiques 
 
L’étude a dévoilé que 54,7% des répondants pensent que les réseaux sociaux les rapprochent 
des marques de cosmétiques, contre 45,3% qui pensent le contraire. 
Les raisons qui poussent les sondés à avoir cette position sont les suivantes : 

- Présentation exclusive des nouveautés (57,7%) 
- Revue détaillée des produits (48,7%) 
- Discussion possible avec les marques (feedbacks, questions, vote) (30,8%) 
- Gain possible de produits grâce aux concours (9%) 
- Co-création possible de produits, contenu (9%) 

 
5.1. Utilisation des réseaux sociaux dans la recherche d’information sur des 

produits de skin care 
 
La tendance montre clairement que Twitter (réseau social basé principalement sur du texte) 
n’est jamais utilisé pour la recherche d’information quant aux produits de cosmétique. Par 
ailleurs, Facebook, qui est aussi en phase de maturation, ne semble pas plus attirer les jeunes 
femmes dans l’acquisition d’information sur les cosmétiques. Le graphique nous permet 
également de mettre en évidence qu’Instagram et TikTok sont les 2 réseaux sociaux attirants 
souvent, voir toujours les jeunes femmes belges dans leur quête de recherche d’informations. 
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5.2. Utilisation de Facebook par les jeunes femmes belges pour s’informer des 
produits de skin care 

 
Le graphique ci-dessous nous montre que pour la majorité des sondés, et ce toutes tranches 
d’âges confondues, n’utilise pas Facebook pour s’informer au sujet de produits de skin care. 
Cette tendance est d’autant plus accentuée au sein des 20-25 ans. 

 
5.3. Utilisation d’Instagram par les jeunes femmes belges pour s’informer des 

produits de skin care 
 
Le graphique ci-dessous nous montre que la grande majorité des répondants utilisent souvent, 
voire toujours, Instagram pour trouver des informations sur les produits de skin care. 

 
5.4. Utilisation de TikTok par les jeunes femmes belges pour s’informer des 

produits de skin care 
 
La majorité des 20-25 utilisent souvent, voir toujours TikTok pour se renseigner au sujet de 
produits de skin care. Toutefois, 29 d’entre eux disent ne jamais utiliser TikTok pour rechercher 
des informations à propos de la skin care. Pour les 15 à 20, les avis sont mitigés. Certains 
utilisent le réseau social pour s’informer au sujet de skin care, et d’autres pas. Cette différence 
de traitement au sein d’une même catégorie d’âge pourrait s’expliquer par le fait que cette 
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tranche d’âge englobe différentes générations. Pour les 30 à 35 ans, la tendance est claire : 
l’usage de TikTok pour s’informer de manière active sur les produits de skin care est minime, 
voire nul. 

 
 

6. Le cas L’Oréal 
6.1. L’Oréal et les consommateurs de cosmétiques 

 
95,7% des sondés affirment avoir acheté des produits de skin care du Groupe L’Oréal, alors 
que seuls 4,3% d’entre eux disent en avoir jamais acheté. 
 
Les 3 marques au top du classement et les plus achetées par les consommatrices belges sont 
les suivantes (cf. annexe 2) :  

- La Roche-Posay (63%) 
- L’Oréal Paris (52,2%) 
- Garnier (42,8%) 
- CeraVe (38,4%) 
 
6.2. Les marques du groupe L’Oréal les plus vues sur les réseaux sociaux 

 
Au travers d’une des questions du questionnaire quantitatives, nous avons voulu étudier quelle 
marque du groupe L’Oréal était plus présente sur les réseaux sociaux.  
 
Les résultats ont montré que le Top 3 des marques du Groupe L’Oréal qui ressortent le plus sur 
les réseaux sociaux des jeunes femmes belges de 15 à 35 ans est le suivant : 
 

- L’Oréal Paris (71%) 
- CeraVe (51,4%) 
- Garnier (50%) 
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6.3. Page Instagram de L’Oréal  
 
51,1% des sondés trouvent le contenu Instagram du Groupe L’Oréal attractif et pertinent. 
Toutefois, 86,9% des répondants disent ne pas suivre la marque sur les réseaux sociaux. Les 
personnes qui ne suivent pas la marque disent ne pas la suivre pour différentes raisons. Ci-
dessous, vous trouverez un aperçu des réponses les plus fréquentes : 

- « Cela ne m’intéresse pas ». 
- « Je ne suis pas de marque sur les réseaux » 
- « Beaucoup trop commercial, et beaucoup trop de publicités » 
- « Aucune utilité » 
- « Manque d’authenticité du Groupe » 

 
En revanche, les 13,1% des répondants qui suivent la marque sur les réseaux sociaux, ont 
indiqué le suivre pour les raisons suivantes : 

- Pour les informations que le groupe divulgue sur certains produits (29%) 
- Pour la participation aux concours que le groupe propose (16,1%) 
- Fan de la marque (12,9%) 
- Condition préalable pour participer à un concours d’un certain influenceur (12,9%) 
- Pour participer aux challenges du groupe (3,2%) 
- Pour soutenir le groupe (6,5%) 

Vichy laboratoire 
La Roche-Posay 

L’Oréal Paris 
Biotherm 
Lancôme 

CeraVe 
Decléor 

Mixa 
Kiehls 

Yves Saint 
Laurent 

Giorgio Armani 
Skinceuticals 

Garnier 
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6.3.1. Comment pourrait L’Oréal se rapprocher davantage de potentiels 
consommateurs grâce aux réseaux sociaux ? 

 
Nous avons questionné notre échantillon sur les mécanismes que pourrait mettre en place le 
groupe L’Oréal afin de se rapprocher d’eux sur les réseaux sociaux. La majorité des voix, soit 
47,4%, requièrent de la marque de partager des posts crédibles et non surfaits. Ensuite, 32,8% 
ont jugé que la co-création de produit avec la marque sur les réseaux sociaux leur permettrait 
de se rapprocher mutuellement. De plus, 27,7% des consommatrices belges ont avoué que le 
développement de produits plus végans et plus respectueux de l’environnement les lierait 
davantage à la marque, alors que 27% d’entre eux préféreraient la mise en place de challenge 
par de courtes vidéos.  
Par ailleurs, 23,4% des répondants ont affirmé que l’organisation d’évènements réels ouverts 
au grand public permettrait d’augmenter la proximité de la marque avec ces consommatrices. 
16,1% des sondés estiment que la réalisation de concours mensuels ou trimestriels permettrait 
de créer un lien plus rapproché vis-à-vis de la marque. En outre, 13,1% des sondés ont souligné 
que selon elles, l’organisation de live chaque semaine avec des spécialistes pour faire la revue 
de certains produits, permettrait également aux consommateurs de se rapprocher de la marque.  
 
Finalement, 6,3% des autres sondés ont expliqué ne pas avoir d’intérêt envers la marque 
L’Oréal, ou ne pas être intéressé par aucune des techniques mentionnées ci-dessus. 
 

ANALYSE ETUDE QUALITATIVE 
1. Présentation et objectifs de l’étude quantitative 

 
L’étude qualitative s’est réalisée sous forme d’entretiens (vidéos) (cf. infra Annexe 3, 4 et 5) 
auprès d’influenceuses belges. Celles-ci ont été sélectionnées et contactées au travers 
d’Instagram dans un premier temps afin de convenir d’une date pour l’interview.  
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Le but de ces entretiens était de pouvoir avoir un avis de l’autre côté de la scène, et de voir 
comment elles percevaient les choses par rapport aux partenariats d’influence marketing, 
comment elles géraient leurs réseaux sociaux, etc. 
 
Une des limites majeures de cette étude qualitative réside dans le fait qu’aucun entretien auprès 
d’un macro-influenceur ne nous a été octroyé. Nous aurions pu également interroger des 
influenceuses étrangères (par exemple : française, hollandaise, etc.), car en témoigne notre 
étude quantitative, les jeunes femmes belges sont ouvertes à tout type d’influenceur : homme, 
femme, ainsi que d’origines différentes. 
Ci-dessous, un tableau reprenant les différentes réponses des influenceuses belges a été dressé 
qui nous permettra, entre autres, d’analyser nos différentes hypothèses en apportant le point de 
vue des influenceuses. 
 

Tableau 5 : Tableau récapitulatif des réponses des influenceuses interrogées 
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2. Critères pour les influenceuses pour le choix des partenariats d’influence 

marketing 
 
Lors des différents entretiens auprès d’influenceuses belges, nous avons relevé les critères les 
plus souvent repris par l’influence afin d’accepter un partenariat d’influence marketing. Pour 
The Pink Mina, ce qui prime, c’est de retrouver une certaine affinité vis-à-vis de la marque, 
mais aussi du projet proposé par celle-ci. De plus, elle rajoute qu’il est important pour elle de 
partager certaines valeurs avec la marque. The Pink Mina a par ailleurs déjà collaboré avec le 
groupe L’Oréal et a avoué préférer faire des collaborations quand elle reçoit des routines 
entières, car cela lui permet de mieux juger l’efficacité du/des produits, pour pouvoir par la 
suite, donner un avis plus crédible et honnête. Pour ce qui est de Rychelle, elle estime que ce 
qui la pousserait à collaborer avec une marque est le type de business. En effet, Rychelle 
succombe et supporte fortement les plus petits business, vintage, respectueux de 
l’environnement, et aussi « Cruelty free ». Ce sont vraiment des valeurs qui lui tiennent à cœur. 
Elle a également stipulé le fait de ne pas apprécier les grands conglomérats, car ils vont à 
l’encontre de certaines de ses valeurs, comme c’est le cas de L’Oréal avec le test sur les 
animaux. 
 
Finalement, pour notre dernière influenceuse, Maissa, ce sont également les valeurs communes 
qu’elle partage avec une certaine marque, qui la poussera ou non à accepter un partenariat 
d’influence marketing. Elle adorerait collaborer avec le groupe quotidien, car elle utilise leur 
produit au quotidien, et est convaincue de leur efficacité. Toutefois, elle a clairement précisé 
que le prix proposé par la marque n’était pas un critère clé pour sa prise de décision de 
collaborer avec eux. 
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ANALYSE DU GROUPE L’OREAL 
1. Carte d’identité du groupe L’Oréal 

 
Nous avons jugé pertinent de dresser une carte d’identité du groupe L’Oréal Belgilux, afin de 
donner un aperçu sur leur activité au sein du marché belge et luxembourgeois. 
 

Tableau 6 : Carte d’identité du groupe L’Oréal Belgilux 
Nom statutaire L’Oréal Belgilux SA 

Forme juridique Société anonyme de droit privé 
TVA BE0403.136.453 
Adresse Avenue Charles-Quint 584, 

1082 Berchem-Ste Agathe 
Secteur  Cosmétiques 
Nacebel10 Fabrication de parfums et de produits de 

toilette 
Date de création 18/08/1937 
Chiffre d’affaires en 2020 298.253.826 € 
Pertes par rapport en 2019 (en %) -35% 
Pertes par rapport en 2019 (en M€) 20.395.882€ 

Sources : - Trendstop. (s.d.). L’Oréal Belgilux. Récupéré le 14 mai 2022 de 
https://trendstop.levif.be/fr/detail/403136453/loreal-belgilux.aspx  

- Companyweb. (2022). L’Oréal-l.o Blegilux (SA). Récupéré le 14 mai 2022 de 
https://www.companyweb.be/societe/l-oreal-belgilux/sa/403136453  

 
2. Le groupe L’Oréal et ses marques de skin care : 

 
Le groupe L’Oréal organise son portfolio de marques autour de 4 divisions. Ci-dessous, nous 
allons citer toutes les marques actives dans le skin care en Belgique, en les répertoriant autour 
des divisions du groupe. 
 

§ L’Oréal Luxe : Lancôme, Kiehls, Giorgio Armani, Biotherm. 
§ Produit grand public : L’Oréal Paris, Garnier, Maybelline New York, Mixa, La 

provençale bio. 
§ Cosmétique active : La Roche Posay, Vichy Laboratoires, CeraVe, Skinceuticals, 

Décléor. 
§ Produits professionnels : none. 

 
3. Le groupe L’Oréal sur Instagram et TikTok 

 
À la suite de l’analyse des pages du groupe L’Oréal sur Instagram et TikTok, nous avons dressé 
le tableau suivant. Les données présentées ci-dessus ont été relevées en date du 15 mai 2022. 
Le détail du calcul concernant l’engagement des internautes sur les 2 réseaux sociaux se trouve 
en annexe (cf. infra Annexe 6). Par ailleurs, pour centrer notre analyse sur certains critères 

 
 
10 Nacebel représente la nomenclature d’activités. 
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uniquement, nous nous sommes appuyés sur une grille d’analyse développée par Vicente-
Fernandez et al. (2020). Ainsi, les critères retenus ont été les suivants : données générales 
(Langue, nombre de publication, dates, référence à d’autres canaux, etc.), contenu du message 
(type de messages, mots-clés), impact des publications (nombre de likes, de commentaires, etc.) 
et finalement les ressources techniques et esthétiques du contenu (usage d’émoticône, 
d’exclamation, etc.) (Vicente-Fernandez et al., 2020, p.348). 
 

Tableau 7 : Brève analyse du compte Instagram et TikTok du groupe L’Oréal 
L’Oréal Instagram TikTok 
Nombre de publications 1228 14 
Nombre d’abonnés 345.000 30.100 
Nombre d’abonnements 40 25 
Date de création du 
compte 

9 novembre 2015 14 juin 2021 (première 
publication) 

Engagement des 
internautes sur les 10 
dernières publications 

0,50% 443,97%* 

Type de contenu publié Posts photos et vidéos Vidéos 
Langue de publication Anglais Anglais 

Sources : - Instagram. (2022). Lorealgroupe. Récupéré le 15 mai 2022 de 
https://www.instagram.com/lorealgroupe/?hl=fr  

- TikTok. (2022). Lorealgroupe. Récupéré le 15 mai 2022 de 
https://www.tiktok.com/@lorealgroupe?lang=fr  

 
(*) La moyenne est ici fortement influencée par des données extrêmes (cf. infra Annexe 6). En 

effet, seulement 3 des vidéos publiées sur TikTok ont un engagement supérieur à la moyenne 

(>300.000 likes/commentaires). Il s’avère donc que les chiffres obtenus ici sont à prendre avec 

des pincettes, et qu’ils ne sont donc pas très représentatifs de la réalité. 

 

3.1. Focus sur Instagram : 
 
Suite aux chiffres surprenants concernant l’engagement des internautes vis-à-vis des 
publications sur Instagram, nous avons souhaité analyser de plus près ce qui causait ce gap entre 
engagements des abonnés, ainsi que le nombre total de ce dernier. 
Pour ce faire, nous avons décidé d’analyser de plus près la page du groupe sur Instagram, ainsi 
que les différents moyens d’action utilisés par celle-ci. 
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Figure 9 : Page Instagram du Groupe L’Oréal 

 
Source : Instagram. (2022). Lorealgroupe. Récupéré le 15 mai 2022 de 
https://www.instagram.com/lorealgroupe/?hl=fr  
 
Nous avons relevé dans la section précédente le nombre d’abonnés et d’abonnements du groupe 
sur la page. En matière d’abonnement du groupe sur Instagram, nous avons constaté que le 
groupe suivait uniquement ses sous-marques sur le RS, ainsi que des comptes L’Oréal 
spécifiques à certains pays (ex. : Espagne, Turquie, Brésil, Inde, Portugal, République tchèque, 
Australie, Liban, Indonésie, Argentine, USA). 
 
3.1.1. Analyse de la bio du groupe 
 
Le groupe se présente au travers d’une petite phrase : « We create the #beauty that moves the 
world ». Nous pouvons noter une certaine cohérence avec l’objectif du groupe L’Oréal défini 
sur leur site web. En effet, comme expliqué ci-dessus (cf. supra p.46), le groupe a opté pour 
une stratégie d’universalisation, qui se traduit par une approche de globalisation, tout en 
respectant les différences de chacun. De plus, un lien est également mis en valeur dans la bio. 
Celui-ci nous mène directement sur la page web de la marque qui expose tous ses 
responsabilités et engagements envers la planète. 
 
3.1.2. Analyse du contenu de la page  

3.1.2.1. Story à la une :  
Figure 10 :  Story à la une du groupe L’Oréal sur Instagram 

 
Source : Instagram. (2022). Lorealgroupe. Récupéré le 15 mai 2022 de 
https://www.instagram.com/lorealgroupe/?hl=fr 
 
Selon Moinard (2021), plus de 70% des comptes d’entreprises présents sur Instagram ont utilisé 
l’outil « story » en janvier 2020 (Moinard, 2021, site web, para 7). Selon l’auteur, l’utilisation 
des stories par les entreprises se justifierait par la stimulation de l’engagement des internautes. 
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Ainsi, comme nous pouvons le constater au travers de la page L’Oréal, le groupe a également 
recouru aux stories sur sa page, et a par ailleurs décidé d’archiver certaines d’entre elles au 
travers de story à la une. 
À ce jour, le groupe compte 19 stories à la une. Chacune d’elle est nommée soit par quelques 
lettres (acronyme du nom d’un pays), soit par un emoji. Nous avons également remarqué qu’un 
bon nombre de ces stories invitait les abonnées à interagir avec la marque au travers de sondage, 
questions, etc. 
 

3.1.2.2. Publications : 
 
Le groupe L’Oréal a publié 1228 publications depuis sa création en 2015. Au travers des années, 
nous avons également noté que le groupe utilisait plus de contenus audiovisuels, et moins de 
posts sous forme de photos. 
Toutefois, comme mentionné ci-dessus (cf. supra p.69), le taux d’engagement vis-à-vis des 
publications reste très faible. 
 

3.1.2.3. Réels : 
 
Instagram a lancé les « Réels » en août 2020 (Instagram, 2020, site web, para 1). À ce moment-
là, le réseau social décrivait les réels comme étant de courtes vidéos divertissantes, d’une durée 
de plus ou moins 15 secondes, accompagné d’audio, d’effets et de nouveaux outils d’édition 
créatifs. Nous pouvons souligner que le lancement de cette option s’est fait suite au succès 
important du réseau social TikTok pendant l’épidémie du Covid-19. 
 
 Jusqu’à présent (date du 15 mai 2020), 9 réels ont été publiés par le groupe sur Instagram. Le 
constat est le suivant : le taux engagement total vis-à-vis des réels est plus petit comparé aux 
publications. En effet, le taux moyen sur la page du groupe sur les 10 dernières publications est 
de 0,50%, alors qu’envers les réels, le taux n’est qu’à 0,18%. Toutefois, le taux d’engagement 
vis-à-vis des réels par rapport au nombre de visionnages est plus grand (+/- 3,2%). 
 

Tableau 8 : Calcul du taux d’engagement vis-à-vis des réels publiés par le Groupe L’Oréal 
sur Instagram 

 
Source : TikTok. (2022). lorealgroupe. Récupéré le 16 mai 2022 de 
https://www.tiktok.com/@esteelauder?lang=fr 

Noms réels Engagement
Taux 
d'engagement Visionnage

Engagement par 
rapport au 
visionnage

Réels 1 971 0,28% 23.000 4,22%
Réels 2 543 0,16% 18.100 3,00%
Réels 3 949 0,28% 23.800 3,99%
Réels 4 214 0,06% 10.200 2,10%
Réels 5 290 0,08% 9.071 3,20%
Réels 6 1277 0,37% 69.200 1,85%
Réels 7 485 0,14% 14.100 3,44%
Réels 8 425 0,12% 14.000 3,04%
Réels 9 462 0,13% 12.200 3,79%
Nombre total 
d'abonnés 344.000 0,18% 193.671 3,18%
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4 . Analyse de l’un des concurrents : Estée Lauder 
 
Nous avons jugé intéressant dans le cadre de ce travail de recherche d’analyser la page 
Instagram du Groupe Estée Lauder, se positionnant en 3e position dans l’industrie du 
cosmétique, et avec un chiffre d’affaires de plus 15,9 milliards de dollars en 2020. 
 

Tableau 9 : Brève analyse du compte Instagram et TikTok d’Estée Lauder 

 
Sources : - Instagram. (2022). esteelauder. Récupéré le 16 mai 2022 de 
https://www.instagram.com/esteelauder/?hl=fr  

- TikTok. (2022). esteelauder. Récupéré le 16 mai 2022 de 
https://www.tiktok.com/@esteelauder/video/7093580347761495342?is_copy_url=1&is_from
_webapp=v1&lang=fr  

 
Les chiffres présentés ci-dessus ont été collectés sur les pages Instagram et TikTok d’Estée 
Lauder en date du 16 mai 2022. 
 
Si nous étudions de plus près les chiffres de ce tableau, avec ceux recueillis pour le groupe 
L’Oréal. Nous pouvons clairement noter qu’Estée Lauder est plus présent sur Instagram et sur 
TikTok, comparé au groupe L’Oréal. Ceci se traduit notamment par un plus grand nombre 
d’abonnés. Toutefois, malgré le nombre plus important d’abonnés, le taux d’engagement des 
internautes envers les publications d’Estée Lauder sont moins importantes (cf. infra Annexe 7). 
 
Afin de poursuivre l’analyse de ce concurrent, nous allons dans un premier temps nous attarder 
sur le compte Instagram de la marque. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Estée Lauder Instagram TikTok
Nombre de publications 5647 89
Nombre d'abonnés 4.2M 109.400
Nombre d'abonnements 480 74
Date de création du compte 30 novembre 2011 12 février 2021
Engagement des internautes sur les 10 dernières publications 0,32% 2,50%
Type de contenu publié Posts photos et vidéos Vidéos



 
 
 

74  

3.2. Focus sur Instagram 
Figure 11 : Page Instagram d’Estée Lauder 

 
Source : Instagram. (2022). esteelauder. Récupéré le 16 mai 2022 de 
https://www.instagram.com/esteelauder/?hl=fr  
 
Nous constatons également qu’Estée Lauder était présent bien avant le groupe L’Oréal sur les 
réseaux sociaux. En outre, contrairement au groupe L’Oréal qui ne suit que ses propres marques 
sur les réseaux sociaux, Estée Lauder a opté pour une autre approche. La marque suit ses 
marques, mais également des influenceurs avec qui elle collabore. 
 

4.1.1. Analyse de la bio du groupe 
 
Comme le présente la figure ci-dessus, Estée Lauder se présente au travers de la phrase 
suivante : « Be aware of your infinite possibilities ». 
Le géant du cosmétique rajoute en plus : « Discover all things beauty from Estée Lauder », 
invitant ainsi les internautes à découvrir les produits de la marque. En outre, nous retrouvons 
un lien, qui nous redirige vers une page annexe avec une série de photos. En cliquant sur l’une 
des photos, nous sommes directement orientés vers le site d’Estée Lauder où nous pouvons 
acheter certains produits et services (ex. : des consultations virtuelles). Ainsi, nous pouvons 
faire le lien avec ce qui a été dit précédemment au sujet des entreprises qui utilisent Instagram 
comme un levier du s-commerce (cf. supra p.16). 
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4.1.2.  Analyse du contenu de la page 
4.1.2.1. Story à la une 

Figure 12 : Story à la une d’Estée Lauder sur Instagram 

 
Source : Instagram. (2022). esteelauder. Récupéré le 16 mai 2022 de 
https://www.instagram.com/esteelauder/?hl=fr  
Contrairement au groupe L’Oréal, Estée Lauder n’a que 11 stories à la une. La classification et 
la nomenclature de celles-ci sont également différentes de celles choisies par le groupe L’Oréal. 
En effet, point de vue de la nomenclature, Estée Lauder utilise des mots complets, et recourt 
également aux hashtags.  
En ce qui concerne la catégorisation des stories à la une, nous pouvons remarquer que certaines 
sont uniquement dédiées à certaines catégories de produits (ex. : Fragrance, skin care, make-
up, etc.), et d’autres tendent à mettre en avant les différentes activités du groupe (ex. : We do, 
How to, We are, etc.) 
 

4.1.2.2. Publications 
 
Depuis sa création en 2011, Estée Lauder a partagé 5647 publications. Directement, nous 
constatons que la fréquence de publication de la marque est plus importante que celui du groupe 
L’Oréal. En effet, la dernière publication de la marque date du 16/05/2022, alors que pour le 
groupe L’Oréal, celle-ci remonte au 28/04/2022. 
Les publications se présentent sous forme de photos ou de vidéos. La majorité des posts met en 
évidence certains produits de la marque. En revanche, chez L’Oréal, la présentation de produits 
sous forme de post se fait à moindre mesure comparée à Estée Lauder. 
 

4.1.2.3.  Réels 
 
Le nombre de réels partagés par Estée Lauder est beaucoup plus important que celui partagé 
par le groupe L’Oréal. En date du 17 mai 2022, le nombre de réels de la marque Estée Lauder 
sur Instagram est de 87, soit plus de 9 fois plus grand que celui du groupe L’Oréal. De plus, 
nous avons été surpris de constater que le contenu des réels du groupe L’Oréal était plus à titre 
informatif (présentation de la production d’un mascara, du testing d’une crème solaire). En 
revanche, en ce qui concerne Estée Lauder, nous avons pu constater que la majorité des réels 
mettaient en avant des influenceurs essayant directement un type de produit en particulier. 
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Tableau 10 : Calcul du taux d’engagement vis-à-vis des réels publiés par le Groupe L’Oréal 
sur Instagram 

 
Source : Instagram. (2022). esteelauder. Récupéré le 16 mai 2022 de 
https://www.instagram.com/esteelauder/?hl=fr  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Estée Lauder Engagement Taux d'engagement Visionnage engagement par rapport au visionnage
Réels 1 303 0,01% 11.000 2,75%
Réels 2 739 0,02% 39.200 1,89%
Réels 3 8857 0,21% 305.000 2,90%
Réels 4 1039 0,02% 566.000 0,18%
Réels 5 3737 0,09% 161.000 2,32%
Réels 6 2351 0,06% 80.000 2,94%
Réels 7 2740 0,07% 73.600 3,72%
Réels 8 7118 0,17% 202.000 3,52%
Réels 9 2998 0,07% 75.400 3,98%
Réels 10 2861 0,07% 136.000 2,10%
Nombre total 
d'abonnés 4.200.000 0,08% 1.649.200 2,63%
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 ANALYSE DES HYPOTHÈSES  
 
À la suite de la présentation des données récoltées au travers de notre étude quantitative, notre 
étude qualitative, ainsi qu’à nos observations tirées des comptes Instagram et TikTok des géants 
du cosmétique, nous allons nous attarder à présent sur l’analyse de nos différentes hypothèses 
en mêlant notre cadre conceptuel avec les données que nous avons pu tirer de nos différentes 
études de terrain. 
Cette analyse nous permettra de vérifier nos hypothèses. À l’issue de l’étude de celles-ci, nous 
pourrons les valider entièrement, partiellement, ou au contraire les invalider. 
 

Hypothèse 1 : 
 
Notre première hypothèse est la suivante : « Si les multinationales de cosmétiques font appel 
aux influenceurs dans leurs stratégies de communication digitales sur Instagram et TikTok, ils 
pourront engendrer un comportement d’achat positif auprès des jeunes femmes belges de 15 à 
35 ans. » 
 
 Dans notre analyse conceptuelle, nous avons relevé que les réseaux sociaux Instagram et 
TikTok avaient la cote auprès des jeunes âgées de 18 à 35 ans. Toutefois, certains relevés de 
littérature laissaient sous-entendre qu’Instagram était plus apprécié par les jeunes dans la 
trentaine, alors que TikTok attirait plus la tranche d’âge de la vingtaine (cf. supra p.20).  
Grâce à l’étude quantitative réalisée auprès de notre échantillon de jeunes belges âgées entre 15 
à 35 ans, nous avons pu relever que le réseau social préféré de ces jeunes femmes pour les 
produits de cosmétique, et ce toute tranche d’âge confondue, était Instagram (cf. supra p. 56). 
De plus, la grande majorité des sondés affirment utiliser souvent, voire toujours, Instagram dans 
la recherche d’information avant de procéder à un achat de produit cosmétique (cf. supra p. 58). 
 
En revanche, en ce qui concerne TikTok, la tendance n’est pas encore très claire. Bien que 
l’hashtag #skincare soit très populaire sur TikTok (visualisé près de 20 milliards de fois sur 
TikTok), nous n’avons pas pu établir de lien de corrélation entre l’usage de TikTok et la 
recherche d’information des consommatrices de cosmétiques (Le monde, 2020, para 1). 
Comme énoncé plus haut dans notre relevé de littérature (cf. supra p.19), Zuo et Wang (2019) 
ont affirmé que TikTok était un réseau social issu de la culture populaire, et ayant pour finalité 
le divertissement. Ceci pourrait par ailleurs expliquer la raison pour laquelle les jeunes femmes 
belges ne recherchent pas d’information au sujet des produits de cosmétique sur TikTok. Ainsi, 
nous pouvons affirmer que TikTok concentre ses efforts plus particulièrement dans la zone 
« Entertainment » selon la théorie des zones des réseaux sociaux développée par Tuten (cf. 
supra p.12). 
 
En effet, notre étude quantitative a dévoilé que peu de répondants utilisent le réseau social pour 
rechercher de l’information sur un produit de cosmétique avant de procéder à un achat. 
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Toutefois, ce qui est particulièrement étonnant, c’est que les avis sont tranchants auprès de la 
tranche d’âge des 20 à 25 ans. En effet, 26,5% de cette tranche d’âge affirment utiliser souvent, 
voir toujours TikTok pour se renseigner en matière de skin care, alors qu’a contrario, 28,03% 
des sondés disent ne jamais, ou utiliser la plateforme que quelques fois dans leur quête 
d’informations sur les produits de skin care (cf. supra. p.62). Cette différence dans la balance 
pourrait par ailleurs s’expliquer par la différence de génération au sein d’une même tranche 
d’âge. 
Par ailleurs, si nous croisons les données récoltées auprès de notre étude quantitative, avec 
celles collectées lors de l’étude qualitative auprès des 3 influenceuses. Nous nous sommes 
rendues comptes que toutes étaient plus présentes sur Instagram, que sur TikTok, et qu’elles 
utilisaient elles-mêmes TikTok qu’à des fins personnelles également. 
 
De plus, 66,4% de ces jeunes femmes affirment se sentir touchées par du contenu publicitaire 
et les campagnes marketing développées afin de promouvoir des produits de skin care sur les 
réseaux sociaux. Par ailleurs, ces dernières ont annoncé que les recommandations 
d’influenceurs les influençaient à acheter de la skin care à raison de 42,3%, juste derrière les 
recommandations d’amis/famille, qui les influencerait à raison de 54%. En revanche, en matière 
d’achat concret suite à la promotion de produits de skin care par les influenceurs, les chiffres 
sont beaucoup moins concluants. En effet, 50% des répondants disent avoir acheté de la skin 
care en réponse à sa promotion par un influenceur, alors que l’autre moitié dit ne pas avoir 
acheté de produits cosmétiques.  
 
Ainsi, la relation de causalité que l’on pourrait dresser à l’issue de ces observations est qu’il 
semblerait effectivement pertinent pour les multinationales de cosmétiques de faire appel aux 
influenceurs dans leur stratégie de communication marketing sur Instagram pour augmenter 
leur visibilité, car très peu de répondants suivent la marque directement sur les réseaux sociaux.  
 
Par contre, au vu des données récoltées, nous ne pouvons établir aucun lien soulignant 
l’efficacité des campagnes de marketing avec des influenceurs sur les réseaux sociaux et le 
comportement d’achat résultant des consommatrices belges suite à la promotion de skin care 
par ces influenceurs. De plus, pour TikTok, nous ne pouvons pas affirmer ceci à ce stade. Une 
étude complémentaire devrait appuyer ce travail-ci afin d’étayer la recherche. De plus, nos 
données sont très modestes. 
En guise de conclusion, nous pouvons valider cette hypothèse que partiellement. 

Hypothèse 2 :  
  
La deuxième hypothèse se concentre sur la crédibilité de l’influenceur : « Si la crédibilité de 
l’influenceur est perçue positivement par les jeunes femmes belges, alors l’engagement de ces 
dernières, vis-à-vis de l’influenceur sera plus important. » 
 
La crédibilité de l’influenceur a été un des fils conducteurs lors de l’élaboration de ce mémoire. 
En effet, le relevé de littérature soulignait l’importance de la crédibilité de l’influenceur perçue 
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par les consommateurs. Ainsi, le cadre conceptuel de ce mémoire s’est attardé sur 2 types de 
crédibilités :  

- En effet, dans un premier temps, nous nous sommes concentrés sur la crédibilité de 
l’influenceur en tant que personne. Nous avons relevé que la crédibilité pouvait être 
perçue positivement si l’influenceur était attractif, expert en la matière, et proposait du 
contenu fiable (cf. supra p.32). 

 
Grâce à l’étude quantitative, il en a été déduit que 66,4% des sondés suivaient un 
influenceur pour son authenticité, 65,7% des votes étaient également pour sa sincérité, 
et finalement, 49,6% disent suivre un influenceur pour son style (Physique, 
vestimentaire, etc.). Ces deux facteurs rentrent directement dans le champ de la 
crédibilité, et plus particulièrement dans les leviers de l’attractivité ainsi que de la 
fiabilité du contenu. Toutefois, 58,4% des sondés suivent un influenceur pour les astuces 
qu’il donne, et dans ce cas-là, c’est le levier de l’expertise qui sera touché. 

 
- Dans un second temps, nous avons également abordé la crédibilité du contenu. La 

littérature souligne l’importance de toucher le côté émotif du consommateur, en 
éveillant plusieurs de ces sens (cf. supra pp.32). Ainsi, il semblerait que les contenus 
partagés sous forme de contenus audiovisuels entraîneraient une répercussion bien plus 
positive que le contenu sous forme d’image et/ ou textes. Les données recueillies lors 
de l’étude quantitative suggèrent que 57,7% des répondants préfèrent recevoir du 
contenu publicitaire dédié à une nouvelle gamme de produits sous forme de vidéos 
Instagram, 34,3% d’entre eux préfèrent en bénéficier via des vidéos sur TikTok, et 
32,1% d’entre eux les apprécient sous forme de Story Instagram. Selon nos entretiens 
auprès d’influenceuses belges, nous avons également pu relever des tendances 
communes. En effet, la jeune Amina nous a confié préférer faire la promotion de 
produits de skin care sous la forme de réels sur Instagram, ou de courtes vidéos sur 
TikTok. De plus, Maissa, une autre des influenceuses interviewées, a également avoué, 
qu’elle préférait partager du contenu sous forme de vidéos. Rychelle, une jeune 
influenceuse néerlandophone, est la seule à nous avoir indiqué préférer partager du 
contenu au sujet de skin care sous forme de story. 
Ensuite, il semblerait également pertinent de mentionner l’importance de l’aisance de 
l’influenceur envers la marque et le produit. Sa performance sera d’autant plus appréciée 
par les internautes s’ils sentent que l’influenceur fait réellement confiance à la marque 
et au produit. En effet, si l’influenceur n’est pas en phase avec l’identité de la marque, 
comme c’est le cas de l’influenceuse belge Rychelle avec le groupe L’Oréal, les 
retombées d’une campagne entre ces 2 acteurs pourraient être négatives. 

 
Les chiffres parlent d’eux-mêmes, les contenus audiovisuels sont, par conséquent, plus 
susceptibles d’entraîner un engagement positif du côté du consommateur si l’influenceur 
est perçu comme crédible par celui-ci. 
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En guise de conclusion, si la communauté de l’influenceur perçoit ce dernier comme étant 
crédible, et juge son contenu crédible et attractif selon les critères énoncés ci-dessus, alors 
l’engagement des internautes sera, en effet, plus grand vis-à-vis des influenceurs. Nous 
avons également noté une importante préférence pour la promotion de produits de skin care 
sous forme de contenus audiovisuels. 
 
Hypothèse 3 :  

 
Pour rappel, la troisième hypothèse est la suivante : « Si la marque est présente sur Instagram, 
cela augmentera automatiquement l’engagement des jeunes femmes vis-à-vis de celle-ci. » 
 
Comme nous l’avons vu dans l’analyse de l’hypothèse n°1 (cf. supra p.77), il semblerait 
qu’Instagram soit un outil de taille pour les multinationales de cosmétique afin d’accroître leur 
visibilité sur les réseaux sociaux. Toutefois, une nuance est à apporter dans ce cas-ci. En effet, 
l’augmentation de l’engagement des consommatrices n’est pas synonyme de l’augmentation de 
visibilité. En effet, au travers des promotions de produits faites par les influenceurs, ces derniers 
tendent à augmenter la visibilité d’une marque. Ceci est d’autant plus important, car très peu de 
personnes suivent directement les comptes des marques sur les réseaux sociaux. En effet, le 
groupe L’Oréal, qui est le géant mondial des cosmétiques à l’échelle mondiale, n’a que 344K 
abonnées sur Instagram, alors que l’influenceuse belge Lufy, à elle seule, a 1,3 million 
d’abonnés sur son compte Instagram. Par ailleurs, comme nous l’avons souligné dans nos 
observations précédemment (cf. supra p. 74), Estée Lauder, qui se positionne derrière L’Oréal 
en matière de chiffre d’affaires, a un plus grand nombre d’abonnés sur Instagram et sur TikTok. 
De plus, si nous prenons un des posts de manière aléatoire (le dernier en date du 6 mai 2022), 
sur le compte Instagram du groupe L’Oréal et de l’influenceuse belge Lufy, nous pouvons tirer 
les conclusions suivantes : 
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Figure 13: Publication du Groupe L’Oréal                       Figure 14: dernière publication de  
 Datant du 28 avril 2022.                                    l’influenceuse belge Lufy datant du 4 mai 2022. 
 

                                
 
 
 
 

- Les 2 sont sous forme de contenu audiovisuel. 
- Celui du groupe L’Oréal date du 28 avril 2022, alors que celui de Lufy date du 4 mai. 

La différence notable est qu’une influenceuse va poster plus souvent du contenu qu’une 
marque. 

- Sur la vidéo de l’influenceuse belge Lufy, le nombre de vues est à 72.095, ce qui donne 
un taux d’engagement11 à 5,55%. Alors, que pour le dernier post du groupe L’Oréal, le 
nombre de vues sur la vidéo 1236 le taux d’engagement est à 0,36%. 

 
Par le biais de cet exemple, nous aimerions prouver de manière simple que la présence d’une 
marque de cosmétique sur les réseaux sociaux ne va pas implicitement induire un engagement 
positif de la part des jeunes femmes. Comme le démontre l’exemple ci-dessus, le taux 
d’engagement des internautes est beaucoup moins important auprès d’un compte de marque 
qu’auprès d’un influenceur.  

 

 
 
11 D’après Landecy (2021), le taux d’engagement représente le nombre d’interactions (likes, commentaires) sur 
un post. Pour le calcul de celui-ci, il suffit d’additionner tous les likes, commentaires et de les diviser par le 
nombre total d’abonnés. Finalement, pour obtenir le pourcentage, il suffit de le multiplier par 100. 

Source : Instagram. (2022). Loreal. Récupéré 
le 15 mai 2022 de 
https://www.instagram.com/lorealgroupe/?hl=
fr  

Source : Instagram. (2022). Lufyyyy. 
Récupéré le 15 mai 2022 de 
https://www.instagram.com/lufyyyy/?hl=fr  
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En outre, si une marque est promue sur les réseaux sociaux par les influenceurs, et que ces 
derniers sont perçus par les consommateurs comme étant des influenceurs crédibles (cf. supra 
p.60), alors l’engagement des internautes vis-à-vis de ces influenceurs sera plus grand. 
 
En matière d’engagement, l’étude quantitative a relevé que certaines formes d’engagement 
étaient plus présentes que d’autres auprès des consommatrices belges de cosmétiques. En effet, 
48,2% des jeunes femmes belges disent montrer leur engagement vis-à-vis des influenceurs 
qu’elles suivent en « likant » leurs photos, ainsi que leurs vidéos. De l’autre côté, 28,5% des 
sondés affirment ne pas être du tout engagé aux influenceurs qu’elles suivent sur les réseaux 
sociaux. En outre, 27% d’entre elles disent participer activement aux sondages proposés par les 
influenceurs sur leurs réseaux sociaux. 23,4% des répondantes ont annoncé que leur 
engagement ne passait que par la recherche d’informations et de tendances. Finalement, seuls 
18% démontrent leur engagement envers les influenceurs qu’ils suivent, en les partageant 
auprès de leurs amis ou familles, et 18% présentent leur engagement en participant aux 
concours proposés par les influenceurs. 
 
Ainsi, cette hypothèse ne peut être acceptée pour différentes raisons. Dans un premier temps, 
la présence seule de la marque sur Instagram n’induit aucunement automatiquement une 
augmentation de l’engagement des consommateurs envers celle-ci pour les raisons exposées ci-
dessus. Nous pouvons par ailleurs illustrer ces propos par la justification suivante : bien que le 
groupe L’Oréal et ses marques soient présents sur les réseaux sociaux, le nombre d’abonnés sur 
leur page est faible comparé à ceux de certains influenceurs. Toutefois, malgré un engagement 
moindre sur les réseaux sociaux, le CA du groupe continue d’évoluer. 
 

Hypothèse 4 : 
 
 L’hypothèse qui nous occupera pour les paragraphes suivants est celle-ci : « La consommation 
des produits de maquillage a diminué à cause de la pandémie liée au Covid-19, alors que celle 
des produits de skin care a augmenté. » 
 
Lors de notre analyse conceptuelle, nous avons relevé certaines tendances de l’industrie du 
cosmétique ces dernières années (cf. supra p. 47). Parmi celles-ci, nous avions cité : le déclin 
de l’usage des produits de maquillage, ainsi que l’augmentation du skin care (cf. supra p.44). 
Une autre étude réalisée par Choi et al. (2022) a également noté le déclin considérable de la 
consommation de produits de maquillage pendant la période du covid-19, à l’exception des 
eyeliners.  
Afin d’obtenir des datas à ce sujet, nous avons exposé cette question à notre échantillon de 
jeunes femmes belges. Ainsi, 46 des répondantes, soit 33,3% ont avoué utiliser plus de produits 
de skin care suite à la pandémie. Toutefois, 46 d’entre elles, disent utiliser autant de produits 
qu’avant. Finalement, 39 des répondantes, soit 28,3%, consomment moins de maquillage 
depuis le Covid. Au total, 61,6% des répondantes affirment consommer différemment suite à 
la pandémie liée au Covid-19. 
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De plus, lors d’une analyse plus détaillée de la fréquence de consommation des produits de skin 
care (cf. supra p.56), nous nous sommes aperçus que la grande majorité des répondants 
utilisaient tous les jours, ou souvent des produits de skin care. Par ailleurs, les chiffres sont plus 
ou moins identiques en ce qui concerne la fréquence d’utilisation des produits de maquillage. 
 
À ce stade-ci, les données récoltées ne permettent pas de tirer des conclusions exhaustives en 
la matière. 
De ce fait, cette hypothèse ne peut être acceptée que partiellement, car seule une fraction de 
l’échantillonnage utilise plus de produits de skin care à la suite du Covid-19.  
 

Hypothèse 5 :  
 
L’hypothèse à traiter est la suivante : « Si les entreprises de cosmétiques décident de collaborer 
avec des micros et/ou macro-influenceurs, alors l’impact sera plus grand auprès des potentiels 
consommateurs que si c’était avec des célébrités ». 
 
Au travers du relevé de littérature, nous avons dans un premier temps fait le point sur les 
différents types d’influenceurs. Ensuite, nous avons tenté d’évaluer comment était perçue 
chacune de ces catégories d’influenceurs par les internautes. 
Dès lors, les conclusions qui avaient été tirées étaient que les micros et les macro-influenceurs 
auraient un impact plus positif sur les consommateurs, que celui des célébrités (cf. supra p.28).  
Pour pouvoir analyser en détail cette supposition, des questions ont été posées à notre 
échantillon afin d’en tirer des tendances sur le marché belge. 
 
Ainsi, l’étude nous a permis de dévoiler que la majorité des jeunes femmes belges, soit 37,9% 
(50 réponses), trouvent que les macro-influenceurs sont plus crédibles, alors que 35,6% (47 
réponses) d’entre elles disent préférer la crédibilité des micro-influenceurs. Ensemble, cela 
représente 97 des voix sur 132 réponses, soit 73,5%, montrant clairement que ce sont ces types 
d’influenceurs qui paraissent les plus crédibles pour les jeunes femmes belges âgées entre 15 à 
35 ans. 
En revanche, en ce qui concerne les méga-influenceurs et les célébrités, seules 18 des 
répondantes ont rapporté qu’elles accordaient leur confiance, faisant d’elles la catégorie 
d’influenceurs les moins crédibles. 
Nous pourrions expliquer ces résultats par le fait que pour les consommatrices de cosmétiques 
les facteurs les plus importants leur permettant de suivre une influenceuse sont les suivants : 
son authenticité, sa sincérité, son style et finalement son mode de vie (cf. supra.p.61). Dès lors, 
nous pouvons faire un lien avec les notions théoriques développées au sein du relevé de 
littérature (cf. supra p. 28). En effet, dans cette section-là, nous avions porté l’accent sur les 
facteurs permettant d’augmenter la perception de crédibilité de l’influenceur auprès des 
consommateurs. Parmi ceux-ci, nous avions l’expertise, l’attractivité et la fiabilité du contenu 
proposé par l’influenceur (cf. supra p.79). 
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Ainsi, en guise de conclusion, nous pouvons accepter cette hypothèse grâce aux arguments cités 
ci-dessus. 
 

Hypothèse 6 :  
 
L’hypothèse qui nous occupera tout au long de cette section est la suivante : « Si les entreprises 
de cosmétiques décident de collaborer avec des professionnels de la santé (ex. : 
dermatologues), ils pourront profiter de leur expertise et ainsi augmenter l’engagement du 
consommateur envers la marque. » 
 
D’après Herrero (2020), TikTok est devenu en quelques mois seulement, un réseau social où 
l’on échange au sujet de skin care. Cette tendance s’est notamment accentuée pendant la 
pandémie, où les sorties étaient limitées qu’aux cas urgents. Ainsi, nombreux sont les 
dermatologues qui ont voulu servir le public, et ont commencé à prendre la parole sur TikTok. 
 
Il semblerait selon Stéphane Truchi, président du groupe IFOP, qu’une nouvelle génération 
d’influenceurs spécialistes arrive, afin de satisfaire la génération Z, qu’il qualifie par ailleurs 
« d’impitoyable » (cité par Herrero, 2020, para 7). 
Pour satisfaire cette génération, les dermatologues sur TikTok n’hésitent pas à partager des 
produits efficaces et souvent inconnus. C’était par ailleurs le cas de la sous-marque CeraVe du 
groupe L’Oréal, qui a fait le buzz grâce à TikTok. 
 
Au travers de notre étude quantitative, nous avons également voulu étudier de plus près cette 
hypothèse. Pour ce faire, nous avons soumis à notre échantillon une question avec plusieurs 
profils d’« influenceurs », 8 au total. Parmi ceux-ci, nous avons présenté également des profils 
de dermatologues sur TikTok. Il s’avère que les résultats sont assez surprenants : 
 

- 19% des sondés ont voté pour 101.skin, dermatologue avec 94,3K sur Instagram. 
- 2,2% ont voté pour Rychelle, jeune influenceuse belge, faisait la promotion de produit 

de skin care, ainsi que des produits pour cheveux. 
- 36,5% des interrogés ont choisi Gaelle Garcia Diaz, influenceuse belge avec 1,5 million 

d’abonnés. 
- 33,6% des votes ont été octroyés à Lufyyy, influenceuse belge avec 1,3 million de 

followers. 
- 15,3% ont été attribués à The Pink Mina, jeune influenceuse belge avec près de 30k 

d’abonnés. 
- 21,1% ont été destinés à Amoudax, influenceur français dédié à la skin care et avec 

105K d’abonnés. Il est présent aussi bien sur Instagram, que sur TikTok (399K). 
- 35,8% des sondés ont voté pour Doctorly, dermatologue présent sur Instagram (803K), 

et TikTok (14,6M). 
- Et finalement, 27,7% ont été donnés à Glowwithava, jeune influenceuse coréenne basée 

à New York et ayant plus de 247k sur Instagram, et 1,4M sur TikTok. 
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Au vu des résultats exposés ci-dessus, nous pouvons en conclure, qu’ensemble, 54,8% des 
résultats ont été octroyés à des dermatologues. Ceci pourrait également s’expliquer par 
l’expertise qu’ils ont, et par conséquent la crédibilité qu’ils dégagent au sein de leur contenu 
posté. De plus, quand nous avons demandé à notre échantillon de justifier leurs choix, les 
réponses suivantes ont été notées majoritairement : 

- « Pour son expertise » 
- « Pour ses conseils en matière d’acné » 
- « Parce que c’est un docteur » 
- « Pour sa connaissance en la matière » 
- « Partage de produit intéressant » 

 
Toutefois, les grandes influenceuses belges, comme Lufyyy et Gaëlle, ont ensemble obtenu 
70,1% des votes, ce qui vient souligner également leur importance sur le marché belge. Par 
ailleurs, quand nous avons questionné notre échantillon sur les contenus qui les poussaient le 
plus à acheter des produits de skin care, 42,3% des votes ont été octroyés aux recommandations 
d’influenceur, juste après les recommandations d’amis et/ou famille (54%). 
 
En guise de conclusion, les dermatologues présents sur les réseaux sociaux sont clairement 
perçus comme étant crédibles auprès des jeunes femmes belges pour les raisons citées dessus.  
 
En revanche, nous avons noté que leur audience était beaucoup plus importante sur TikTok que 
sur Instagram. Or, notre étude a clairement montré que les jeunes femmes belges préfèrent le 
réseau social Instagram de manière générale.  
 
Ainsi, la conclusion que nous pouvons tirer est que les données que nous avons récoltées ne 
sont malheureusement pas suffisantes pour pouvoir valider cette hypothèse entièrement. 
Toutefois, nous pouvons affirmer avec certitude que le contenu partagé par ces dermatologues 
est perçu positivement par les internautes puisqu’ils estiment que ces personnes sont crédibles 
en raison de leur expertise en la matière.  
 
Pour pouvoir étudier cette hypothèse de manière plus détaillée, il est indispensable d’y apporter 
une étude complémentaire, qui viendra étudier de manière précise le rôle des dermatologues 
sur les réseaux sociaux, ainsi que leur poids dans une campagne de marketing d’influence. 
 

Hypothèse 7 : 
 
La septième hypothèse que nous allons analyser dans ce travail de recherche est la suivante : 
« Si l’entreprise de cosmétique propose de la co-création de produits sur ses réseaux sociaux, 
cela leur permettrait d’accroître l’engagement ainsi que l’interaction des consommateurs vis-
à-vis de la marque. » 
 



 
 
 

86  

Comme étudié précédemment dans ce mémoire, nous avons relevé que la présence de la marque 
sur les réseaux sociaux leur permettait de se rapprocher des consommateurs (cf. supra p.68).  
 
Nous avons abordé dans notre relevé de littérature le modèle AIDA (cf. supra p.35), qui est 
fortement utilisé dans les processus marketing pour définir les 4 phases par lesquelles doit 
passer un contenu publicitaire pour atteindre le comportement d’achat du consommateur. Ici, 
dans la co-création de produit, on touche la deuxième phase du modèle, qui est l’intérêt. En 
proposant ce type d’initiative, on touche directement l’engagement du consommateur sous-
forme comportementale, dans le sens où il va devoir agir d’une manière ou d’une autre, afin de 
donner son avis sur la préférence de produit à créer. Ainsi, la participation à cette co-création 
induira un partage d’émotions, qui se traduira par un taux de participation plus élevé du côté 
consommateur. 
 
Grâce à l’étude quantitative déployée, nous avons pu constater que 32,8% des sondés ont 
affirmé que la co-création de produits permettrait à la marque de se rapprocher de ces 
consommateurs au travers des réseaux sociaux (cf. supra, p.62). 
 
Ainsi, nous pouvons conclure que cette hypothèse peut être validée partiellement. En effet, 
l’établissement de co-création de produits via les réseaux sociaux va directement induire une 
interaction entre la marque et les internautes (potentiel consommateur). Toutefois, il n’est pas 
assuré qu’après la co-création de produit, l’engagement du consommateur envers la marque 
sera maintenu. En effet, l’engagement est le fruit d’un travail continu. Ainsi, la co-création à 
elle seule ne permettra pas d’augmenter l’engagement du consommateur envers la marque sur 
le long terme. D’autres mécanismes devront être mis en place en parallèle afin de maintenir cet 
engagement. Parmi les autres types de mécanismes que pourrait utiliser la marque afin 
d’engranger un plus haut taux d’engagement des consommateurs, nous pouvons citer : 

- Le partage de contenu non surfait 
- Le Recours aux influenceurs 
- La proposition de produits plus verts, avec une composition plus saine et naturelle. 

 
Hypothèse 8 : 

 
La dernière hypothèse qui nous occupera tout au long de la section ci-dessous est la suivante : 
« Si l’entreprise de cosmétique ouvre au grand public la possibilité de participer à certains de 
ces évènements (ex. : lancement de produits, rencontre avec des influenceurs, etc.), cela 
permettrait d’augmenter l’engagement de ceux-ci envers la marque. » 
 
Selon Woznica (2021), la participation d’influenceurs à un évènement organisé par une 
entreprise permettrait d’augmenter la visibilité de la marque sur les réseaux sociaux. L’auteur 
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expliquait ceci, entre autres, par le partage instantané de la soirée par les influenceurs à travers 
des « lives »12, ou des stories. 
En ouvrant la possibilité à certaines personnes « lambda » de participer à ce type d’évènement, 
la marque va jouer sur l’engagement du consommateur sous forme comportementale.  
En effet, selon Leonidas et al. (2017), la participation est un prérequis incontestable pour 
l’engagement cognitif, émotionnel et social. 
En participant à des évènements organisés par la marque, les consommateurs vont partager des 
émotions sous différentes formes envers la marque (ex. : joie, fierté, enthousiasme, etc.), ceci 
va directement toucher leur engagement émotionnel. De plus, l’élaboration de ce type 
d’évènement va également permettre la création d’engagements sociaux, car les personnes vont 
lier des liens entre elles, mais vont également tisser des liens avec la marque.  
 
Et d’après Telwall et al. (2017), la participation à ce type d’évènement a pour propriété de 
susciter un plus haut taux de participation, ce qui signifie par ailleurs que les retombées seront 
plus importantes. En effet, comme l’a mentionné notre relevé de littérature, suite à ce type 
d’évènement proposé par la marque, les consommateurs vont continuer à être engagés au 
travers de la communication e-WOM sur les réseaux sociaux. Ils vont partager du contenu sur 
les réseaux, susciter la curiosité de leurs abonnées et ainsi susciter un effet positif de par l’effet 
de réseaux. Par ailleurs, comme l’a relevé notre étude quantitative, la principale source 
d’inspiration des consommatrices belges de cosmétiques est la recommandation par des amis 
et/ou familles (54%). 
 
De plus, lorsque nous avons questionné notre échantillon quant à la possibilité de participer à 
des évènements d’entreprise ouverts au grand public, nous nous sommes aperçus que 23,4% 
des répondants sont favorables à l’organisation d’évènement d’entreprise. Il s’agit seulement 
de la 5e proposition à avoir recueilli le plus de votes. Ceci vient par conséquent traduire que 
l’organisation de ce type d’évènement n’est pas un besoin essentiel aux consommatrices belges 
âgées de 15 à 35 ans. D’autres méthodes semblent plus intéressantes pour l’entreprise afin de 
susciter l’intérêt des consommatrices sur les réseaux sociaux.  
 
Toutefois, si nous suivons la logique qui a été appliquée dans notre relevé de littérature, si 
certains des internautes participent à ce type d’évènement, et qu’ils arrivent à tisser des liens 
avec la marque et les autres participants présents à l’évènement, alors les retombées de leur 
engagement seront plus grandes. 
 
En guise de conclusion, nous refusons cette hypothèse pour les raisons citées ci-dessus. 
 
 
 

 
 
12 Direct en français 
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CONCLUSION 
1.1.Synthèse de la recherche 

 
Cette étude avait pour ambition de déterminer comment une entreprise de cosmétiques pourrait 
engendrer un comportement d’achat positif auprès des jeunes femmes belges âgées de 15 à 35 
ans grâce au marketing d’influence sur les réseaux sociaux. 
 
Pour appuyer nos hypothèses, différents articles ont été compilés afin de créer une revue de 
littérature détaillée. Ces différents éléments nous ont permis d’expliquer des notions clés 
comme : les réseaux sociaux, le marketing d’influence et l’e-WOM, les habitudes de 
consommation des jeunes femmes, et finalement une analyse de l’industrie des cosmétiques. 
 
Par la suite, 8 hypothèses ont été posées. Afin de les étudier, nous avons réalisé un questionnaire 
en ligne au travers des réseaux sociaux à la cible que ce mémoire étudie, c'est-à-dire les jeunes 
femmes belges âgées entre 15-35 ans.  Toutefois, notre étude qualitative auprès d’influenceuses 
belges nous a également permis de déceler certains points. 
 
À la suite de l’analyse des données récoltées, nous avons pu procéder à une analyse détaillée 
de nos hypothèses. Pour pouvoir répondre aux différentes hypothèses établies, nous avons 
combiné les résultats obtenus aux études quantitatives et qualitatives, et nous les avons mêlés 
avec notre relevé de littérature.  
Parmi celles-ci, seules 2 d’entre elles ont été acceptées entièrement, 4 d’entre elles n’ont été 
validées que partiellement et finalement, 2 d’entre elles ont été refusées. Grâce à l’analyse de 
celles-ci, nous avons pu dresser des recommandations managériales pour le groupe L’Oréal en 
Belgique (cf. infra p. 90). 
  
Toutefois, cette étude ne fait malheureusement pas l’unanimité, pour les raisons citées ci-
dessous (cf. infra p.97). 
 

1.2.Conclusion générale 
 
Comme nous l’avons exposé au début de ce mémoire, l’apparition d’internet, et le 
développement du WEB, a été un levier important pour les entreprises dans leurs différentes 
stratégies. 
 
En outre, le développement des réseaux sociaux, ainsi que des différents outils qu’ils proposent, 
a permis aux entreprises de bénéficier de nouveaux mécanismes pour satisfaire leurs différentes 
stratégies marketing. Ramle et Kaplan (2019), rajoutent que les réseaux sociaux, et plus 
particulièrement Instagram, sont de véritables outils de communication marketing, permettant 
ainsi aux marketeurs de faire la promotion de leurs produits.  
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Par ailleurs, le marketing d’influence a connu son essor de par la digitalisation des entreprises. 
En effet, ce dernier a un potentiel important, et il permettrait d’impacter positivement le 
comportement d’achat des consommateurs. 
 
Toutefois, avec l’évolution grandissante des réseaux sociaux et de leurs algorithmes, différents 
types d’influenceurs se sont développés, et de multiples formes de contenus promotionnels ont 
vu le jour.  
  
En ce qui concerne l’industrie des cosmétiques, nous avons également noté une évolution 
constante au fil des années. Cette dernière a par ailleurs dû s’adapter à plusieurs reprises afin 
de répondre aux besoins des consommateurs, mais aussi afin de satisfaire le contexte 
sociodémographique dans lequel elle se trouve. 
 
Ainsi, dans sa quête de digitalisation, et en parallèle avec le développement du WEB, l’industrie 
du cosmétique a dû s’adapter pour répondre aux besoins des consommateurs. Pour ce faire, elle 
s’est implémentée sur les réseaux sociaux, afin d’aller à la rencontre de sa cible, et de leur 
proposer du contenu. La transformation de l’industrie du cosmétique s’est également faite au 
travers du développement d’application mobile pour tester des produits de maquillage via des 
filtres de réalité augmentée. 
 
Dès lors, l’objectif central de ce mémoire était de relever les pratiques indispensables en matière 
de marketing d’influence dans l’industrie du cosmétique, et les appliquer au Groupe L’Oréal 
vis-à-vis du marché belge.  
 
Pour ce faire, ce mémoire a été construit sous 2 parties. La première partie nous a permis de 
mettre en évidence les concepts théoriques clés à la compréhension du marketing d’influence 
grâce à des sources écrites. Ainsi, cette partie du travail s’est présentée sous forme de 4 chapitres 
complémentaires. Le premier nous a permis d’évoquer l’évolution des réseaux sociaux, mais 
aussi de porter un point d’intention sur les RS qui nous intéressaient dans le cadre de ce 
mémoire : Instagram et TikTok. Ensuite, nous nous sommes intéressés au marketing 
d’influence, de son fonctionnement, des différents types d’influenceurs, etc. Finalement, nous 
avons fait le lien entre le marketing d’influence sur les RS et le comportement des 
consommateurs dans l’industrie des cosmétiques. 
 
La seconde partie, dédiée à l’analyse pratique, regroupe des sources variées : sources écrites, 
étude quantitative, études qualitatives (entretiens auprès d’influenceuses belges). Cette seconde 
partie a porté l’accent sur l’attitude des consommateurs envers l’industrie des cosmétiques, et 
plus particulièrement envers les produits de skin care en Belgique. Toutefois, cette partie a 
également voulu mettre en évidence les habitudes de certaines influenceuses belges sur les 
réseaux sociaux. Finalement, au sein de cette partie, nous avons également voulu étudier de 
plus près l’activité du groupe L’Oréal sur les réseaux sociaux Instagram et TikTok, afin de 
pouvoir adapter nos recommandations à nos observations. 



 
 
 

90  

À la lumière de la rédaction de ce mémoire, nous nous sommes aperçus que le marketing 
d’influence est une arme stratégique importante pour les marques de cosmétiques en Belgique, 
et plus particulièrement auprès des jeunes femmes belges âgées de 15 à 35 ans. Toutefois, nos 
études ont souligné qu’il était important de satisfaire un bon nombre de critères pour pouvoir 
attirer l’attention de ces jeunes femmes, afin de les entraîner à consommer le produit pour lequel 
on souhaite faire la promotion. En effet, l’étude a montré qu’Instagram était le réseau préféré 
des jeunes femmes belges, aussi bien du côté des consommatrices, que des influenceuses 
belges. 
De plus, le partage de contenu sous-forme de courtes vidéos semblerait plus efficace dans les 
campagnes de marketing d’influence car il toucherait plusieurs sens à la fois. 
 
Ainsi, sur la base des études développées dans ce mémoire, nous avons pu établir les 
recommandations managériales suivantes. 
 

1.3. Recommandations managériales 
 
Comme nous l’avons démontré tout au long de ce mémoire, l’industrie du cosmétique a tout 
intérêt à mettre en place des stratégies de marketing d’influence pour atteindre les jeunes 
femmes âgées de 15 à 35 ans en matière de produits de skin care. 
 
Néanmoins, cette industrie de taille doit tenir en compte différents facteurs pour mener à bien 
ses différentes stratégies. En effet, cette industrie cible un large éventail de consommateurs 
(aussi bien les hommes, que les femmes), touche toutes les tranches d’âge, et percute de 
nombreuses cultures différentes. Comme nous l’avons cité ci-dessus, pour répondre à ces 
différents paramètres de l’industrie, le groupe L’Oréal a décidé d’opter pour une stratégie d’ 
« universalisation » (cf. supra p.50). Celle-ci s’apparente à une approche similaire à celle de la 
mondialisation telle que l’on connaît aujourd’hui, tout en respectant les différences en matière 
de besoins, de tradition et de culture de chacun. La marque semble également être fière de son 
approche puisqu’elle en fait le rappel même au travers de ces réseaux sociaux via sa bio (cf. 
supra p.71). 
 
Dès lors, la rédaction de ce mémoire nous a encouragés à mener certaines réflexions quant aux 
stratégies de marketing d’influence.  
 
Ainsi, les recommandations qui seront exposées ci-dessous vont s’articuler autour du marketing 
d’influence de manière générale, le choix des influenceurs dans la stratégie de marketing 
d’influence, ainsi que le choix des réseaux sociaux et le type de contenu partagé. 
 

1.3.1. Le choix des influenceurs : 
 
Précédemment, nous avons relevé dans notre cadre conceptuel les différents types 
d’influenceurs possibles pour une entreprise de cosmétique afin de lancer sa stratégie de 



 
 
 

91  

marketing d’influence (cf. supra p.25). Ensuite, dans un second temps, nous avons exposé les 
3 facteurs qui doivent être pris en considération lors de la sélection d’influenceurs pour une 
stratégie marketing sur les RS (cf. supra p.28). De plus, nous avons jugé que la crédibilité de 
l’influenceur était clé pour la réussite d’une campagne de marketing d’influence. 
 

1.3.1.1. Type d’influenceurs 
 

Il est important pour une entreprise de cosmétique d’étudier avec soin le type d’influenceur 
avec qui elle souhaite collaborer pour une stratégie de marketing d’influence. En effet, pour 
une multinationale comme L’Oréal, les besoins en termes de marketing d’influence seront 
différents en fonction de la sous-marque. Comme mentionné précédemment, le groupe L’Oréal 
dispose d’un large portfolio de marques de produits de skin care. Parmi celles-ci, nous notons 
également des différences notables en fonction de la gamme du produit. En effet, le groupe 
répond à toutes sortes de besoins (luxe, professionnel, dermatologique, grand public.). 
 
Ainsi, pour toute marque du groupe L’Oréal souhaitant se positionner au travers du marketing 
d’influence sur les réseaux sociaux, nous recommandons d’étudier les 3 facteurs suivants de 
manière attentive : 

- Objectif de la campagne marketing : Ici, ce qui semble important, c’est d’expliquer 
de manière claire quels sont les buts de la campagne que L’Oréal souhaite atteindre : 
faire la promotion d’un nouveau produit local, augmenter le « brand awareness » de la 
marque, etc. Bien évidemment à ce stade-ci, la marque doit pouvoir s'interroger sur 
l’étendue de la cible qu’elle tend à atteindre : portée régionale, nationale, internationale.  
Ce que nous souhaitons illustrer au travers de ce paragraphe est qu’il est important pour 
une entreprise comme le Groupe L’Oréal de baser son choix sur les objectifs que la 
marque poursuit au travers de sa campagne. Nous avons noté également au travers de 
l’étude quantitative que les jeunes femmes belges achetaient beaucoup auprès des 
marques L’Oréal suivantes : La Roche-Posay (63%), L’Oréal Paris (52,2%), Garnier 
(42,8%), CeraVe (38,4%). Ainsi, nous aimerions inviter le groupe a continué leurs 
efforts dans la promotion de ces marques-ci sur les réseaux, et de maintenir un effort 
plus prononcé vis-à-vis des autres marques qui ciblent les jeunes. 
 

- Le coût lié à la gestion d’influenceurs : Selon Robert (2019), le marketing d’influence 
a été une très bonne alternative pour les entreprises de cosmétique contre le « paid 
media ». En effet, le marketing d’influence engendrerait 2 fois plus de ventes que le 
« paid media » (Robert, A., 2019, site web). Toutefois, en matière d’influence 
marketing, différents coûts sont également possibles par type d’influenceur, et aussi en 
fonction du réseau social choisi. 
En effet, il s’avère que les coûts pour collaborer avec les célébrités et les macro-
influenceurs seront plus élevés que ceux pour des nano et micro-influenceurs, car ceux-
ci disposent de managers expérimentés qui travaillent pour eux, mais surtout parce 
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qu’ils ont déjà un nom sur les réseaux sociaux. Nous développerons plus en détail ce 
point dans la section suivante. 
 
Figure 15 : Tarif pour une campagne marketing d’influence sur les différents RS 

Source : ADN. (2017). Campagne d’influence : payez le juste prix. Récupéré le 10 mai 2022 de 
https://www.ladn.eu/influence-marketing/influenceur-tarifs-campagne-influence/  
 

- La sélection de la bonne niche d’influenceurs : D’après Haenlein et al. (2020), il faut 
également prendre en compte certains facteurs inhérents aux capacités de l’influenceur.  
Parmi ceux-ci, les auteurs avaient cité : l’expertise, la créativité, et la connaissance de 
sa communauté. Notre étude quantitative nous a permis d’apporter davantage de 
clarifications par rapport aux attraits jugés importants par les jeunes consommatrices 
belges de cosmétiques.  
Nous encourageons le groupe L’Oréal à recourir à des influenceurs hommes et/ou 
femmes. Le sexe, ainsi que l’origine de l’influenceur importent peu aux internautes et 
aux consommateurs belges. En outre, avant de collaborer avec un influenceur, nous 
invitons la marque a évalué les 3 critères suivants qui semblent très importants pour les 
consommatrices belges : l’authenticité, la sincérité et le style et son expertise (cf. supra 
p.79). 
 
De par les informations regroupées ci-dessus, nous conseillons vivement au groupe 
L’Oréal de recourir à des micros et macro-influenceurs pour le marché belge, car notre 
étude a révélé qu’ils paraissent plus crédibles que les méga-influenceurs et célébrités. 
De plus, Robert (2019), vient appuyer ses propos en invitant les marques à ne pas se 
laissant avoir par le nombre d’abonnés de l’influenceur. Elle explique par ailleurs que 
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ce qui importe dans le choix de l’influenceur est le taux d’engagement, et contrairement 
à ce que l’on pourrait penser, ce dernier temps à diminuer plus le nombre d’abonnés est 
important. En effet, selon Mo&Jo (s.d), le plus important est de partager du contenu 
réel, et sans filtres, pour satisfaire un maximum l’audience. 
 
Nous avons également relevé que les dermatologues pouvaient être de bonnes 
alternatives aux influenceurs dits traditionnels grâce à leur connaissance en la matière, 
ainsi qu’à la crédibilité qu’il dégage face aux internautes. 
 

1.3.1.2. Respect du match influenceur/ marque 
 

Comme nous l’avons souligné lors de l’analyse de l’étude qualitative, il est important pour une 
marque de « matcher » avec l’influenceur avec qui elle souhaite collaborer. Le match peut se 
faire de plusieurs manières. Néanmoins, du côté des influenceurs (cf. infra. Annexe 3, 4, 5), ce 
qui semble important de prime à bord est d’échanger des valeurs communes avec la marque, 
avoir de l’intérêt envers elle, et apprécier les projets, ainsi que les produits qu’elle lance. 
 
Ainsi, nous recommandons vivement au groupe d’évaluer les valeurs, et les objectifs qui 
pousseraient les influenceurs à collaborer avec la marque. 
 

1.3.2. Intégration du choix de la cible dans la stratégie 
 

Comme mentionné ci-dessus (cf. supra p.91), il est judicieux pour toute marque de cosmétique 
d’établir au préalable la cible qu’elle tend à viser au travers d’une campagne marketing. Ce 
mémoire s’est concentré sur les jeunes femmes belges âgées de 15 à 35 ans. Pour cette tranche 
d’âge, nous avons pu tirer certaines conclusions qui pourraient entre autres être utilisées par le 
groupe L’Oréal.  
En effet, suite à nos différentes études sur la question, nous avons vu que le e-WOM était un 
excellent vecteur, pouvant influencer fortement le comportement de consommation des jeunes 
femmes belges. Nous avons pu également remarquer que l’efficacité de l’e-WOM trouvait son 
succès au travers de la création de contenu par les différents utilisateurs, ainsi que par les 
influenceurs. Pour ce faire, les réseaux sociaux sont une mine d’or, permettant ainsi le 
développement de cet e-WOM. 
L’enquête a démontré que de manière générale, Instagram était le réseau social préféré des 
jeunes femmes belges âgées de 15 à 35 ans. De ce fait, nous invitons le groupe L’Oréal à 
concentrer ses efforts en matière d’influence marketing sur ce réseau- là vis-à-vis de cette cible. 
Toutefois, comme mentionné ci-dessus, en matière de TikTok, les avis semblent trancher auprès 
des 20 à 25 ans. Ainsi, nous recommander le groupe d’analyser de plus près la situation pour 
cette tranche-là au sujet de TikTok, et d’adapter leurs stratégies en fonction des résultats 
obtenus. Toutefois, sur le réseau TikTok, nous invitons le groupe L’Oréal à inviter les 
influenceurs avec qui ils collaborent à publier du contenu de type divertissement. 
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De plus, notre étude a révélé également que le TOP 3 des marques les plus achetées par les 
jeunes consommatrices belges est le suivant : La Roche Posay (63%), L’Oréal Paris (52,2%), 
Garnier (42,8%). Ainsi, nous invitons la marque à poursuivre ces efforts en matière de 
marketing d’influence sur le réseau social d’Instagram pour continuer à susciter de l’intérêt 
auprès de cette cible en particulier. 
 

1.3.3. Techniques et types de contenus divulgués au sein de la stratégie 
 
Nous avons étudié dans le cadre de ce mémoire si le type de contenu publié pouvait avoir un 
impact sur la perception du consommateur à qui il est destiné. Conformément à nos différentes 
études, nous avons noté une préférence notable pour les contenus audiovisuels (courtes vidéos, 
ou par des stories instantanées), aussi bien du côté influenceur, que du côté des consommatrices 
belges. Aydin et al. (2021) avancent même que ce type de contenu impacterait plus 
positivement les consommateurs que de simples photos, ou de messages sous forme de texte. 
 
Ainsi, la recommandation que nous émettons au groupe L’Oréal est de donner des directives 
aux influenceurs avec qui ils souhaitent collaborer en ce qui concerne le type de contenu 
souhaité : favoriser les contenus de type vidéo, plutôt qu’une simple photo. 
 

1.3.4. Directives et encadrement des influenceurs par la marque 
 
Comme stipulé ci-dessus (cf. supra p.89), il est recommandé au groupe L’Oréal d’apporter un 
cadre aux influenceurs avec qui il souhaite entretenir une relation en indiquant le type de 
contenu qu’il souhaite partager en fonction de la technique qu’il compte utiliser. 
 
En effet, si le groupe L’Oréal souhaite recourir à la technique de l’unboxing (cf. supra p.27), il 
semblerait judicieux d’opter pour un live afin que les internautes découvrent les produits en 
même temps que l’influenceur. Ceci permettra également d’éveiller les différentes étapes du 
modèle AIDA. 
 
Par ailleurs, nous avons vu au travers de ce mémoire, qu’avec l’évolution des réseaux sociaux, 
la réalité augmentée a pris du terrain, avec la création de filtres. Pour l’industrie du cosmétique, 
ce sont les filtres faciaux qui vont attirer notre attention. Au Royaume-Uni, l’ASA, Advertizing 
Standards Authority, a décrété le bannissement de l’usage de filtres par les influenceurs lors de 
la promotion de produits de beauté (Peaches, 2021, site web), car cela représente un danger sur 
la santé mentale des consommatrices. 
En outre, notre étude quantitative l’a confirmé également. En effet, lorsque nous avons 
demandé aux consommatrices quels seraient les mécanismes que pourrait mettre en place le 
groupe L’Oréal afin d’augmenter leur engagement, la réponse à avoir collecté le plus de voix 
était la suivante : des posts crédibles et non surfaits. 
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Ainsi, la recommandation que nous souhaitons faire parvenir au groupe L’Oréal est la suivante : 
N’hésitez pas à partager du contenu authentique, crédible et simple, et incitez les influenceurs 
avec qui vous collaborez de suivre la nouvelle tendance #NOFILTER. 
 

1.3.5. Développement des produits de skin care 
 
Les produits de skin care englobent une grande diversité de produits. Une liste a par ailleurs été 
dressée ci-dessus (cf. supra p.57). 
Lors de l’analyse macro-économique de l’industrie du cosmétique, ainsi que des mégatrends 
s’y rapportant, nous avons relevé certaines tendances non négligeables pour le marché belge 
des cosmétiques. 
Parmi celles-ci, nous retenons les 2 suivantes : 

- Influence de la culture asiatique sur l'intérêt pour la skin care asiatique : 62,6% des 
répondants ont affirmé leur intérêt vis-à-vis des produits de skin care asiatique. Ainsi, 
la recommandation que nous pouvons faire au Groupe L’Oréal est de profiter de leur 
connaissance sur les cosmétiques asiatiques et de leur implémentation sur ce marché, 
afin de développer certaines gammes auprès de certaines marques de leur portfolio qui 
touchent les consommatrices de la tranche d’âge étudiée. 
 

- Green cosmetics : par ailleurs, nous avons également remarqué que 27,7% des sondés 
aimeraient bénéficier de produits végan, et plus respectueux de l’environnement. Il 
serait donc pertinent pour le groupe L’Oréal de prêter davantage d’attention envers la 
composition de leur produit, mais aussi de conscientiser les consommateurs sur les 
actions qu’ils mènent afin de respecter leurs engagements et responsabilités 
environnementales. Néanmoins, le groupe est conscient de ce besoin, puisqu’en octobre 
2018, L’Oréal Paris a lancé la « provençale bio », une marque certifiée bio et 
responsable à petit prix.  En effet, un des critères souvent repris aussi par les 
consommatrices, mais aussi par l’influenceuse belge Rychelle pour expliquer leur non-
adhésion à la marque, était la composition des produits, et le non-respect du « cruelty-
free ».  
 
Ainsi, la recommandation que nous aimerions faire au groupe est d’utiliser les RS 
également des fins informatives, et non pas uniquement comme un moyen de lancer des 
campagnes marketing à moindre coût.  
Toutefois, nous aimerions également inviter le groupe L’Oréal a poussé également ces 
efforts auprès des catégories de luxe, car les jeunes femmes âgées de 15 à 35 ans 
d’aujourd’hui sont celles- qui auront plus de pouvoir d’achat d’ici quelques années. 

 
De plus, nous recommandons également au groupe L’Oréal de pousser sa stratégie marketing 
un peu plus loin, et d’envisager la co-création de produit avec les internautes. Par le biais de 
cette action, le géant du cosmétique pourra récolter des données sur les préférences de potentiels 
consommateurs, mais aussi les impliquer dans le processus de développement de produits, et 
ainsi accroître leur engagement vis-à-vis de la marque. 
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1.3.6. Le groupe L’Oréal et l’évolution des réseaux sociaux  
 
Comme nous l’avons étudié dans le relevé de littérature, les réseaux sociaux évoluent très 
rapidement dans le temps (cf. supra p.16). Néanmoins, très peu d’articles scientifiques abordent 
le sujet d’évolution des réseaux sociaux dans les années à venir.  
 
Toutefois, selon les propos tenus par Mark Zuckerberg, il semblerait que la prochaine étape de 
ceux-ci soit le Métaverse, et l’immersion dans la réalité virtuelle. Nous recommandons donc au 
groupe L’Oréal de porter un œil attentif à la question, et de suivre de très près l’évolution des 
RS sur le long terme, afin de développer des stratégies marketing intéressantes. 
 
Par contre, sur le court terme, et aux vues d’observations avec l’un de ses concurrents, nous 
recommandons vivement au groupe L’Oréal d’affiner leur stratégie de marketing sur les 
réseaux sociaux.  
Toutefois, avant d’établir la stratégie dans laquelle le groupe L’Oréal souhaite se positionner, 
il semblerait pertinent pour le leader mondial du cosmétique de formuler dans un premier temps 
les objectifs qu’il souhaite atteindre au travers de sa présence sur les réseaux sociaux. 
 

Figure 16 : Les objectifs poursuivis par les entreprises sur les réseaux sociaux 

 
Source: Lua, A. (2022). 9 Social media goals you can set for your business (and how to track them). 
Buffer. Récupéré le 18 mai 2022 de https://buffer.com/library/social-media-goals/  
 
Ainsi afin d’appuyer nos recommandations, nous nous sommes appuyés sur les travaux de 
recherche de Shruti et Anukrati (2013). Selon les auteurs, il y a différents plans d’action à 
stimuler afin de développer le « brand awareness ». Dans l’étude de cas du groupe L’Oréal sur 
les réseaux sociaux, et par souci de pertinence, nous avons sélectionné les points suivants.  
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De ce fait, nous souhaiterions émettre les recommandations générales suivantes au groupe 
L’Oréal : 

§ Importance de générer du contenu de qualité : Comme nous l’avons étudié 
précédemment, il est important de générer du contenu qui sera jugé comme pertinent 
par les internautes. Pour ce faire, nous recommandons au groupe L’Oréal de partager 
du contenu sous forme de courtes vidéos interactives et attractives. Il est important de 
ne pas être dans la perfection quant à l’aspect du contenu, privilégiez le naturel, et le 
réel. Nous invitons également le groupe à proposer du contenu personnalisé en fonction 
de la tranche d'âge qu'il souhaite toucher. Par ailleurs, nous souhaiterions inviter le 
groupe à susciter le viral positif sur les réseaux sociaux, car d'après Rupalee (2022) le 
viral a de fortes répercussions sur le « brand awareness ». 
 

§ Créer des liens de connexion avec les internautes : il est primordial pour L’Oréal 
d’utiliser les réseaux sociaux à des fins d’interaction. Répondez à vos abonnés dans la 
mesure du possible, établissez un agenda de rencontre (virtuel/ présentiel) pour faire 
part de votre expertise, et de vos produits. Il est important que le Groupe L'Oréal soit 
conscient de l'usage des réseaux sociaux comme un outil stratégique de communication, 
plutôt qu'uniquement technologique. En effet, par le biais de cette action, le groupe 
éveillera d’autres types d’engagements que l’engagement comportemental. 
 

§ Faites parvenir votre marque aux consommateurs/ internautes et soyez actif sur 
les réseaux sociaux : il serait intéressant pour le groupe de publier fréquemment, et de 
partager sur sa page le contenu généré par les influenceurs, et par les internautes de 
manière générale, et de les taguer comme le fait déjà Estée Lauder. En effet, l'usage 
d’hashtags et de légendes sous le post va permettre de lancer les algorithmes des réseaux 
sociaux. De plus, d'après Thiraviyam (2018), le contenu généré par les utilisateurs a 
plus de chance de générer un meilleur taux de crédibilité que le contenu généré par des 
marques au travers de réseaux sociaux. En outre, il est important de collecter les datas 
au travers des réseaux sociaux, mais il est d’autant plus intéressant de les analyser afin 
d’obtenir certains résultats.  
 

1.4. Limites et pistes futures du travail  
 
Bien que ce travail ait été rédigé de manière à ce que tous les points essentiels soient traités, 
certaines limites persistent. Afin de clôturer cette dernière section du mémoire, les limites ainsi 
que les pistes futures (pour compléter ce mémoire) seront exposées. 
 
Pour commencer, une des premières limites de ce travail émerge dans les caractéristiques 
sociodémographiques de nos répondantes à l’étude quantitative.  En effet, notre étude regroupe 
majoritairement des jeunes femmes âgées entre 20 à 25 ans. Des réponses ont tout de même été 
données par les 15-20 et les 30-35, mais de manière beaucoup plus restreinte. De ce fait, 
l’ensemble des résultats ne peuvent pas être analysés de la même manière et avec le même taux 
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de véracité.  De plus, ce travail voulait étudier les jeunes femmes belges, toutes régions 
confondues. Malheureusement, une des limites de ce travail résulte dans le fait que la majorité 
des sondés viennent de la région Bruxelles-Capitale. Ceci pourrait s’expliquer par le partage du 
questionnaire au travers de nos réseaux sociaux personnels. 
En outre, nous avons fait le choix volontaire de nous focaliser sur la tranche d’âge des 15-35 
ans, car il s’agit de la tranche d’âge la plus présente sur les réseaux sociaux. Toutefois, il ne 
faut pas perdre de vue que d’autres tranches d’âges, avec un plus fort pouvoir d’achat, et moins 
à l’aise sur les réseaux sociaux, existent aussi. Une étude leur devrait également être dédiée, 
afin de comprendre ce qui serait le plus propice pour eux. 
 
Par ailleurs, dans le cadre de l'étude qualitative, nous n'avons pu nous entretenir qu'avec des 
nano et micro-influenceuses. Malheureusement, nous n'avons eu aucune réponse de macro-
influenceuses. Pourtant, il aurait été bien intéressant de voir comment cette catégorie 
d'influenceurs gère leurs réseaux sociaux, et leurs partenariats d'influence marketing. 
En outre, ce travail ne s’est intéressé qu’à l’analyse des produits de skin care. Toutefois, 
l’industrie du cosmétique englobe bien plus. Ainsi, les autres catégories de produits présents 
dans cette industrie florissante mériteraient elles aussi de faire l’objet d’un travail scientifique 
rigoureux, et ce malgré leur croissance moins importante ces dernières années sur le marché. 
 
Par ailleurs, nous nous demandons si les résultats obtenus pour l’étude quantitative auraient été 
différents, si nous avions présenté une autre marque spécifique de cosmétique (pas forcément 
une multinationale), ou si alors nous avions présenté qu’une seule marque du portfolio du 
groupe L’Oréal. En effet, si nous nous étions concentrés sur une seule marque du groupe (ex. : 
CeraVe), nos recommandations auraient été plus pointilleuses, et les données récoltées au 
travers du questionnaire plus spécifiques. Toutefois, le focus sur une seule marque du groupe 
L’Oréal aurait été un travail très périlleux, car nous ne disposions pas d’accès aux données, qui 
sont pour la plupart confidentielles. 
 
De plus, ce mémoire a étudié le marketing d’influence dans l’industrie des cosmétiques en 
Belgique uniquement. Or, il aurait été intéressant de faire une analyse comparative avec un pays 
où les habitudes de consommation et la culture sont plus ou moins identiques à la nôtre (comme 
la France), mais où les pratiques de marketing d’influence sont plus poussées que les nôtres. 
 
Une cinquième limite importante vient se rajouter. En effet, aucun entretien n’a pu être réalisé 
auprès d’une personne travaillant au sein de L’Oréal. Or, il s’avère que cet entretien aurait pu 
être très intéressant afin de comprendre plus en détail comment se positionne la marque face 
aux stratégies de marketing d’influence sur les réseaux sociaux, et ainsi lui proposer des 
recommandations plus spécifiques et adaptées. Malheureusement ici, il se pourrait que certaines 
des recommandations proposées soient déjà d’application au sein du groupe en Belgique. De 
plus, il aurait été plus que pertinent d’analyser de plus près le compte Instagram du groupe, 
pour étudier attentivement comment il gère leur profil, à quelle fréquence il publie, etc. 
Toutefois, nous aimerions clarifier le fait que nous avons essayé de contacter certaines 
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personnes travaillant au sein du groupe en Belgique, mais nous n’avons recueilli aucune 
réponse positive. 
 
Par ailleurs, comme nous l’avons annoncé aux prémices de ce mémoire, le e-commerce prend 
de plus en plus d’ampleur au sein de l’industrie des cosmétiques. Ainsi, il aurait pu être 
intéressant également d’étudier comment impliquer les influenceurs dans ce process, et 
d’étudier comment l’attribution d’un code promo à un influenceur permettrait à une entreprise 
comme L’Oréal de suivre l’impact de l’influenceur sur les ventes. 
 
De plus, cette étude pourrait également être approfondie à l’aide de recherches 
complémentaires. En effet, nous avons vu au travers du dernier chapitre du relevé de la 
littérature que le « Green Cosmetic » prenait du terrain en Europe. En effet, la demande pour 
des produits cosmétiques « vert », respectueux de l’environnement et sain est à la hausse. Notre 
étude quantitative a par ailleurs souligné dans plusieurs questions la quête des consommatrices 
pour des produits plus sains, et plus respectueux de l’environnement. 
Toutefois, bien que cette tendance ait été évoquée dans notre analyse conceptuelle, aucun 
questionnement n’a été fait à ce sujet dans le cadre de l’étude quantitative. Or, c’est une 
tendance bien encrée de nos jours. Dès lors, une piste future de ce travail pourrait être la relation 
entre les influenceurs et le "green cosmetic". 
 
Comme vous l’aurez compris au travers de la lecture de ce mémoire, ce dernier ne s’est 
concentré que sur le marketing d’influence. Toutefois, d’autres techniques en matière de 
marketing sont possibles sur les réseaux sociaux, parmi celles-ci, nous pouvons citer le "paid 
media". Ainsi, il serait également intéressant d’étudier dans quelles mesures ces différentes 
méthodes peuvent avoir un impact sur les retombées des stratégies marketing du groupe 
L’Oréal. 
 
Pour terminer, une chose est certaine, l’industrie du cosmétique de manière générale émerge 
dans un contexte socioculturel en plein développement (inflation, guerre, réchauffement 
climatique, etc.), et de nombreuses pistes s’offrent encore afin détailler le sujet présenté au 
travers de ce mémoire. 
 
De plus les réseaux sociaux évoluent fortement, et revoient sans cesse le fonctionnement de 
leurs algorithmes. Instagram qui était initialement un réseau social de partage de photos a 
fortement évolué au fur et à mesure des années, afin de proposer aussi le partage de courtes 
vidéos sous différentes formes (Réels, story, IG TV etc.). Aujourd’hui, Instagram doit 
également prendre en considération l’impact grandissant de son concurrent chinois, TikTok, 
qui ne cesse de séduire les plus jeunes, et plus particulièrement les étudiants. Certains qualifient 
même Instagram de plateforme de création de contenu, plutôt que de réseau social. De plus, 
suite à l’annonce de Mark Zuckerberg de passer à la dimension du méta (cf. supra p.9), les 
entreprises devraient également de leur côté, se préparer à cette transition annoncée pour 2025. 
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Nous espérons sincèrement que ce mémoire, malgré toutes les limites qui ont été présentées ci-
dessus, aura permis de traiter d’une humble manière le marketing d’influence dans l’industrie 
du cosmétique. Par ailleurs, nous espérons que l’étude qui a été portée sur le cas spécifique de 
la Belgique nous aura permis d’apporter une valeur ajoutée au développement de cette 
thématique en ce qui concerne le marché belge des cosmétiques. 
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